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INTRODUCTION 

ce mémoixe consiste en l'étude de la base de données a·un système 
a· infor.mati.on développé a. la banque BRUXET,LES-T,AMBF.RT : le système 
"cor.r.espondants". T,es responsables du service "base de données" de la 
banque étaient en effet, intéressés par cette étude et ce, afi.n de 
pouvoir. comparer. la base qu'ils avaient obtenue avec celle obtenue par. 
une démar.che di.ffér.ente de l a leur. 

Défi.ni.ssons dans un premier temps le concept pri.nci.pal du système 
et la fonction essent ielle de celui-ci.. Un correspondant est le siège 
d'une banque si.tué dans une ville et qui entretient des r.elati.ons avec 
la banque "Rr.uxel les-Lambert soit directement, soi.t par 1· i.nter.médi.ai.r.e 
d'autres or.gani.smes bancaires. La base du système se veut êtr.e le 
si.gnaléti.que de ces correspondants, qui. contiendra des i.nfor.mati.ons 
sur. leur. r.a ison soci ale, leurs adresses (SWIFT, TF.T,F.X, ... )et les 
comptes qu · i. ls possèdent ou peuvent ut i. l i.ser. 

Pour. réaliser l "étude de ce système, il fallai.t nous défi.ni.r. une 
méthode. Sur le thème de 1·analyse et de la concepti.on de système 
d· i.nfor.mati.on, la l i.ttérature était abondante. Nous n· aborderons 
cependant pas i.ci., le problème du choix de la méthode car., a. nos yeux, 
une de celles-ci. s· i.mposait celle proposée a. 1.· i.nsti.tut 
d'i.nfor.mati.que où nous sui.vi.ons les cours depui.s deux ans. Nous 
compar.er.ons cette méthode avec celles défini.es par. H.T~RDIF.U et 
G."RF.NCI dans notre conclusion. Nous essayerons également de di.scer.ner 
cer.tai.nes li.mi.tes que nous avons rencontrées. 

Dans la premi.ère partie de cet ouvrage, nous présenter.ons donc la 
démar.che qui. nous a guidé ainsi qu·un certain nombre d·outi.ls 
méthodol.ogi.ques qui. l a supportent. ceux-ci. sont des outi.ls développés 
tels quels a. l'institut ou dont le champ d'application et la 
génér.al i.té ont été restreints au cadre du problème qui. nous occupai.t. 
T~ lecteur. ne doit cependant, en aucun cas, prendre cet ouvrage comme 
une r.êfér.ence exacte aux travaux effectués a. 1 · i.nst i.tut. Pour. ce 
fai.r.e, on se rapportera a. la bibliographie de cette étude. 

T,es deuxi.ème, troisième et cinquième parti.es consti.tuent 
1 · app li.cati.on de la démarche proposée au cas du système 
"cor.r.espondants", Chaque partie constitue un tout i.ndépendant des 
étapes sui.vantes. T,a fonction de chaque part i.e étant de dêcr.i.r.e le 
système en foncti.on de critères i.nconnus a. 1.· ètape antér.i.eure et de 
façon cohér.ente avec celle-ci. 
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T,a quatri.ème partie nous servira a nous dêgager des parti.culari.tês du 
système de gesti.on de base de donnêes retenu en caractêri.sant les 
str.uctures de donnêes et d'accès de celui-ci. en foncti.on des 
str.uctures du modèle dans lequel le système aura êtê dêcri.t lors de la 
t r.o i.s i.ème part i.e . 

Nous n·avons pu être toujours aussi rigoureux que ne le prescri.t 
la mêthode; nous aborderons ce problème dans notre conclusi.on. c·est 
pourquoi., au terme mêthode, nous avons préféré celui de démarche qui. 
pr.opose un fi.l conducteur, un certain nombre d'étapes a rèali.ser dans 
un cadr.e prêci.s. 
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Première partie Les outils et la dêmarche 

A.tntroducti.on 

Des di.ffêrents travaux qui ont êtê entrepris depuis le dêbut des 
annêes 70, il ressort que 1·un des acquis fondamentaux est a l'heure 
actuelle, la reconnaissance dans le processus d'analyse d'une base de 
donnêes ou d'un système d'information, d'une hiêrarchie de ni.veaux de 
descr.i.pti.on et par la même de conception. 

T,a fonction d'un niveau de description comme êtape d'une analyse 
hi.êrarchi.sêe est de dêcrire un système en fonction de certains 
critères inconnus aux niveaux supérieurs mais de façon cohêrente avec 
celui.-ci.. Cette notion de critères inconnus fait rèfêrence a 1.·un des 
objecti.fs de 1·analyse en niveaux: un niveau est indêpendant des 
cr.i.têr.es pr.i.s en charge par les niveaux infêrieurs. 

T.a · plupart des mêthodes 
pr.i.nci.pe. Elles diffèrent 

proposêes actuellement retiennent ce 
essentiellement sur la dêfiniti.on de ces 

ni.veaux et sur la manière de prendre en charge chacun de ceux-ci.. La 
dêmarche que nous allons proposer ici, s·inspire largement des travaux 
effectuês a l'institut d'informatique par Messieurs Bodart, Hainaut et 
Van T,amsweerde. On trouvera un exposê complet de cette mêthode dans 
[ l] . 

T,a première êtape de notre dêmarche dênommêe "analyse 
conceptuelle du système" permettra de formaliser le rêel perçu dans un 
modèle que nous prêsenterons ci-dessous. Ce rêel perçu contient 
toutes les informations que 1·on veut mêmoriser dans la base et les 
traitements que 1·on effectuera sur celles-ci. 

T,a deuxième êtape dênommêe "Phase d'analyse des accès logiques" 
permettra de dêfinir le "cahier des charges" nêcessai.re a la mise en 
oeuvre sur machine rêelle. 

Dans un premier temps, nous reprêsenterons le rêsultat de 
1·analyse conceptuelle : le schêma ,par un schêma d'accès aux donnêes 
en uti.li.sant un certain nombre de règles qui font partie des outils 
di.sponi.bles dans le cadre de la dêmarche. Ce schêma sera, lui., 
formali.sê dans un autre modèle le modèle d'accès que nous 
pr.êsenterons êgalement. Il fournira tous les accès a toutes les 
donnêes et contiendra sous une forme adêquate les contraintes 
d'i.ntêgr.itê du schêma conceptuel. 
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Dans le deuxième temps de cette étape, on établira la description 
statique des données décrites par le schéma des accès. 

Pour chacun des traitements (applications) identifiés lors de 
l'analyse conceptuelle, on décrira un algorithme en termes d'accès a 
la base. ces algorithmes nous permettront de mettre en évidence les 
composants du schéma des accès réellement utilisés. Ils permettront 
également de mettre en évidence les taux d'utilisation de chacun de 
ces composants. Les résultats quantitatifs obtenus dépendent de 
1·analyse conceptuelle et des algorithmes décrits. Ils ne sont donc 
pas liés a un machine réelle. Ils déterminent un trafic logique 
relatif a la base mais ne permettent pas d ' en préciser le trafic 
physique. 

La troisième êtape nous permettra de nous dégager de la machine 
réelle (SGBD) pour ne retenir que les str.uctures de données et les 
primitives d'accès qu ' offre celui-ci . Nous emploierons de nouveau le 
modèle d'accès pour formaliser le ou les SGBD retenus. 

Dans la dernière 
implémentations pour 
identifiés lors de 

étape, enfin, nous 
chacun des composants 

la deuxième êtape. 

proposerons 
du schéma 

diverses 
des accès 

Nous analyserons 
composantes en fonction de certains critères que nous énoncerons 
moment. Nous choisirons enfin, parmi les propositions, celle 
répondra le plus avantageusement aux critères proposés. 
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B. 'Le modèle d·analyse conceptuelle 

Pour exprimer 1·analyse conceptuelle qui est, nous le rappelons, 
une formalisation de rêel perçu d'une organisation, d'un système 
d'information, nous avons retenu un modèle entitê/relation. Nous 
allons d'abord en dêcrire les concepts, ensuite nous prêciserons les 
diffêrentes êtapes de 1·analyse conceptuelle et les diffêrents 
formalismes employês pour exprimer celles-ci. ce modèle est tirê de 
[16], [11]. 

l . T,es concepts 

Nous reprêsenterons la structure d'une information par un modèle 
êlaborê a partir des concepts. 

entitê 
association 
propriètê 

a) une entitê 

c·est ce qu·un individu perçoit comme un tout ayant 
propre. Une entitê est caractêrisêe par un 
propriêtês quantitatives ou qualitatives 

Exemple : employê 

b) une relation 

une existence 
ensemble de 

c·est un ensemble de deux entitês ou chacune assume un rôle 
donnê. Une relation peut elle-même possêder des propriêtês. 
L'existence d'une relation est contingente a 1·existence des 
entitês qu·elle relate. 

'Exemple 
et usine. 

-travaille- est une relation entre les entitês employê 
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c) une propriété 

Une propriété appartenant a une entité ou a une relation est une 
qualité qu·un individu attribue a cette entité ou a cette 
relation. L·existence d·une propriété est contingente a 
1·existence de 1·entité ou de la relation concernée. 

Exemple : numéro d·employé. 

d)TYPE - OCCURRENCE 

Nous rapellerons ici la distinction entre type et occurrence. 

- un type d·entité est 1·ensemble des entités caractérisées par 
les mêmes propriêtês. 

- Un type de relation est 1·ensemble des relations caractérisées 
par les mêmes propriêtés. 

- Un type de valeur est un ensemble de valeurs ou un produit 
d·ensembles de valeurs de même nature. 

Une occurrence est un élément d · un ensemble . 

e) Typologie des propriêtés 

On peut classer les propriétés associées aux entités ou aux 
relations : 

celles qui identifient 1·entitê, la relation ou non 

- celles qui sont obligatoires (leur existence conditionne celle 
de 1·entité ou de la relation) 

celles qui sont facultatives 

- celles qui sont répétitives (plusieurs occurrences par entité, 
relation) 
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f) Contraintes d'intégrité 

Les contraintes d'intégrité sont des prédicats relatifs aux 
données de la base et dèfinis sur les éléments du schèma 
conceptuel, qui doivent être toujours vrais. Un certain nombre 
de ces contraintes peuvent être exprimèes dans notre modèle; nous 
allons les dècrire. Les contraintes restantes seront ènoncèes en 
français. 

1) Contraintes de cardinalitè 

Nous pouvons pour exprimer celles-ci reprendre le formalisme des 
modèles binaires étant donnè que 1·on s·est limitè aux relations 
binaires 

relation a) (1-1) 
b) ( 1-N) 
c) (N-1) 
d) (M-N) 

Une relation (1-1) entre deux types d·entitès 
qu·une occurrence du type A ne pourra être 
une seule entitè du type B et rèciproquement. 

A et B signifie 
en relation qu·avec 

Une relation (1-N) entre deux types d"entitès A et B signifie 
qu·une occurrence du type A pourra être en relation avec 
plusieurs entitès du type B mais qu · une occurrence du type B ne 
sera jamais en relation qu · avec une seule du type A. 

Une relation (N-1) entre deux types d'entités A et B signifie 
qu·une occurrence du type A pourra être en relation avec une 
seule occurrence du type B et que une occurrence du type B pourra 
être en relation avec plusieurs occurrences du type A. 

Une relation (M-N) entre deux types d·entitès A et B 
qu·une occurrence de A pourra être en relation avec 
occurrences du type B et qu·une occurrence de B pourra 
relation avec plusieurs occurrences du type A. 

2) Contraintes d · existence 

signifie 
plusieurs 
être en 

- Un type de relation est fort pour un type d·entitè si une 
entité de celui-ci ne peut exister que si elle appartient a au 
moins une relation de ce type. 

- Un type de relation est 
1·existence d·une entité 
relation. 

faible pour 
de ce type 
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2. Représentation graphique 

Nous représenterons le schéma conceptuel en utilisant les 
conventions suivantes 

a) Un type d'entité sera 
caractères majuscules dans 
figurera également le nom des 
caractères minuscules . 

Exemple: 

représente par 
un rectangle. 

proprietes de 

EMPLOYE 

numero 
nom 

son nom en 
Dans celui-ci 

ce type en 

b) Un type de relation sera représente par un hexagone non 
régulier dans lequel figurera son nom en caractères 
majuscules et celui de ses propriétés en caractères 
minuscules. Nous relierons le type de relation aux types 
d ' entités qui la composent par- des traits continus. 

Exemple : 

EM_P_L_o_v_E_ ..... I ~RAVAJLLE) 1 USINE 

3. Expression sémantique des entités et des relations et expression 
des contraintes d'existence et de cardinalite. 

Après avoir établi le schéma conceptuel, nous devons décrire la 
sémantique des entités et des relations 

a) Expression sémantique des entités 

Nous décrirons les types d ' entité du schéma en prenant une 
occurrence de chaque type et en donnant sa signification ainsi 
que celle de ses proprietes Nous exprimerons 1 · appartenance a · une 
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propriété a une entité en utilisant la notation pointée. 

Exemple : 

Nous décrirons le type d'entité EMPLOYE et ses deux propriétés 
nom-employé et numéro-employé par: 

EMPLOYE {si e appartient a EMPLOYE ,e est un employé 
dont le numéro identifiant au sein de 1·usine 

est représenté par (e.nwnéro-employé) 
dont le nom est représenté par (e.nom-employé)} 

(e.numéro-employé) représente le numéro de 1·employé (e). 

b) Expression sémantique et contraintes d'existence et de 
cardinalité des relations 

Nous représenterons les types de relations par le nom entre 
parenthèses des types d'entité les composant Nous les 
décrirons en prenant une occurrence de chaque type d'entité qui 
les compose et en donnant la signification de la relation qui les 
unit. 

Nous exprimerons les contraintes de cardinalité sous la 
forme décrite plus haut (1-1, 1-N, N-1, M-N). Les contraintes 
d·existence seront représentées dans l ' énoncé de la relation en 
soulignant le ou les types d'entité pour lesquelles la relation 
est forte. 

Exemple : 

TRAVAILLE (EMPLOYE,USINE) cardinalité N-1. 
{(e,u) 1·employé (e) travaille dans 1·usine (u)} 
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4. Classification des propriétés 

Ici, nous préciserons le type des propriétés en utilisant la 
typologie présentée ci-dessus. Nous réaliserons cette analyse par 
type d'entité et de relation 

Exemple : 

ENTITE EMPLOYE 

-numéro employé 
-nom employé 

identifiant, obligatoire 
obligatoire 

s. Description des applications 

Nous décrirons les applications du système en termes de 
données d'entrée, de données de sortie et de fonction. Nous 
donnerons ègalement le nombre d'activations de ces fonctions par 
jour. 

6, Quantifications 

Dans un dernier temps, nous établirons la quantification 
des données : le nombre d'entités de chaque type, le nombre moyen 
d ' entités cibles de chaque relation, les différentes 
probabilitês. Nous ne regrouperons pas toutes ces 
quantifications dans 1 · analyse conceptuelle bien qu·elles en 
fassent partie, mais nous les prêsenterons chaque fois que nous 
en aurons besoin. 
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c. Le modèle d·accès et son expression binaire 

Le modèle d·accès pourrait être perçu connue 
une simplification des propositions CODASYL. 
1·institut d·informatique par J-L Hainaut 

une gènéralisation et 
Il a èté développè à 
Il veut offrir a 

1·utilisateur une description de données qui soit simple, indépendante 
des langages de description de données et suffisannnent prêcise pour 
permettre une exploitation efficace de ces bases de données. Les 
structures de données qu·il décrit et que nous allons présenter sont 
familières aux progrannneurs d·application et aux analystes 
organiques. A ces structures sont associées les primitives qui 
permettent de manipuler les données ainsi décrites. Ce modèle va nous 
permettre d·exprimer le schéma conceptuel moyennant quelques 
transformations prêsentêes ci-après en un schêma des accès. Il nous 
servira également a caractériser les structures de données admises par 
DMS II. On se réfèrera a [12] pour trouver une description complète 
de ce modèle. 

Les objets 

-L-êlêment de base est 1·article, unitè d•information 
enregistrèe, qui peut faire 1 · objet d · acces, de création et 
de suppression. Tous les articles sont distincts et chacun 
appartient a un type d·article qui en définit les propriêtés 
gênèrales. 

-une valeur d·item est une donnêe manipulable dans un 
progrannne et qui appartient a un type appelé item. A un 
article peut être associe des valeurs d•item. Pour un type 
d·article, un item peut être simple ou rêpêtitif, 
obligatoire ou facultatif. Un item peut encore être 
décomposable en item êlêmentaire. 

-un fichier est une collection a · articles de types 
êventuel1ement différents, un article appartenant toujours a 
un fichier. 

-Une base de donnees est la collection des articles de 
différents fichiers. Elle contient un article d·un type 
particulier, appelé système, qui constitue un point d·entree 
privilégié. 

-Un identifiant est un item (ou une liste d · items) d · un 
type d·article tel qu•il n·existe pas dans le rêfêrentiel 
prêcisê (ex: Type d · article), plus d·un article qui soit 
associe a une même valeur de cet item (ou des items de cette 
liste). 
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Les mécanismes d'accès 

L'accès est pour un programme la mise a disposition 
d'un objet de la base de données. 

Les différents types d'accès sont 

- 1·accès a une base de données, reprèsentè par 1·accès a 
son article SYSTEME 

1·accès a un fichier 

1·accès a un article d'une base de données, d·un fichier 

-1·accès aux valeurs d'item d'un article 

- 1·acces aux articles auxquels est associe une valeur 
dèterminèe d'un item (clé d'accès) 

- 1·acces a des articles a partir d'un article qui est 
appelé chemin d'accès. 

ce chemin d'accès est un mécanisme qui associe a un 
article dit origine 0,1 ou plusieurs articles dits cibles, 
d'une manière telle qu'il soit possible d'accéder a partir 
de 1·article origine, successivement aux articles cibles. 
Tout chemin appartient a un et un seul type qui en définit 
les propriétés générales. 

un type de chemin est caractérise par les types 
d'articles auxquels doivent appartenir d'une part, les 
articles origines et d'autre part, les articles cibles de 
ses chemins, par sa connectivité (M-N, 1-N, N-1, 1-1) de 
1·origine vers la cible ,par 1·existence a·un chemin 
inverse. 

Les primitives 

Elles correspondent aux operations élémentaires qu'il 
est possible d'effectuer sur les objets d'une base de 
données. Elles peuvent être rangées en trois classes les 
primitives d'accès, les primitives de modification qui font 
évoluer l'état de la base de données et les primitives de 
contrôle d'environnement qui fonctionnellement permettent la 
création de super-primitives, l'établissement de points de 
reprise et la maitrise de la concurrence. 
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Reprêsentation graphique des structures du modèle d'accès 

a) Type d'article. 

Un type d'article est reprêsentê par son nom entourê 
d'un rectangle 

EMPLOYE 

b) Item 

Un item est reprêsentê par son nom. 

NO-EMPL ou no-empl 

c) Type de chemins entre types d'articles ou entre type 
d'articles et item. 

Un tel type de chemin est reprêsentê par un arc 
orientê reliant les deux reprêsentations : 

a) deux types d'articles 
b) un type d'article et un item 

EMPLOYE EMPLOYE 

,1, 

USINE nom numero 
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on précisera en outre le nom d ' un type de chemin sur 
1·arc le représentant. Nous préciserons la cardinalité 
d'un type de chemin par un symbole placé sur 1·arc le 
symbolisant avec les convent i ons suivantes : 

D> .. N 1 

l><J • M N 
<l .. 1 N 

1 1 

Nous exprimerons la force a · un type de chemin par un trait 
perpendiculaire a celui exprimant le type de chemin. 
ce trait sera placé du coté du ou des types d'articles ou 
des items pour lesquels le type de chemin est fort. 

Exemple 

EMPLOYE 

nu 

USINE 

numero localisation 
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A 

T,a car.di.nali.tê d'un type de chemin est une expressi.on de la 
capaci.tê d·un type d'article a. en identi.fi.er un autre. tl 
est possi.ble que deux ou plusieurs arti.cles de types 
di.f.f.êrents (A , B par exemple) n· identifient pas un arti.cle 
d'un autre type (C par exemple) mais que leur combi.nai.son 
1. • i.dent i. f.ie ( un article a de A et un art i.e le b de B 
i.denti.f.i.ent un article c de C), Nous pouvons reprêsenter 
cette propri.êtê en utilisant la convention graphique dêcl'.'i.te 
ci.-dessous. Cette reprêsentation est êgalement appli.cable 
aux l i.stes d · i.tems constituant un i.dent i. fi.ant d · un type 
d' ar.ti.cle. 

r:xemples : 

C EMPLOYE 

8 nom prenom adresse 
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O. Transposition du modèle d·analyse conceptuelle en un modèle 
d·accès. 

Nous allons ici prèsenter les règles de passage du modèle 
conceptuel au modèle d · accès. Nous trouverons un exposé complet des 
règles de transition dans (BJ. 

1. Représentation d·un type d·entitès et de ses propriètès 

A chaque type d·entitè, on associe un type d·article 
tel que toute entitè du premier type est reprèsentè par un 
article du second type. Chaque propriètè d·un type a·entitè 
est reprèsentèe par un item associè au type d·articles 
relatif a ce type a · entitè. Chaque valeur de 1·un ètant 
reprèsentèe par une valeur de 1 · autre. Les propriêtês de 
1 · item ( type de valeur, facultatif/obligatoire, 
èlêmentaire/dêcomposable, simple/rèpètitif, identifiant/non 
identifiant) sont en relation avec le type de la proprièté 
correspondante. 

EMPLOYE 

numero 
nom 
prenom 

Exemple 

adresse 

no-département 

nom 

numero 

nom 

identifiant, obligatoire 

adresse 
prenom 

no-département 

:non 
,, 

" ,, 

" 

Il 

" 
Il 

facultatif 
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2. Reprêsentation d"un type de relation binaire sans propriêtê 

Soient A et B deux types d"entitê du schêma conceptuel 
reprêsentês par les types d"article AA et AB. Soit R (A,B) 
type de relation entre A et B sans propriêtê. 
R sera reprêsentê par un type de chemin, notê ici CHR, 
d "origine AA et de cible AB, de même connectivitê et 
existence que R et 

tel que si a appartient a A 
b appartient a B 

(a,b) appartient a R 
a· reprêsente a 
b' reprêsente b 

alors b" est cible dans 
le chemin CHR 

d "origine a·. 

On construit êgalement le type de chemin inverse de 
CHR. 

Exemple : 

EMPLOYE EMPLOYE 

TRAVAILLE 

. 
USINE USINE 

TRAVAILLE (EMPLOYE, USINE) 

CAR D I NA LI T E ( 1 - N ) 

3. Reprêsentation d·un type de relations avec propriêtê. 

Nous utiliserons pour cela la crêation d·un type d·article 
dans le modèle d "accês qui ne reprêsente pas un type d ' article 
mais bien un type de relations. 

Considêrons un type de relation R dêfini sur A, B et dotê 
des propriêtês X et Y. 
La reprêsentation sera construite, dans l ' ordre, de la manière 
suivante: 

1. On dêfinit un nouveau type d'article, notê AR tel que 
chaque article de ce type reprêsente une occurrence de la 
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relation R et que 
représentée. 

toute occurrence de R soit ainsi 

2. Si R est doté de propriétés, chacune d'elles est 
représenté par un item associé au type d'article AR. Les 
propriétés de ces items sont choisies de manière a. 
représenter le type des propriétés correspondantes. 

3. On représente 
membres (ici A 
l'origine est le 
cible, le type 
CHA, CHB. 

la participation a. R de chacun de ses 
et B) par un type de chemin d'accès dont 

type d'article représentant ce membre et la 
d'article AR. Appelons-les respectivement 

4.La connectivité et 1·existence de ces types de chemin est 
définie comme suit 
pour l'origine, on conserve la connectivité au membre du 
type de relation. 
pour la cible, on impose que le type de chemin soit fort. 

s. Pour chaque identifiant du type de relations, on impose 
au nouveau type d'article AR un groupe identifiant; les 
composants de ce dernier sont les types de chemin construits 
en 3 dont 1·origine représente un type d'entité de 
1·identifiant. 

6. A chacun des types de chemin construits en trois, on 
associe son inverse. Si R' est une occurrence de la relation 
R = (a, b), alors 1·article cible du chemin inverse de CHA 
d'origine R' représente 1·entité a. 

Exemples 

1 COMMANDE --~IGNE CDE. 
Q >---:___P_R_o_D_u_1_r_ 

LIGNE CDE. (COMMANDE, PRODUIT) 

CARD I NALITE (M - N) 

COMMANDE - PRODUIT 

L IGNE CDE . 

Q 

- 20 -



E. Langage de descritption des applications 

Nous avons retenu un langage simple tirê de deux langages 
connus Algol et Pascal. Nous y retrouvons les principales 
structures nêcessaires a 1·expression d · un programme. Nous 
allons les dêcrire brièvement. Les mots soulignês sont des mots 
rêservês du langage. On trouvera un exposê plus complet de ce 
langage dans [15). 

a) Structures algorithmiques 

1) affectation x: = E 

x prend la valeur rêsultat de 1 · expression E 

2) conditionnelles IF B THEN Sl ELSE S2 PI 

Si B est vrai alors Sl est effectuê 
Si B est faux alors S2 est effectuê 

(B reprêsente toute expression pouvant être êvaluêe 
comme vraie ou fausse) 

3) itêration While B do S od 

Tant que B sera vrai, s sera effectuè 

(B reprèsente toute expression poouvant être èvaluèe) 

4) procèdure : NOM (arguments, rèponses) 

on exprimera pour celles-ci, 

ses entrèes 
ses sorties 

arguments 
rêponses. 

Exemple : CALCULER SALAIRE 

(arguments : nom-employê, index mois 
rèponses : salaire , ... ) 
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b) Structures de donnèes 

C.N. Tout accès doit être complètement dèfini. 

1) Opèration a · accès a la base 

1.1 accès simple 

a) FOR identif. = article-cible (key =v) 

b) FOR identif . a article-cible FROM article-origine 

VIA chemin 

DO 

traitement 
0D; 

on accède a un article qui satisfait a la valeur de 
clè d · accès dèfinie par (key v) (a). 

- On accède a un article cible du chemin dèclarè par la 
clause VIA et dont 1 · article origine est dèfini par la 
clause FROM. (b) 

- L-identif. est une abrèviation de 1·article cible qui 
peut servir dans les traitements ultèrieurs. 

1.2 accès rèpètitif 

a) FOR EACH identif, 

b) FOR EACH identif. 

article-cible (key V) 

article-cible FROM article
origine 

VIA chemin 

DO 

traitement 
0D; 
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- on accède a 
valeur de 
(a). 

tous 
clê 

les articles satisfaisant 
d'accès dêfinie par (key 

a la 
v) 

- on accède a tous les 
dêclarê par la clause VIA 
dèfini par la clause FROM. 

articles cibles 
et dont 1·article 

(b) 

du chemin 
origine est 

- Si la 
accèdera 
cible. 

clause d·accès n·est 
a tous les articles 

pas 
du 

1.3 accès comrnandê par une condition 

spêcifiêe on 
type de 1·article 

a) FOR [EACH) identif. = article-cible (key = v) 

SUCH THAT condition 

b) FOR [EACH] identif. = article-cible PROM article
origine 

VIA chemin 

suce THAT condition 

DO 

traitement 
0D; 

on accède a 1·(aux) article(s) qui en plus des 
conditions exprimêes par 1.1 et 1.2 satisfont a la 
condition exprimêe par la clause SUCH THAT. 
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1.4 accès rêpêtitif conditionnê 

a) FOR [EACH) identif. = article-cible (key =v) 

WHILE condition 

b) FOR [EACH) identif. = article-cible FROM article
origine 

DO 

traitement 
00; 

VIA chemin 

WHILE condition 

on accède a l'(aux) article(s) qui en plus des 
conditions exprimêes par 1.1, 1.2, s•il(s) existe(nt) 
et ce jusqu·a ce que la condition qui suit la clause 
WHILE ne soit plus respectêe. 

2) opêration de modification de l'êtat de la base de 
donnee 

CREER 
- SUPPRIMER 

METTRE A JOUR 

Exemple : 

CREER EMPLOYE (nom-employê 
= JEAN ... ) 

c) Structure de synchronisation 

ATTENDRE (condition) 
SIGNALER (êvênement) 

d) structure de communication 

DUPONT,Prênom employê 

ENVOYER <nom de donnêe> a <NOM-PROGR.> 
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RECEVOIR " de <NOM-PROGR. > 

e) Entrêes - Sorties 

INTRODUIRE< nom de donnêe> 
SORTIR < nom de donnêe> 

N.B. Pour rêfêrencer les items d'un article 
notation suivante : nom-employê (EMPLOYE) 
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Deuxi.ème pa-rti.e Analyse conceptuelle du système 

A. tnt-roducti.on. 

Dans cette deuxi.ème pa-rtie, nous allons p-rêsenter une b-rève 
descr.i.pti.on du système CORRESPONDANTS. De celle-ci., nous ti.-rer.ons le 
schéma conceptuel. du système . Nous dêcri rons ensuite, en uti.li.sant les 
for.mal.i.smes du modèle d ' analyse conceptuelle, les enti.tês, les 
r.el.ati.ons et les att-ri.buts identifies par le schêma. Nous exp-ri.mer.ans 
les contrai.ntes aut-res que celles de cardinalitê et d'existence, et 
nous analyserons les appli.cations du système. Tout ceci. constituera la 
base des analyses ultêr.ieures. 

B. nescri.pt i.on sommai. r.e du Système CORRESPONDANTS. 

T,e but de ce système est de rassembler 1· ensemble des 
i.nformati.ons sur. les correspondants banquiers de la banque. Ces 
i.nformati.ons se tr.ouvai.ent dans diffêrents fichiers et, cer.tai.nes 
appli.cati.ons devant travail ler sur ces donnêes, passai.ent 
continuellement d'un fi.chier a. 1 · autre. Il faut aussi. savoi."r: que le 
système que nous allons etudier est appelê a. se dêvelopper. tl 
convi.endr.a donc d'en teni-r compte dans notre analyse . Dans cette 
desc-ri.pt i.on, nous allons prêsenter brièvement les donnêes et les 
tr.ai.tements conce-rnês pa-r ce système. Nous ne pouvons rep-rodui.-re 
1.·ensembl.P. des documents et conversations ayant se-rvi.s a. êtabli.-r 
1. · analyse conceptuelle. Ils ne seraient d'ailleurs que de peu 
d' i.ntê-rêt pour. le lecteur. 

Dans CP. système, nous considêrons des pays ident i fi.ês par. di.ve-rs 
codes (expl. code IBLC). Nous connaissons un certain nomb-re 
a· i.nformati.on_s su-r les pays telles leur nom, leur devi.se, les langues 
que 1.·on y pa-rle et divers renseignements transmis par la li.gne 
i.nter.nati.onale (se-rvi.ce traitant les relations avec 1 · extê-ri.eur ) sur 
les opèrati.ons admi.ssi.bles ou non avec ces pays. Dans ces pays se 
trouvent dP.s banques caractêrisêes par un code identifiant, une rai.son 
soci.ale, un si.ège pri.ncipal et autres renseignements produits pa-r la 
l i.gne internat i.ona le. Un correspondant est le siège d · une banque dans 
une vi.llP.. tl possède eventuellement un certain nombre d'adresses sur 
le -réseau i.nter.-bancai.re SWIFT. On connait êgalement leur(s) 
adresse(s) postale(s), leur(s) adresse(s) têlex et têlêgraphique(s), 
de même que les di.ffêrents comptes qui leur appartiennent, comptes qui 
peuvent être hi.en sar dêposês ailleurs que chez eux. Nous devons 
également savoi.r quels comptes peut utiliser un correspondant autre 

- 27 -



que ceux lui. appartenant. 

Diverses caract êristiques sont êgalement connues sur les adresses 
SWIFT et Têlex, t el le fait qu•i1 y ait ou non êchange de clês de 
contrôle, que 1·adresse SWIFT soit active ou non... Au sujet de 
l"adresse SWIFT, nous devons envisager le fait qu·elle devienne 
inaccessible. Dans ce cas, une adresse de remplacement est prevue. 
Enfin, une adresse SWIFT et un compte peuvent disparaitre et etre 
remplaces par plusieurs. Il faut garder une trace de tels changements 
pour les statist iques annuelles. Nous ne donnons pas ici la 
quantification des informations, nous la trouverons a la fin de 
1.·analyse conceptuelle. De même, nous ne dêcrirons pas ici 
precisèment les applications du système. On pourrait re·sumer 
1·essentiel de celles-ci de cette manière elles servent au bon 
acheminement des messages de et vers l "êtranger pour tous types 
d"adressage, et a donner les comptes a mouvementer en fonction de 
l'adresse SWIFT ou de l'identificateur du correspondant. o·autres 
applications produi sent la liste des correspondants soit par PAYS/ 
V1ttE, soit par BANQUE/ PAYS/ VILLE . Sur ces listes, on trouvera 
êgalement les numéros de compte des correspondants. 

Dans 1·analyse conceptuelle, nous n·avons pas analysé les mises 
a jour . c · est en effet une procédure tout a fait particulière qui a 
li.eu tous les deux mois. Ces mises a jour proviennent de la ligne 
internationale. Elles sont relativement peu nombreuses et assez 
différentes d ' une fois a 1 · autre. Nous considèrerons ici que nous 
devons pouvoir mettre a jour toutes les entités et propriêtés ênoncées 
dans le schéma. 
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PAYS 

cpays RTT nom français 
cpays ISO nom néerlan 
cpays INS c. langue 
cpays IBLC renseignements 
cdev l im. ris ue 

CONTIENT 

VILLE 

cville 
nom 

LOCALISE 

CORRESPONDANT 
identificateur 
raison sociale abrégée 
renseignements 

COMPTE 
cserv 
cdev 
numero 

UTrLISE 

renseignements 
1----- HI STO ~ 

RIQUE 

EST PRESENTE 

renseignements 

ident . siège princ. 

raison sociale 

BANQUE 

c. banque li m. risque 

rai son sociale 

pays d' ori ine 

ANCIENNE ADRESSE SWIFT 

date de MA J 

identificateur 

ANC / NOUV 

ADRESSE SWIFT 
identificateur code active 

\..-----------1 cserv date dern . 
authentica teur modif 

ADRESSE TELEX 
r---------1 identificateur 

cserv 
échan e de clé 

ADRESSE POSTALE 
intitule 
échange de signature 
cserv 

ADRESSE TELEGRAPHIQUE 
identificateur 
cserv 

(1 

Cil 
:) 
:r 
~ a 
Pl 

n 
0 
:s n 

i 
C: 
(1) 
f--0 

1 o. 
1 C: 
1 
1 m 
1 '< 
1 (JI 
1 rt-
1 ~ 
1 S 
1 (1) 
! 

ROUTE 
VERS 



o. Expression sêmantique des entités. 

PAYS 

{ si p appartient a PAYS alors p dêsigne un pays de la terre 
connu de la banque propriêtaire du système d'information 

dont les langues que 1 · on y parle sont reprêsentêes par 
( p.clangue ) [ ex. clangue = 1 =>français] 

dont la devise principale est reprêsntêe par 
( p.cdev ) [ ex. cdev c 1 => F~) 

dont la dênomination française est reprêsentêe par 
( p.nom français ) [ex.BELGIQUE] 

dont la dênomination nêerlandaise est reprêsentêe par 
( p.nom nêerlandais ) [ ex. BELGIE] 

dont le code pays RTT non identifiant est reprêsentê par 
( p.cpays RTT) [ ex. cpays RTT - 3 J 

dont le code pays INS non identifiant est reprêsentê par 
( p.cpays INS ) [ ex. cpays INS = 2 ] 

dont le code pays ISO non identifiant est reprêsentê par 
( p.cpays ISO ) [ ex. cpays ISO= 5 ] 

dont le code pays IBLC identifiant est reprêsentê par 
( p.cpays IBLC ) [ ex. cpays IBLC = 4] 

dont les renseignements qui reprêsentent ce que la ligne 
internationale nous a transmis sont reprêsentês par 

( p.renseignements ) 
[ ex. ne traiter aucune opêration comportant un 
risque avec les banques de ce pays sans en rêfèrer 
a la direction de la ligne internationale. ] 

dont le montant maximum des risques que 1 · on peut prendre 
sur ce pays est reprêsentê par 

(p.limite risque) 
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BANQUE 

VILLE 

{ si b appartient a BANQUE alors b dêsigne un organisme bancaire 
indêpendamment de tout pays 

dont le code identifiant est reprêsentê par 
( b.cbanque ) ( ex. cbanque = 3 J 

dont la dênomination est reprêsentêe par 
( b.raison sociale ) [ex.BANCO DI ROMA) 

dont le pays d'origine est reprêsentê par 
( b.pays d'origine ) (ex.BBL est d ' origine belge 
BELGIQUE] 

dont le montant maximum des risques que 1·on peut prendre 
sur ce pays est reprêsentê par 

(b.limite résque)} 

{ si v appartient a VILLE alors v dêsigne une ville appartenant a 
un pays 

dont le code identifiant est reprêsentê par 
( v.cville ) ( ex. cville = MCH) 

dont la dênomination èst reprêsentêe par 
( v.nom) ( ex. v.nom =MUNICH) 

COMPTE 

{sic appartient a COMPTE alors c reprêsente un compte bancaire 
que la banque propriêtaire de la base peut soit crêditer, soit 
dêbiter 

dont le numêro est reprêsentê par 
( c.num) [ ex. 301.0175949.72) 

dont la devise est reprêsentêe par 
( c.dev ) ( ex . c.dev = 75] 

dont les services du correspondant propriêtaire pouvant 
utiliser le compte sont reprêsentês par 

( c.cserv) 
Le code service donne les diffêrents services 
habilitês a utiliser 1·objet auquel il se rapporte 

ex. service change valeur di code 00001 
service arbitrage 00100 
service change+ arbitrage 00101 

dont les renseignements que 1·on connait sont reprêsentês 
par 

( c.renseignements ) 
( ex . compte 3 : pas de compte financier; faire 
double arbitrage et crêditer en compte convertible 
] . } 
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CORRESPONDANT 

{sic appartient a CORRESPONDANT alors c désigne le siège d'une 
banque b appartenent a BANQUE dans une ville v appartenent a 
VILLE 

concaténation du code 
laquelle appartient le 
de son pays et du code 

dont l'identificateur est la 
identifiant de la banque a 
correspondant, duc .pays identifiant 
de la ville où il est situé 

[ ex. BOFA US MCH] 
dont la raison sociale est représentée par 

(c.rais.sociale abrégée ) [ ex. BNPA] 
dont les renseignements que 1 · on connait sont représentes 
par 

( c.renseignements ) [ex.banque a favoriser] } 

ADRESSE TELEX 

{ si at appartient a ADRESSE TELEX alors at désigne une adresse 
telex appartenant a un des correspondants de la base 

dont l'identificateur est le numéro d'appel de 1·appareil 
physique et est désigné par 

( at.identificateur) 
dont le fait qu ' il y ait echange de clé tèlégraphique entre 
son proprietaire et la banque propriétaire du système 
d ' information est représenté par 

( at.echange de clé ) [ex.échange de clé Y] 
dont les differents services auxquels elle est accessible 
sont representes par 

( at .cserv) 

ADRESS'F. SWIFT 

{ si. as appartient a ADRESSE SWIFT alors as dèsigne une adresse 
sur le réseau de communication inter-banques SWIFT 

dont l'identificateur formé du code banque, code pays, code 
de localisation et du code de branchement est représenté par 

( as.identificateur) code banque : 

code 

code 

code 

code qui indique la banque du proprietaire de 
l'adresse SWIFT 
pays : 
code qui indique le pays du proprietaire de 
l'adresse SWIFT 
de localisation 
code qui indique la ville du propriétaire de 
l'adresse SWIFT 
de branchement : 
code purement interne au propriétaire qui peut par 
exemple grace a lui, diriger les communications 
qui arrivent aux services concernés 

dont le fait que les messages reçus doivent être accompagnes 
ou non de clés de contrôle est représenté par 

( as.authenticateur ) [ex. authenticateur =Y] 
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dont le fait qu·elle soit active ou non est représenté par 
( as.active ) [ex.as.active= Y J 

dont la date de dernière modification est 
( as.date dern. modif. ) [ ex. 790122] 

dont les diffèrents services auxquels elle est accessible 
sont représentés par 

(as. cserv) 

ANCIENNE ADRESSE SWIFT 

{ si as appartient a ANCIENNE ADRESSE SWIFT alors as est une 
ancienne adresse sur le rèseau qui a été remplacée a la date 
représentée par 

( as.date de maj ) 
dont 1•identificateur formé du code banque, du code pays, du code 
localisation et du code de branchement est représenté par 

( as.identificateur ) } 

ANCIEN COMPTE 

{ si cpt appartient a ANCIEN COMPTE 
compte qui a été remplacé a la date 

( cpt.date de maj ) 
dont le numéro est représenté par 

( cpt.numéro) 

alors cpt est 
représentée par 

un ancien 

dont le code de la devise dans laquelle il est libellè est 
représentè par 

( cpt . cdev ) } . 

ADRESSE POSTALE 

{ si ap appartient a ADRESSE POSTALE alors ap est une adresse 
postale 

dont le libellé est représenté par 
( ap.intitulé ) 

dont le fait qu•il y ait echange de signature entre la 
banque propriétaire du système et le proprietaire de 
1·adresse permet 1·envoi de certains types de documents, est 
représente par 

( ap.échange de signature ) 
dont les services qui 1·utilisent sont representés par 

( ap.cserv ) } . 
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ADRESSE TELEGRAPHIQUE 

{ si at appartient a ADRESSE TELEGRAPHIQUE alors at est une 
adresse têlêgraphique 

dont l'identificateur est la reprêsentation de cette adresse 
( at.identificateur ) 

dont les services qui l'utilisent sont reprêsentês par 
( at. cserv ) } . 

E. Expression sêmantique et contraintes de cardinalitê et d'existence 
des relations du schêma. 

* CONTIENT ( PAYS, VILLE ) cardinalitê 1-N 

{ (p,v) : la ville (v) est situêe dans le pays (p) }. 

* LOCAT,ISE ( VILLE , CORRESPONDANT ) cardinalitê 1-N 

{ (v,c) : le correspondant (c) est un siège bancaire situê dans 
la vi.lle (v) } . 

* F.ST PRF.SENTE ( BANQUE, PAYS ) cardinalitê M-N 
{ (b,p) : la banque (b) exerce une prêsence dans le pays (p) 

dont les renseignements transmis par la ligne internationale 
sont reprêsentês par 

( bp.renseignements ) 
dont on peut ientifier le siège principal par 

( bp.ident.siêge princ ) 
dont la raison sociale est reprêsentêe par 

( bp.raison sociale ) }. 

* PROPRIETAIRE ( CORRESPONDANT, COMPTE ) cardinalitê 1-N 

{ ( C, cpt) 
} . 

le correspondant (c) est propriêtaire du compte (cpt) 

* EST DEPOSITAIRE ( CORRESPONDANT, COMPTE ) cardinalitê 1-N 

{ ( c.cpt) : le compte (cpt) est dêposê chez le correspondant (c) 
} . 

* U'l'ItISE ( CORRESPONDANT, COMPTE ) cardinalitê M-N 
{ (c,cpt) : le correspondant (c) peut utiliser le compte (cpt) 
dont il n·est pas nêcessairement propriêtaire }. 
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* POSSEDE ( CORRESPONDANT, ADRESSE SWIFT ) cardinalitê 1-N 

{ (c,as) : le correspondant (c) a comme adresse sur le rêseau 
SWIFT ( as ) } . 

* ROUTE VERS ( ADRESSE SWIFT, ADRESSE SWIFT) cardinalitê M-N 
{ (as1,as2) : 1·adresse (as2) remplace 1·adresse (as1) si celle
ci devient inutilisable} 

* DISPOSE DE ( CORRESPONDANT, ADRESSE TELEX) 

cardinalitê 1-N 
{ (c,at) : le correspondant (c) a comme adresse Têlex (at) }. 

* ANC/NOtN ( ADRESSE SWIFT, ANCIENNE ADRESSE SWIFT) 

cardinalitê M-N 
{ (as1,as2) : l'adresse (as1) remplace 1·adresse (as2) sur le 
rêseau SWIFT } . 

* HISTORIQUE ( COMPTE, ANCIEN COMPTE ) cardinalitê M-N 
{ (c1,c2) : le compte (cl) remplace le compte (c2) }. 

* U'I'ILISE ( CORRESPONDANT, ADRESSE SWIFT ) cardinalitê M-N 
{ (c,as) : le correspondant (c) utilise 1·adresse SWIFT as}. 

* A COMME ADRESSE ( CORRESPONDANT, ADRESSE POSTALE ) 

cardi.nalitê 1-N 
{ (c,ap) : le correspondant (c) a comme adresse postale (ap) }. 

* A COMME ADRESSE TELEGRAPHIQUE 
( CORRESPONDANT, ADRESSE TELEGRAPHIQUE ) cardinalitê 1-N 

{ (c,at) : le correspondant (c) a comme adresse têlêgraphique 
( at) } . 
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F. Class i. fi.cati.on des propri.êtês 

F.N'l't'l'F. 'PAYS 

cpays R'M' 
cpays tso 
cpays tNS 
nom fr.anç:ai.s 
nom nAer. landa i.s 
cdev 
r.ense i.gnements 
clangue 
cpays un,e 
li.mi.te ri.sque 

F.N'l' t 'l'F. vt T, T, F. 

non i.dentifiant, facultati.f 

" " 
" " 

" 

" 
" 

" 

cvi.lle 
nom 

i.dentifiant, obligatoire 
non i.dentifiant, facultatif 

F.N'l't'l'F. BANQUF. 

cbanque 
-r:ai.son soci.ale 
pays or.i.gi.ne 
li.mi.te r.i.sque 

F.N'l't'l'F. CORRF.S'PONDAN'l' 

identifiant , obligatoire 
non identifiant , facul tatif 

" " 

r.êpêti.tif 

i.dent i. fi.cateu-r: 
r.ai.son sociale abrêgêe 
r.ense i.gnements 

identifiant , obl igatoi.-r:e 
non identifiant, facultatif 

F.N'l't'l'F. ADRF.SSF. SWtFT 

ident i. ficateur. 
csel'.V 
authenti.cateur 
code acti.ve 
date der.n. modif 

" 

identifiant, obligatoire 
non identifiant, obligatoire 

" 
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ENTITE ADRESSE TELEX 

identificateur 
cserv 
echange de cle 

ENTITE COMPTE 

cserv 
numero 

cdev 
renseignements 

RELATION EST PRESENTE 

renseignements 
ident. siege princ. 
raison sociale 

ENTlTF. ANCIEN COMPTE 

date de maj 
numêro 

cedv 

identifiant, obligatoire 
non identifiant, obligatoire 

11 facultatif 

non identifiant, obligatoire 

identifiant Il 

non identifiant, facultatif 

non identifiant, facultatif 
identifiant, facultatif 

non identifiant 

non identifiant obligatoire 

identifiant, obligatoire 

ENTITE ANCIENNE ADRESSE SWIFT 

date de maj 
identificateur 

non identifiant obligatoire 
identifiant, obligatoire 

ENTITE ADRESSE POSTALE 

intitule identifiant, obligatoire 
echange signature non identifiant, facultatif 
cserv non identifiant, obligatoire 
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EN't'tTF. ADRESSE TELEGRAPHIQUE 

identificateur 
cserv 

identifiant, obligatoire 
non identifiant, obligaotire 

G. Enonc~ des contraintes. 

Cl. 

C 2. 

L·ensemble des comptes que les correspondants peuvent 
utiliser doit être inclus dans 1·ensemble des comptes dont les 
correspondants sont propriêtaires. 

L·ensemble des comptes qui sont dêposes 
correspondants doit etre inclus dans 1·ensemble des 
les correspondants sont propriêtaires. 

chez les 
comptes dont 

ces deux contraintes se verifient grace a la relation forte 
PROPRIETAIRE ( CORRESPONDANT, COMPTE ) qui impose que tout compte ait 
un proprietaire. Dans ce cas 1·ensemble des comptes dont les 
correspondants sont proprietaires est un ensemble maximum et donc les 
deux autres ensembles sont inclus dans celui-ci. 

C 3. 

C 4, 

C 5. 

C 6. 

C 7. 

Il existe un et un seul correspondant par banque et pays 
dans une ville. 

Si un correspondant (c) exerce son activite dans une ville 
(v) d·un pays (p), alors la banque (b) representee par (c) doit 
être prêsente dans le pays (p) qui contient la ville (v). 

Par correspondant, il n·y a qu·une adresse swift pour une 
valeur dêterminêe du code service; 

Par correspondant, il n y a qu·un compte pour une valeur 
determinêe du code service. 

Par correspondant, il n·y a qu·une adresse postale pour une 
valeur determinêe du code service. 
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C 8. 

C 9. 

Par correspondant, il n·y a qu · une adresse tèlègraphique 
pour une valeur dèterminèe du code service. 

Par correspondant, il n·y a qu·une adresse telex pour une 
valeur dèterminee de code service. 
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H.Description des applications 

APPLICATION l : RECHERCHE DE L.ADRESSE SWIFT/TELEX SUR BASE o · UN 
COMPTE (1600 * par jour) 

ENTREES 

numéro de compte : NC 
code devise : CD 
code service : CS 

SORTIES 

adresse SWIFT 
ad't'esse TELEX 
code 't'ésultat 

FONCTION 

cette application fournit, si elle existe, 1 · adresse SWIFT dont 
est propriétaire, ou que peut utiliser, le propriétaire du compte 
( NC,CD ). Cette adresse doit être utilisable par le(s) 
service(s) dont le code est (CS). A défaut, ou si 1·adresse 
SWIFT n · est pas active, 1 · application fournira 1 · adresse TELEX, 
si elle existe, du propriétaire du compte pour le service 
demandé. Dans tous les cas, 1 · application précisera le code 
r.èsultat de la recherche avec ces valeurs suivantes : 

o pas d "adresse 
l adresse SWIFT du propriétaire 
2 adresse SWIFT utilisée 
3 adresse TELEX 
4 = numéro de compte - devise inexistant . 
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1-PPLICATtON 2 : RECHERCHE D'ADRESSE TELEGRAPHIQUE/ POSTALE SUR BASE 
D.UN IDENTIFICATEUR ET D·UN CODE SERVICE (50 "' par jour) 

'ENTREES 

identificateur: ID 
code service : CS 

SORTIES 

adresse têlêgraphique 
adresse postale 
code rêsultat 

FONCTION 

cette application fournit, si elles existent, les adresses 
têlêgraphiques et postales pour le code service (CS) du 
correspondant dont 1·identificateur = (ID). Elle positionne le 
code rêsultat avec les valeurs suivantes : 

o = pas d · adresses 
l = adresse têlêgraphique 
2 = adresse postale 
3 = deux adresses 
4 • identificateur inexistant 

APPttC1.TION 3 RECHERCHE DE L.ADRESSE TELEX 
r.· tDENTIFtCA'I'F.UR / DU CODE SERVICE ( 50 * par jour) 

ENTREES 

identificateur: ID 
code service : CS 

SORTIES 

adresse 'l'ELEX 
code rêsultat 

FONCTION 

SUR BASE DE 

cette application fournit, si elle existe, 1·adresse TELEX pour 
le code service (CS) dont est propriêtaire le correspondant 
identifiê par (ID). Le code rêsultat de la recherche est 
positionnê avec les valeurs suivantes : 

o pas d · adresse 
1 = adresse TELEX 
2 identificateur erronê 
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APPLICATION 4: RECHERCHE D"UN NOM DE BANQUE/PAYS SUR BASE D"UN COMPTE 
(50 "'par jour) 

ENTREES 

numêro de compte NC 
code devise : CD 

SORTIES 

nom de banque/pays - ville du correspondant 
code rêsultat 

FONCTION 

cette application fournit le nom de la banque / 
d"une banque dans un pays) dont dêpend 
propriêtaire du compte ( NC,CD ). Le code 
recherche peut prendre les valeurs suivantes 

o • compte inexistant 
1 = nom de banque/ pays connu 
2 = nom de banque/ pays inconnu 

pays (prêsence 
le correspondant 
rêsultat de la 

APPLICATION 5 : RECHERCHE D"UN CODE PAYS IBLC SUR BASE DU CODE PAYS 
tNS (10 "'par jour) 

ENT'Rn: 

code pays INS CINS 

SORTIES 

code pays IBLC 
code rêsultat 

FONC'l'tON 

cette application fournit les codes pays IBLC des pays dont le 
code INS est CINS. Le code rêsultat de la recherche prendra les 
valeurs suivantes : 

o = CINS est inexistant 
i = 1, .. n il y ai pays qui possèdent ce code et il y aura 
i code IBLC en sortie . 
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APPLICATION 6 : RECHERCHE DES NOMS DE PAYS SUR BASE DE LEUR CODE IBLC 
(10 .,.. par jour) 

ENTREE 

code pays IBLC CIBLC 

SORTIES 
-------

nom du pays en français 
nom du pays en néerlandais 
code résultat 

FONCTION 

cette application fournit le nom en français et en néerlandais du 
pays dont le code IBLC est CIBLC. Le code résultat de la 
recherche prendra les valeurs suivantes 

o = code IBLC inexistant 
l = les noms du pays sont connus 
2 = les noms du pays sont inconnus 
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APPLICATION 7 : RECHERCHE D'UN COMPTE SUR BASE D'UNE ADRESSE SWIFT/ 
D'UN CODE SERVICE/ D'UN CODE DEVISE . (1 600 * par jour) 

ENTREE 

adresse SWIFT: ID 
code devise : CD 
code service : es 

SORTIES 

numêro de compte 
code devi.se 
i.dentifi.cateur du propriêtaire du compte 
identificateur du dêpositaire du compte 
code rêsultat 

FONCTION 

Cette application fournit sur base de l ' adresse SWIFT (ID) d'un 
correspondant et de la devise (CD) le numêro du compte valable 
pour les servi.ces reprêsentês par cserv, s'il existe. Soit le 
compte appartient au correspondant dont l'identificateur= (ID), 
soi.t c·est un compte qu'il peut utiliser. Dans les deux cas, 
1·application fournira l ' identificateur du propriêtaire et du 
dêposi.taire du compte retenu. Le code rêsultat sera positionnê 
de cette façon: 

o = identificateur inexistant 
1 = pas de compte utilisable 
2 = compte du correspondant entré 
3 compte d'un autre correspondant 
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APPLICATION 8 
les si.x mois) 

LISTE DES CORRESPONDANTS PAR PAYS/ VILLE (1 * tous 

ENTREE 

SORTIES 

FONCTION 

noms de pays - renseignements 
nom de ville 
raison sociale des banques/pays des correspondants 
numêros de compte des correspondants - renseignements 
code devise 

cette application produit la liste des correspondants avec leurs 
numêros de compte et renseignements sur ceux-ci. Cette liste est 
produi.te par pays dont le nom ainsi que les renseignements sont 
sortis, et par ville dont le nom est sorti. 

APPLICATION 9 
mois) 

LISTE DES CORRESPONDANTS PAR BANQUE (1 * tous les six 

ENTREE 

SORTIES 

raison sociale des banques nom de pays 
raison sociale des banques/ pays - renseignements 
nom des villes 
numêros de comptes renseignements 

FONCTION 

cette 
leurs 
cette 
est 

application produit la liste des correspondants avec 
numêros de compte et renseignements sur ceux-ci. 

liste est produite par banque dont la raison sociale 
sortie, par banque/ pays dont la raison sociale et les 

renseignements sont sortis, par ville dont le nom est sorti. 
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r. Quantifications 

Il s·agit ici de dêterminer les êlêments de base qui serviront a 
1·êvaluation des applications. On dêterminera le nombre d·entitês de 
chaque type et le nombre moyen d·entitês cibles d·une relation pour 
une entitê origine. 

Type d·entitê PAYS 

Tous les pays de la terre sont repris dans ce système. on en dênombre 
environ : 200 

Type d·entitê BANQUE 

on entretient des relations avec environ 2 000 banques. 

Type d·entitê CORRESPONDANT 

On connait des informations sur environ 6 ooo correspondants 

Type d·entite COMPTE 

5 200 comptes sont dênombrês. 

Type d·entitê ADRESSE TELEGRAPHIQUE 

environ 7 ooo adresses têlêgraphiques sont connues. 

Type d·entitê ADRESSE POSTALE 

environ 9 ooo 

Type d·entitê VILLE 

Les correspondants que nous connaissons se situent dans 1 ooo villes. 

Type d·entitè ADRESSE SWIFT 
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environ 3 BOO adresses swift nous sont connues 

'l'ype d·entitè ADRESSE TELEX 

environ 7 000 

Type d"entitê ANCIENNE ADRESSE SWIFT 

Relativement peu 

Type d"entitê ANCIEN COMPTE 

relativement peu 

Nombre moyen de villes par pays 

l 000 200 • 5 

Nombre moyen de correspondants par ville 

6 000 : 6 6 

Nombre moyen d·adresses swift par correspondant 

3 BOO 600 - 0,6 

Nombre moyen d·adresses télex par correspondant 

7 000 6 000 = 1.2 

Nombre moyen d·adresses têlêgraphiques par correspondant 

7 000 6 000 = 1.2 

Nombre moyen d"adresses postales par correspondant 

9 000 6 000 a 1,5 
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Nombre moyen de comptes appartenant a un correspondant 

5 200 6 000 - 0.87 

T..es autres quantifications seront definies dans la description de 
chaque application. 

- 48 -



TROISIEME PARTIE 



'l'r.oi.si.ème Partie Etude des accès 

A. tntr.oducti.on 

Dans cette troi.s i.ème partie, nous allons d·abord rèali.ser. la 
tr.ansformati.on du schêma conceptuel en un schèma des accès logiques .. 
Pour. cette premi.ère proposi.tion, nous reti.endrons tous les accès 
possi.bles . Dans un deuxi.ème temps nous rèaliserons 1 · analyse des 
appli.cati.ons en tenne d · accès a la base. Pour rêaliser celle-ci., nous 
effectuer.one les di.ffêrentes êtapes dêcri.tes ci- dessous : 

l.. - Descr.i.pt i.on de 1 · a lgo-r:i. thme. 

2 . - Rappel des êlêments quanti.tatifs nêcessai.res a 1 · analyse et au 
calcul des grandeurs spèci.fiques. 

3.- Analyse de 1 · algo-r:i.thme du point de vue du nomb-r:e d · opè-r:ati.ons 
effectuèes. 

4 . - Relevê des p-ri.mi.ti.ves (acc · s et mise a jour) nécessaires a la 
r.êali.sati.on de 1·a1gori.thme et comptabilisati.on du nomb-r:e de leu-r:s 
act i.vat ions. Cette ana lyse nous permettra de détermine-r: le schêma des 
accès logiques nêcessai-r:es qui servi ra lors de la quatrième pa-rti.e de 
notr.e êtude. 

B. 'l'ransformati.on du schéma conceptuel en un schêma des accès 
logi.ques. 

Par.tant du schêma conceptuel, nous pouvons applique-r: les 
tr.ansformati.ons vues au paragraphe - Transformation du modèle F./R/P -
Modèle d · accès. Nous ne dêtaillerons pas cette transformation qui. 
est systématique. Nous prêci.serons simplement le fait que nous avons 
pu i.ntrodui.r.e sur notre schêma les contraintes de cardi.nali.tè, 
a · exi.stence et les contraintes de C3, es, C6, C7, ce qui. êtai.ent 
dècr.i.tes a part. 
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clangue---~-----fl 
c pays I BLC-----

cpays RT T 
nom français 
nom néerl . 
cd e v------1 
renseignements 
cpays ISO--~ 

PAYS 

cpays~_.,,.,_. ______ __, 

c ville ------~ 

n o'm --------

ide nt i fic a teur----

<.n 

c dev 

raison sociale 
renseignements 

numéro 

renseignements 

date de ma·j 

VILLE 

CORRESPONDANT 

prop Jep 

COMPTE 

hi~f o 

ANCIEN COMPTE 

co111p 

BA NOUE /PAYS 

ident . s1ege princ 

renseignements 
raison sociale--~ 

nu mero 

cdev 

repr 
BAN QUE 

cbanque 

ANCIEN NE 
ADRESSE SWIFT 

raison sociale 
pays d'origine 

----.. date de maj 

----.. ide nt if icateu r 
ADRESSE TELEX 

L ________ ...Jt-~---,é change de clé 

intitulé 
ADRESSE POSTALE échange signature 

ADRESSE intitulé 
TELEGRAPH IOUE 



c. Analyse des appl i cations 

T,a fonction de chaque application ainsi que ses donnêes d' ent't'êe 
et de so't"tie ont êtê dêc't'ites au cours de l'analyse fonctionnelle. 

Appl i.cati.on l. 

----------
1..1. Desc't"iption 

Code 't'êsultat : - 4 

Fo't' cpt = COMPTE (numêro = NC , cdev a CO) 

DO code 't'êsultat : a O; 
Fo't' C - CORRESPONDANT FROM cpt VIA prop. 

0D; 

DO FOR as= ADRESSE SWIFT FROM C VIA posa such that 
cse't'V (as)= cs 

DO IF code active= True 
TREN code rêsultat : = 1; 

00 

adresse swift : = Identificateu't" (as); 
FI 

FOR as= ADRESSE SWIFT FROM C VIA utlas such that 
cserv (as)= cs 

AND code rêsultat = o 
DO IF code active= true 

00 

TREN code rêsultat 2; 
adresse swift : = identificateu't' (as); 

FI 

FOR at = ADRESSE TELEX FROM C VIA Disp such that 
cserv (as)= cs 

AND Code rêsultat = 0) 

0D 

DO code rêsultat : = 3; 
Adresse têlex: = identificateu't" (at); 

00 
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1..?. Quanti.fi.cation ( l 600 x par jour) 

Probabili.tê que le compte n·existe pas= 0.05 
Probabi.li.tê que le correspondant propriêtaire 
propri.êtai.re d'une adresse swift pour le 
demandê : 0.70 

du compte soi.t 
code servi.ce 

Probabi l i.tê que 
pui.sse utiliser 
demandê : 0.2 

le correspondant propriêtai.re du compte 
une adresse swift pour le code servi.ce 

Probabi l i.tê que le correspondant ait une adresse têlex pour 
le code service dêterminê : 0.6 

l,3 Dêtail des opêrations 

1600 X {0.95 X {accès compte (numêro, cdev) 
l X {accès correspondant (prop) 

0.7 X {accès adresse swift (poss)} 
0.2 X {accès adresse swift (utlas)} 
0.06 X {accès adresse têlex ( disp)} 

} } } 

l.4 Bilan des opêrations 

Accès COMPTE (numêro,Cdev) 1520 

" CORRESPONDANT (prop) 1520 
ADRESSE SWIFT (poss) 1064 

ADRESSE SWIFT ( Ut las) 304 
ADRESSE TELEX ( Disp) 91 
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~.5 Structures d'accês mises en oeuvre 

Clè d·accês : 

numéro, cdev (COMPTE) 

Chemi.n d'accès 

-prop (COMPTE--> CORRESPONDANT) 
-poss (CORRESPONDANT--> ADRESSE SWIFT) 
-utlas (CORRESPONDANT--> ADRESSE SWIFT) 
-di.sp (CORRESPONDANT--> ADRESSE TELEX) 
Pour les trois derniers, une clê d"accès sur cserv est 
suggèrèe. 
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Application 2 

2.1. Description 

code rèsultat : - 4; 
FOR C = CORRESPONDANT (IDENTIFICATEUR.,. ID) 

DO code rèsultat : = o : 
FOR at = ~RESSE TELEGRAPHIQUE FROM C VIA adrt 

such that cserv (at) = cs 

DO 

OD 
FOR ap 

DO 

OD 
0D 

code rèsultat : - 1; 
adresse télègraphique : = intitulé 

= ADRESSE POSTALE FROM C VIA 
such that cserv ( ap) = CS 

IF code rèsultat = 1 

TREN code rèsultat = 3 
ELSE code rèsultat .,. 2; 

adrp 

adresse postale : = intitulè (ap); 
FI 

2.?. Quanti.fi.cati.on (50 x par jour) 

( at ); 

Probabilitè que identificateur n·appartienne pas a la base 
a.os 
Probabi.li.tè qu· un correspondant ait une adresse 
tèlègraphi.que : 0.6 
Probabi.li.té qu· un correspondant ait une adresse postale 
0.9 

2.3 Oètai.l des opérations 

50 x {0.95 x { Accès CORRESPONDANT (identificateur) 
0.6 X { Accès ADRESSE TELEGRAPHIQUE (adrt) } 
0.9 x { Accès ADRESSE POSTALE (adrp) } 
} } 
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2,4 Bilan des opêrations 

ACCES CORRESPONDANT (identificateur) 
ACCES ADRESSE TELEGRAPHIQUE (adrt) 
ACCES ADRESSE POSTALE (adrp) 

?.,5 structures d'accès mises en oeuvre 

Clê a·accê s : 

identifica teur (CORRESPONDANT) 

Chemin d' a ccès : 

adrt (CORRESPONDANT-> ADRESSE TELEGRAPHIQUE) 
adrp (CORRESPONDANT-> ADRESSE POSTALE) 
avec clê d 'accès sur cserv suggêrêe 
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Application 3 

3.l Desc-ription 

Code -rêsultat : • 2; 
PORC• CORRESPONDANT (identificateur - ID) 

DO code rêsultat : = O; 
FOR at = ADRESSE TELEX FROM C VIA disp such that 

cserv (at) • es 

DO code rêsultat a 1 
Adresse têlex = identificateu-r (at); 

0D 

00 

3.7. Quantification (50 x par jour) 

P-robabilitê que le correspondant ne soit pas prêsent dans la 
base : a.os 
P-robabilitê qu·un correspondant ait une adresse têlex: 0.6 

3 . ·3 Dêtai l des opêrations 

50 x {0.95 x {accès correspondant (identificateur) 
0.6 x {accès a adresse têlex (disp) }}} 

3.4 Bilan des opêrations 

!ACCES CORRESPONDANT (identificateu-r) 
!ACCES ADRESSE TELEX (disp) 

47 
29 

'-----------------------
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3,5 st~uctures mises en oeuvre 

Clê d·accès 
identificateur (CORRESPONDANT) 

Chemin d·acces : 

disp (CORRESPONDANT--> ADRESSE TELEX) 
avec cle d · acces sur cserv suggerêe, 
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Appli.cati.on 4 

4.l Descri.pti.on 

Code rêsultat : • o; 
For cpt - COMPTE (numêro - NC,cdev - cd) 

DO FOR C - CORRESPONDANT FROM cpt VIA prop 

DO FOR b/p = BANQUE/PAYS FROM C VIA est reprt 

0D 

0D 

DO IF raison 
THEN code 
ELSE code 
nom de 

sociale( b/p) 1 

FI 
0D 

sociale (b/p) ... 
rèsultat : '"' 2 

rêsultat : .. 11 
banque/pays 

FOR V= VILLE FROM C VIA loc 

"blanc" 

-

DO ville du correspondant : z nom (v)i 

0D 

4,2 Quanti.fi.cati.on (50 x par jour) 

raison-

Probabi.li.tê qu•il n·y ait pas de compte correspondant a 
(numèro,cdev) 0,05 

4.3 Dêtai.l des opêrations 

50 x {0.95 x {accès COMPTE (numèro,cdev) 
X {accès CORRESPONDANT (prop) 
x {accès BANQUE/ PAYS (est reprt)} 
x {accès VILLE (loc) }}}} 
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4.4 Bilan des opérations 

+ 

ACCES COMPTE (numêro,cdev) 47 
ACCES CORRESPONDANT ( prop) 47 
ACCES BANQUE / PAYS ( est reprt) 47 
ACCES VILLE (loc) 47 

4.5 Structures a·accès mises en oeuvre 
-------·---

Clê a·accès : 

numèro, cdev (COMPTE) 

Chemin d'accès : 

prop (COMPTE--> CORRESPONDANT) 
est reprt (CORRESPONDANT--> BANQUE/PAYS) 
loc (CORRESPONDANT--> VILLE) 
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~ppli.cati.on 5 

5.l Desc-ri.pti.on 

Code -rèsultat : • O 
Fot: each p = PAYS (cpays INS - CINS) 

DO code resultat : = code rèsultat +1 
Code pays IBLC ( code-resul tat) cpays tBT.C ( p); 

5.?. Quanti.fi.cati.on (10 x par jour) 

Type d'application a·emploi assez alèatoire tout comme les 
t-rois p-rêcêdentes 
Dans 95 % des cas, il y a une correspondance univoque entre 
un code INS et un pays. Dans les 5 % de cas restants, il y 
a en moyenne trois pays par code--> 95 % x 1 + 5 % x 3 
l,l accès par cpays INS. 

5.3 Dêt~i.l des opérations 

lO x {1.1 x { accès PAYS (CINS) }} 

5.4 Bi.landes opêrations 

Accès PAYS (cpays IBLC) 1 11 

5.5 St-ructu-res d'accès mises en oeuvre 

cle d'accès : 

cpays INS (PAYS) 
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Appli.cati.on 6 

6.l Desc-ri.ption 

Code -rêsultat : • o 
Fo-r p • PAYS (cpays IBLC • CIBLC) 

DO IF nom français - "blanc" AND nom nêerlandais 
•"blanc" 

THEN code rêsultat : = 2 
EtSE nom du pays en français : = nom français (p) 

nom du pays en nêerlandais : - nom 
nêerlandais ( p); 

code rêsultat : = i; 
FI 

0D 

6.2 Quanti.fi.cation (10 x par jour) 
--------------

6.3 Dêtail des opêrations 

{ 10 x {ACCES PAYS(cpays IBLC)}} 

6.4 Bi.landes opêrations 

ACCES PAYS (cpays IBLC)ll0 

6.5 Str.uctu-res d·accès mises en oeuvre 

Clê d·accès 

cpays tBT..C ( PAYS ) 
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App li.cati.on 7 

7,l Description 

Code rêsultat : a O; 
FOR as= adresse swift (identificateur= ID) 

DO code rêsultat : = 1; 
FOR C - CORRESPONDANT FROM as VIA poss 

0D; 

DO FOR cpt = COMPTE FROM C VIA prop such that code 
résultat = 1 AND cserv (cpt) = es AND cdev (cpt) 
= cd 

0D 

DO numéro de compte : = numéro (cpt); 
Code rêsultat : = 2; 
identificateur du propriétaire du compte = 
identificateur (c) ; 

0D 
FOR 
code 

cdev 

FOR Cl - CORRESPONDANT FROM cpt VIA Dep. 

cpt = 

DO identificateur du dépositai.re du 
compte : = identificateur (cl); 
0D 

COMPTE FROM C VIA utlc such that 
résultat= 1 

AND cserv ( cpt) = CS 

(cpt) = cd 

DO NUMERO DE COMPTE : = numéro (cpt) 
code résultat : = 3 ; 

AND 

FOR C1 = CORRESPONDANT FROM cpt VIA prop 

DO identificateur du propriétaire 
du compte : = identificateur (c1); 
0D 
FOR C1 = CORRESPONDANT FROM cpt VtA 
dep 
DO identificateur du dépositaire du 
compte : = identificateur (cl); 
0D 
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7.l Quantification (1 600 x par jour) 

-Probabilitè que l'adresse swift n·existe pas dans la base : 
0.05 
-T,es correspondants ayant des comptes en 
moyenne --> 5 200 comptes 3 - plus 
correspondants ayant des comptes. 

ont trois en 
ou moins l 733 

--> l 733 : 6 000 = 0.29 = Probabilitè qu·un correspondant 
ait des comptes . 
-Probabilitè que le correspondant n•ait pas de compte a lui 
: 0.70 

7.3 Oètail des opèrations 

l 600 X {0.95 X { ACCES ADRESSE SWIFT (identificateur) 
1 X { accès CORRESPONDANT (poss) 

0.3 X {Accès compte (prop) 
1 x {ACCES CORRESPONDANT (dep) } } 

0.7 X {Accès compte (utlc) 
l X {Accès CORRESPONDANT (prop)} 
1 x {Accès CORRESPONDANT (dep) }} . }} 

7.4 Bilan des opèrations 

ACCES adresse swift ( identif) l 520 
ACCES CORRESPONDANT ( poss) l 520 
ACCES COMPTE (prop) 456 
ACCES CORRESPONDANT (dep) 1 520 ( 456+1 064) I 
ACCES COMPTE (utlc) l 064 1 
ACCES CORRESPONDANT (prop) l 064 1 

1 
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7,5 Structures d ' accès mises en oeuvre 

Clè d ' accès 

identificateur (ADRESSE SWIFT) 

Chemin d ' a c cès 

prop (CORRESPONDANT--> COMPTE) 
(avec clè a·accès : cdev, cserv) 
dep (COMPTE--> CORRESPONDANT) 
utlc (CORRESPONDANT--> COMPTE) 
(avec clè d ' accès :cdev, cserv) 
prop (COMPTE--> CORESPONDANT) 
pose (ADRESSE SWIFT--> CORRESPONDANT) 
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Application 8 

e.t Description 

FOR 'EACH p • PAYS 

00 sortir nom français (p); 
sortir nom nêerlandais (p) 
sortir renseignements (p) 

00; 

FOR EACH v • VILLE FROM p VIA cont 

00 sortir nom (v) ; 
FOR 'EACH C ~ CORRESPONDANT FROM v VIA loc 

0D; 

00 FOR b/p = BANQUE/PAYS FROM C VIA est reprt 

00 sortir raison sociale (b/p); 
0D 

FOR EACH cpt = COMPTE FROM C VIA prop 

0D; 

00 sortir numêro (cpt); 
sortir cdev (cpt); 
sortir renseignements (cpt) 

0D; 

8.?. Quantification (2 x par an) 

Nombre de pays : 200 
Nombre de villes : 1 000 ==> 5 villes en moyenne par pays. 
Nombre de correspondants : 6 000 ==> 6 correspondants · en 
moyenne par ville 
Nombre de comptes 
moyenne. 

5 200 0.9 par correspondant en 

- 66 -



8,3 Dètail des opèrations 

{200 x { Accès PAYS 
5 x { Accès ville (cont) 

6 x { Accès correspondant (loc) 
1 x { Accès BANQUE/PAYS (est reprt)} 
0.9 x { Accès COMPTE (prop) }}}}} 

8.4 Bilan des opérations (2 x par an) 

ACCES PAYS 
ACCES VILLE ( cont) 
ACCES CORRESPONDANT (loc) 
ACCES BANQUE/PAYS(est reprt)I 
ACCES COMPTE (prop) 

8.5 structures d ' accès mises en oeuvre 

Chemin d'accès : 

cont (PAYS--> VILLE) 
loc ( vtT,LE --> CORRESPONDANT) 
est reprt (CORRESPONDANT--> BANQUE/PAYS) 
prop (CORRESPONDANT -->COMPTE) 
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Appli.cation q 

9.l oesct:i.pti.on 

POR EACH b - BANQUE 

DO sortit: raison sociale (b) ; 
FOR F..ACH b/p = BANQUE/PAYS FROM b VIA repr 

0D 

DO FOR p = PAYS FROM b/p VIA comp 

0D 

DO sortir nom français (p) ; 
sortir non néerlandais (p) 

0D 
sortir raison sociale (b/p) ; 
sortir renseignements (b/p) 
FOR EACH C - CORRESPONDANT FROM b/p VIA est 

reprt 

DO FOR v = VILLE FROM C VIA loc 

0D 

DO sortir nom (v); 
0D 
FOR EACH cpt.., COMPTE FROM C VIA 
prop 

DO sortir numéro (cpt); 
sortir renseignements (cpt) 

0D 

9.2 Quantifi.cati.on (2 x par an) 

Nombre de ba~ques : 2 000 
Nombt:e de banques/pays• 3 000 => nombre de B/P par banque= 
3 000 : 2 000 = 1.5 
Nombt:e moyen de correspondants par banque/pays= 6 ooo 3 

000 = 2 
Nombre moyen de comptes par correspondant : 5 200 : 6 000 = 
0.9 
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9,3 Dètai.l des opêrati.ons 

{?. 000 X { Accès Banque 
l.5 x {Accès BANQUE/PAYS (repr) 

l X {Accès PAYS ( comp ) } 
2 X {Accès CORRESPONDANT (est 
l X {Accès VILLE ( loc ) } 

0.9 X {Accès COMPTE (prop) }}}}} 

9. 4 Bi. lan des opêr.at i.ons ( 2 x par an) 

ACCES BANQUE 
ACCES BANQUE/PAYS ( repr) 
ACCES PAYS (comp) 
ACCES CORRESPONDANT (est reprt) 
ACCES vtTiLF. ( loc ) 
ACCES COMPTE (prop) 

9,5 str.uctures d ' accès mi.ses en oeuvre 

Chemi.n a·acces : 

repr. (BANQUE--> BANQUE/PAYS) 
comp (BANQUF./PAYS --> PAYS) 

2 
3 

3 

6 

6 

5 

est r.eprt (BANQUE/PAYS--> CORRESPONDANT) 
loc ( CORRESPONDANT --> VILLE) 

pr.op (CORRF.SPONDANT --> COMPTE) 
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Bi.lan jout:nalier 
------

Accès compte (numèro,cdev) 1 567 
Accès cot:respondant (prop) 2 631 
Accès adresse swi.ft (pose) 1 064 

Accès adt:esse swi.ft ( ut las) 304 

Accès adt:esse tèlex ( Disp) 120 
Accès cot:respondant (identificateur) 94 

Accès adt:esse télégraphique (adrt) 28 
Accès adt:esse postale (adrp) 42 

Accès banque/ pays (est reprt) 47 

Accès vi. lle ( loc) 47 

Accès pays (CINS) 11 

Accès pays (cpays IBLC) 10 
Accès ad-resse swi.ft (identificateur) 1 520 
Accès cot:t:espondant (poss) 1 520 
Accès compte (pt:op) 456 

Accès compte îutlc) 1 064 
Accès co-rt:espondant (dep) 1 520 

+2 x pat: an 

-----------
Accès pays (sequent) 200 
Accès vi. lle ( cont ) 1 000 
Accès cot:-respondant ( loc) 6 000 
Accès banque/ pays ( est reprt) 6 000 
Accès compte (p-rop) 5 200 + 5 200 
Accès vi. lle ( loc ) 6 000 
Accès co-r-respondant ( est reprt) 6 000 
Accès pays ( comp) 3 000 
Accès banque (sequentiel) 2 000 
Accès banque/ pays (repr) 3 000 
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clan g u e -----------1 
c pays I BLC---~-------'~"' 

cpays RT T 
nom français 
l"lOm néerl . 
cdev-----~ 
renseignements 
cpays ISO-__. 
cpays-1-1>,1...,.,_.1-____ __, 

CV j{ 1 e --------+---+ 
no1tl----~ ---

PAYS 

VILLE 

C O/tf/7 

BA NOUE/PAYS 

ident . siège pr1nc 

renseignements 
raison soc i ale.._ _ __, 

.__ ________ __, 

identif icateur----

c dev 

ra i son soc iale 
rense i gnements 

numéro 

renseignements 

date de ma·j 

µ.t9c 
Jep 

COMPTE 

his-t o 

numéro 
ANC I EN COMP TE cdev 

repr 
BAN QUE 

cbanqu e 

ANCIEN NE 
ADRESSE SWIFT 

raison sociale 
pays d'origine 

i+-----da te de maj 

----... ide nt if icateu r 
ADRESSE TELEX 

L.. ________ J---t• ---,é ch ange de c I é 

inti tl..J I é 
ADRESSE POSTALE échange s ignature 

ADRESSE int i tulé 
TE LEGRAPH IOUE 



Dans 1·application 4, nous remarquons que nous avons besoin a · un 
chemin a·accês entre CORRESPONDANT et BANQUE/PAYS. En effet, au point 
de vue conceptuel, 1·information existe. Nous pouvons retrouver la 
banque/ pays a·un correspondant en dèterminant son pays a·origine (p) 
par (CON'l' o T..OC) et sa banque d·origine (b) par (EST REPRT). Ayant 
identifiè ce pays et cette banque, le couple (b,p) identifie une 
banque/pays. Nous pourrions cependant dècider d·offrir un type de 
chemin direct en transformant le schêma des accès . Rappelons a · abord 
le schèma initial rêduit aux types a· articles qui nous intèressent . 

PAYS 
comp repr 

BANQUE 

CO nt 8/P 

VILLE 

CORRESP 

Nous connaissons une transformation qui est prèsentèe par 
ailleurs et que nous rappelons ici. 

A ~,t ...$- 8 A B 

C 

;.:./ < > 

D D 

cfr . contraintes en annexe 5 . 
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En considêrant la composition de CONT avec LOC connne êtant le type 
de chemin St'1'UE 

Examinons si les contraintes sont vèrifièes 
il faut quel) EST REPR [c] = SITUE [c] 

2) SI'l'UE o COMP c EST REPR o REPR 

- La première contrainte est vêrifièe par le fait que les relations 
F.ST REPR et SITUE sont toutes les deux fortes pour correspondant et 
qu·elles identifient ensemble un correspondant (contrainte 3). 

- La deuxième signifie que 1·ensemble des pays (p) des 
de 1·ensemble des banques (b) doit être inclus dans 
pays situant les banque/pays de 1·ensemble des banques. 
vérifié par la contrainte 4. 

Nous obtenons donc le schêma suivant 

correspondants 
1·ensemble des 

ce qui est 

PAYS BANQUE 

8/P 

VILLE 

CORRESP 

Nous remarquons cependant que nous avons perdu de 1•information 
en supprimant le type de chemin CONT. En effet, nous ne pouvons plus 
déterminer les villes appartenant a un pays. Conune nous avons besoin 
de cette information, nous conserverons ce type de chemin. 
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QUATRIEME PARTIE 



Quatrième partie F.xpr.ession des structures de donnêes et des primitives d ' accès OMS dans le modèle d'accès. 

A. t..ES STRUCTURES OF. DONNRF.S . 

Base de donnêes : 

A ce concept, appelê DATA BASF., est associ.ê un nom qui. identi fie une base de 
donnêes parmi. 1 · ensemble des bases de donnêes disponibles. 

~ ARTICLE ( TYPF. o · ) 

Les articles (RECORD) sont repar.ti.s en type (DATA SF.T) identifiês par un nom 
au sei n a · une même base de donnees. 

ARTICLE SYSTEME 

Il existe un concept OMS !1 (appelê global data) qui. correspond a cet article 
; i.l lui. correspond un ensemble d'items qui. contiennent des informations 
communes a toute la base. F.lles peuvent être accêdêes de la même manière que 
les i.tems des types d'art i cles. Son nom est en fai.t le nom de la base de 
données. 

Une DATA BASE est dêcrite par son nom 
COMPILE<data base-name>W!TH DASDT, T,1'BRARY 

-<data set name> ____ D.ATA SET ___ ! 

__ <global item> ____ _ 

1 <data item > __ ! 
l_<group item > __ ! 
!_<population i.tem>_I 



TTEM ( VALEUR D. TTEM) 

A un type d'arli.cle peut être associ.ês 0,l ou plusieurs items. 
Un i.tem peut être êlêmentai.re ou décomposable (GROUP, FIELD). 
Tl peut être si.mple ou rêpêti.ti.f (OCCURS) 
Tl peut être de rêpêti.ti.vi.tê fi.xe : 
OCCURS < i.nteger > TTMES 
ou i. l pe ut Qtra da rè~ti.ti.vi.tê v iilr.i. abl.a iilvac l i.mi.tA miilxi.miil l e 1 

- OCCURS < i.ntegr > TTMES 
DEPENDING ON< i.tem - name> 

Il peut prendre une va leur i.ndêtel'.llli.nêe ( NUT,T,). 

Un item est dêclarê comme composant d'un 
type d'article ou d'un i.tem décomposable. 
La description se présente dans l'ordre 
dynastique de la structure de de 
décomposition. (cfr Dêclarati.on COBO~ 
/ PLl) 
Les numêros de ni.veaux n·apparaissent pas 
mais peuvent être dêdui.ts de la structure 
de parenthèses. 

!Exemple : 
1 PERSONNE DATA SET 

(NOM 

) 

PRENOM 
ADRESSE GROUR 
(RUE 

NUMERO <==> 
LOCALITE GROUR 

(NOM-POSTAL 
COMMUNE 
) 

) 

01 PERSONNE 
02 NOM 
02 PRENOM 
02 ADRESSE 
03 RUE 

03 NUMERO 
03 LOCALITE 
04 NOM-POSTAL 
04 COMMUNE 



CHEMIN D'ACŒS (TYPE DE) 

OMS II offre plusieurs mêcanismes distincts pour traduire un type de 
chemin. Nous allons passer en revue ces mêcanismes en prêcisant la 
cardinalitê que chacun d'eux supporte. 

t Imbrication (l - N) 

L'imbrication correspond a un type de chemin l - N. 
Le type d'article cible est dêclarê a 1·intêrieur de la dêfinition du type 
d'article origine. 'Le type de chemin est automatique et obligatoire. 
La structure dêfinie par 1·ensemble de ces types de chemin doit être 
arborescente. 

II Liens (N - l M - N) 

ce mêcanisme correspond a deux types de chemin a) N -l (liens) 
b) M - N (liens avec clause 

OCCURS) 

<data set name 1> DATA SET ; __ ! 

( ---
<data set name 2> DATA SET ; __ ! 

( 

) ; 

) 
1 = type d'article origine du type de 

chemin 
2 = type d'article cible du type de 

chemin 



-..J 
CX> 

a)(N-1) 
Ce type de chemin est rêalisê par un lien entre deux types d · articles. 
Le lien est dêclarê dans le type d · ar.ticle origine du type de chemin et 
rêfêrence le type d·article cible du type de chemin . 
Nous donnerons la rêgle d·existence des liens a la fin de cette rubrique sur 
les types de chemin 

b) (M-N) 

Le type de chemin est realisê par un lien entre deux types d · article. 
Le lien est dêclare dans le type d- arti.cle origine du type de chemin 
et rêfêrence le type d · articles cible du type de chemin. 

La clause (occurs) est obligatoire. 

III Subset manuel (M - N) 

Le type d · article origine du type de chemin est celui dans lequel est 
dèclarè le subset et le type d·article cible est celui rêfêrence par ce 
subset 

<data set name 1> DATA SET; __ I 

( ---
<link name> REFERENCE 'l'O _<data set 

name 2> ; _I 

) ; 

1 = type d · article origine du type de 
chemin 

2 = type d·article cible du type de 
chemin 

<data set name 1> __ DATA SET; __ I 
( ---

<link name> - REFERENCE 'l'O -<data set 
name 2) --> 
->--- OCCURS <integer> TIMES; __ ! 

) ; 

1 = type d·article origine du type de 
chemin 

2 = type d·article cible du type de 
chemin 

<data set name 1> DATA SET; __ I 

( ---
<Subset name> - SUBSET OP - <data set 

name 2> __ I 
) ; 



Règle d·existence des liens et des subsets manuels 

T,e type d· ar.ti.cle père du type a· ar.ti.cle ci.ble du li.en ou du subset manuel 
doit êtr.e un ancêtr.e (père, gr.and-pèr.e, ... ) du type d·ar.ticle ori.gi.ne. 
On dêtermi.ne 1·ascendance d'un type d'ar.ti.cle en utilisant 1·arborescence 
dèfi._ni.e par. les imbr.i.cati.ons de types d' ar.ti.cle. r,· ar.ti.cle système est 
consi.déré conune le sommet de cette ar.borescence. 

CLE D'ACCES 

OMS of.fr.e 3 mécanismes d'accès qui. , sui.vant le ni.veau de leur définition porte 
sur. un r.éfêrenti.el di.ff.ér.ent. Par. ni.veau, on entend le fai.t que le type 
d'ar.ticle référencé par. le mêcani.sme soi.t di.sjoi.nt (f.i.ls de l ' article 
SYSTEME) ou soit imbri.qué (descendant d'un type d ' arti.cle disjoint). 

1) Access 

Mécanisme qui. or.gani.se les articles d'un type sur base des valeurs de la ou 
des clê énoncées. Si. l'ACCF.SS est dêclar.ê sur. un type d·arti.cle disjoint, le 
rèfêrenti.el sera tous les ar.ti.cles de ce type. Si. le type d'article est 
imbri.qué, le rèférenti.el sera l'ensemble des articles ci.ble du chemin défini 
par l'imbrication. Un seul ACCF.SS peut êtr.e déclaré sur un même type d·article. 

-l 

<access name> ACCESS 'l'O 

<data set name> 
KEY IS <item name, ..... > 



(X) 

0 

2) set 

Mêcani.sme extel'.'ne au type d· a-rti.cle qui. dêf.i.ni.t une clê d" ace· s aux articles 
du type qu"il rêfêrence. Le rêfêrenti.el est obtenu de la même manière que pour 
l"ACCESS, Plusieurs SETS peuvent êt-re dêcla-rê su-r un même type d"article. 

3) Subset 

Mêcanisme semblable au SET a la di.ffê-rence que le rêfê-rentiel est dans ce cas 
soit un sous-ensemble des a-rti.cles du type -rêfêrencê par le SUBSET soit un 
sous-ensemble des arti.cles ci.bles du chemi.n dêfi.ni. pa-r 1· imbrication 

FICHIERS 

A un set, subset, data set est assi.gnê un fi.chi.et:. Nêanmoi.ns, 1 · utilisateur 
peut modifie-r cette assi.gnati.on en uti. l i.sant la clause PARTITION qui lui 
permet d"assi.gner plusieurs fi.chi.ers a un set, subset, data set. 

ORDRF. DES ARTtCT,F.S Ct'BT .. ES o· UNF. CT,F. o· ACCF.S 

T..es articles associ.ês a une clê d·accês non i.denti.fi.ante (DUPLICATES) sont 
accessibles dans 1·01:dre ch-ronologi.que (FIFO) ou antêch-ronologique (LIFO), 
Ils sont êgalement accessibles par valeu-rs croissantes ou dêcroissantes de clê. 

<Set name> SET OF <data set name> 

<Subset name> SUBSE'l' OF 
<data set name> 
WHERE <boolean expression> 
KEY IS <item -name, ....• > 

DUPLICATES TAST 
I_PIRST_I 

ASCENDING ___ I 
I_DESCENDING __ I 



CX> 

CHEMINS D"ACCES tMPttCtTF.S 

Un accès sêquentiel êl tous les articles d'un même type est offert alors qu · 
aucun chemin d'accès n· a êtê dèclar.ê expl i.citement. 

CONTRAINTES D"'EXISTENCT. ASSOCtEF. A UN 'l'YPF. DF. CHF.MtN. 

Type de chemin fort ou faible 

t'imbrication offre un type de chemi.n fort pour le type d'article cible du 
chemin. Pour les autres mêcanismes (tiens - Subsets), les types de chemin 
sont faibles pour l ' origine comme pour la ci.bl.e. 

Mode d ' appartenance 

L'imbrication offre un mode d'appartenance automati.que, fort et fixe pour le 
type d'article cible. Les autres mêcanismes (T,iens - subsets) offrent un mode 
d'appartenance manuel, facultatif et fai.bl.e pour le type d ' article cible. 



00 
N 

CONTRAtN'l'ES SUR T,'F.:S VAT,'F.URS o· t'l"F.:M 

On peut spécifier l'image d'un item (êlêmentaire - dècomposable) 

On peut leur attribuer une valeur. ini.tiale 

On peut spécifier la plage de valeurs que peut prendre un item. 
ta clause VERIFY dèclarèe au niveau du type d'article permet de vêrifier 
que l'item mentionnè par cette clause vèrifie 1·expression ênoncêe. 

ORDRE DES ARTICLES CtBLES D'UN CH'F.:MtN D'ACCES 

Ordre chronologique (FIFO) 

En utilisant 1·organisation UNORD'F.:R'F.:D pour. le type d'article cible du type de 
chemin, les articles sont rangês dans 1·ordre de leur introduction. 

Ordre antèchronologique (LIFO) 

Il n·existe pas en OMS mais il peut être trouvè en utilisant le même type 
d'organisation et en lisant les articles en sens inverse du dernier vers le 
premier. 

BOOLEAN - ALPHA - NUMB'F.R O èlèmentaire 
FIELD GROUl? Odècomposable 

!-INITIAL VALUE _tS __ HtGR VAT,UF. __ I 
I_ T..OW VAT,UF. _I 
I _ tNTEG'ER _ I 

T,t'l'TERAT, __ I 

VERIFY <item name>_ <boolean 
expression> __ ! 

<data set name> __ UNORDERED DATA SET_I 

PIND LAST _I 

PIND PRIOR 



CX> 
L,..) 

Ordre triê selon une valeur. de clê 

On peut dêclarer une clê d ' accès sur. un type de chemin qui permet d ' obtenir 
les articles cibles d'un article origine selon les valeurs de cette clê. on 
peut les obtenir dans 1·or.dre des valeur.a croissantes (ASCENDING) ou 
dêcroissantes (DESCENDING) des valeurs de clê. Si. les doubles sont autorisês 
(DUPLICATES), ils peuvent être obtenus dans 1·ordr.e FIFO (LAST) ou LIFO (FIRST).I ->- KEY IS 
Dans le cas d · un type de chemin rêa l i.sê par 1 · ünbr.ication de deux types 1 

<item name> _ASCENDING--> 
IDESCENDING_I 

d ' article, on dèfinira la clê soit par un ACCESS et le type d ' article cible serai->- DUPLICATES _ FIRST 
dêclarê ORDERED, soit par un set défini. sur. le type d ' article cible. 1 I_LAST_I 
Dans le cas d'un type de chemin r.êalisA par. un subset, la clé sera dêclarée I_ NO DUPLICATES _ _ _ _ 
dans la définition de celui- ci. 

CONFIDENTIALITE 

Un fichier gardien est créé par. base de données et contient par utilisateur 
le nom des programmes que celui-ci. peut exécuter., le genre d ' accès 
(ECRITURE, LECTURE, ECR/LECT) qu ' il peut exécuter. sur. la base. 



Notion de sous-schéma 

Celle-ci est réalisé en OMS pa-r deux noti.ons 
"REMAPS DATA SET" 
La base logique permet de : 

la base logique et les 

réduire le nombre de types d·a-rticles accessi..bles 
- restreindre le type d·accês 
- empêcher 1·exécution de certaines commandes 

T..es REMAPS DATA SET permettent de 
changer le nom des types d·article (R'F.10.P) 
changer 1·ordre et la rep-résentati.on des items 
réduire le nombre d•items pa-r type d·a-rticle 
réduire la plage de valeurs de cer.tains items (SELECT, VERIFY) 
placer des verrous de lecture unique sur certains items (READ ONLY) 

utiliser des items dont la valeu-r reste-ra cachée (HIDDEN} 
(intéressant pour les données d·accês} 

Influence d·un sous-schéma sur les primitives 

Un programme d · application travaillant sur une base logique, les seules 
opérations permises sur les données pou-r un programme sont celles qui: 

- concernent les objets décrits dans la base logique (sous-schéma) 
respectent les types d·accês pe-rmis et qui sont décrits dans le fichier 
gardien et au niveau de chaque item. 

Parmi celles-ci, celles pour lesquelles toutes les contraintes d·intégrité 
déclarées dans la base logique peuvent êt-re respectées. 

<logical data base name> T..OGICAL DATA 
BASE,DATA SET (<data set name>, ... ) 

Un fichier gardien est associé a chaque 
base logique. 
<remap name> REMAP <data set name> 

SELECT <boolean expression > __ I 
I_ VERIFY_I 

<item name > ________ READ ONLY __ I 
<item name > _________ HIDDEN ___ ! 
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Communications entre programme utilisateur et SGBD 

Dêfinition du contexte 

Tout programme destinê a travailler sur. une base de donnêes doit en invoquer 
une base logique. Il peut en invoquer toutes les structures soit un certain 
nombre de celles-ci. Un même programme peut invoquer plusieurs bases logiques 

Rêfêrences aux objets de la base 

Le mode fondamental de rêfêrence aux ar.ticles et aux chemins d ' accès a la 
disposition du programme est le chemin courant (CURREN'l' PATH} 
Les chemins courants sont des pointeurs vers des articles de la base 
Ils sont mis a jour par le SGBD lors de 1·exécution des primitives d'accès 
et de certaines primitives de mise a jour. 
Les diffêrents chemins courants sont 

Pour chaque type d'article, 

il existe un chemin courant qui est la rêférence du dernier article de 
ce type auquel le processus a accédê ou qu'il a créé. 
Pour chaque set, 

il existe un chemin courant qui est la rêférence au dernier article 
accédé par ce set. 
Pour chaque subset automatique ou manuel 

Cobol 

En data division (DATA BASE SECTION} 

DB_ <internal name> _ INVOIŒ_ 
<logical db - name> 

_ OF <data base - name> __ 
ALL 
<data set reference> ____ _ 
<set reference > ____ _ 



il existe un chemin courant qui est la rêfêrence au dernier article 
accêdê par ce subset. 

Un chemin courant est indêterminê si aucun article qu ' il peut rêfêrencer n·a êtê 
accêdê jusqu·a prêsent et invalide si l ' article qu'il rêfêrençait a êtè supprimê 
Il faut savoir que chaque utilisateur d'une même base a ses propres chemins 
courants. 
Un même utilisateur peut disposer de plusieurs chemins courants par type 
d'article, par set et subset en invoquant plusieurs copies de ces types 
d ' article ,de ces sets,de ces subsets. 

La zone de communication 

Tout programme travaillant sur un base de donnêes doit avoir une zone de 
communication avec celle-ci qui permettra les êchanges. Cette zone 
conviendra: 

pour chaque type d'article invoquê, un espace (RECORD AREA) destinê 
a recevoir les valeurs des items de ce type d ' article ; 1·organisation 
et la dêsignation des composants de cet espace obêissent aux règles 
COBOL relatives aux structures de RECORD. Cette zone constitue un 
"tampon logique" pour le type d ' article. L'article se trouvant dans cette 
area sera appelê article courant du type d ' article auquel il appartient. 
pour chaque set,subset invoquê, un espace destinê a recevoir les valeurs 
d'items du type d'article sur lequel le set ou le subset est dêfini, on 
appellera cet espace article courant du set ou du subset. 
un registre spêcial (DMSTATUS) qui indique s'il y a lieu 

la catêgorie a·erreur 
son type 
la structure concernèe (type d·article,set,subset, ... ) 

USER WORK AREA (UWA) 

(NOT POUND, DUPLICATES, DEADLOCK, ... ) 
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B. LES PRIMITIVES 

Prêambule 

Il existe deux modes de travail sur la base de donnêes. Soit en se servant 
des primitives qui sont insêrêes dans des programmes COBOL, PL/1, ALGOL, soit 
en se servant du langage interactif OMS It inquiry. ce dernier mode ne 
permet que la consultation et la mise a jour d·items. Nous ne prêsenterons 
pas ici les primitives de ce langage. 

Nous classerons les primitives a·accês en 
Accès a la base de donnêes 
Accès a un article; 
Accès a des valeurs a·item 

OUVERTURE DE LA BASE 

argument: 

nom de la base de donnêes < db - name > 
mode d·accès consultation (INQUtRY) 

consultation+ modification (UPDATE) 
crêation de la base (tNtTtALtZE) 

fonction: 

Cette primitive ouvre la base de donnêes < db - name> dans le mode d·accès 
en s·assurant que le programme 1·exêcutant a les droits a·accès requis 

OPEN, CLOSE 
FIND 
GET, MOVE 

OPEN INITIALIZE <db-name> 
I_ UPDATE __ I 

INQUIRY __ I 
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FERMETURE DE LA BAS'F. 

argument : 

nom de la base a fermer< db name > 

foncti.on : 

Cette primitive ,après avoir li.bèrer les èventuels articles encore verrouillês 
, ferme la base< d-b name >. 
cette primitive est optionnelle car. le système fermera les bases de donnêes 
ouvertes a la terminaison du progranune les ayant ouvertes. 

ACCES AUX ARTICLES CIBL'F.S D"UN CHF.MIN 

ACCES AU PREMIER (DF.RNŒR) 

arguments : 

c : soit (a) manuel subset name 
courant du type d·arti.cle ori.gi.ne du type de chemin 

soit (b) data-set-name (i.mbri.cati.on) 
courant du type d'arti.cle ori.gi.ne du type de chemi.n 

fonction: 

Cette primitive fournit le premier (der.ni.er.) article cible du chemin c qui 
peut être dêfini. des deux mani.êr.es pr.êsentêes ci.-dessus suivant que nous 
avons affaire a un type de chemi.n dêclarê par un subset manuel (a) ou par un 
type d·arti.cle i.mbri.quê (b) 

_CLOSE_ <d-b- name __ I 

(a) FIND FIRST ___ <subset name> __ I 
1_ LAST __ I 

(b) FIND FIRST ___ <data set name> 
1_ LAST __ I 
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ACCES AU sut~N't' ( PRF.CEDF.N't' ) 

ar.guments: 

c : soit (a) 

(b) 

fonction: 

manual subset name 
courant du type d'article or.igine du type de chemin 
p. courant du subset manuel 
data set name ( imb'ricat i.on ) 
cout:ant du type d' ar.ti.cle ot:igi.ne du type de chemin 
p. courant du type d·ar.ticle ci.ble du type de chemin 

Cette primitive fout:nit, s•il existe, l'article cible du chemin c qui est le 
suivant (prêcêdent) de p. Dans le cas (a) le type de chemin est un subset manuel! 
Dans le cas (b), il s·agit d'un type d'article imbt:iquê. 1 

ACCES DIRECT DANS UN CHF.MtN 

arguments. 

c : link name (avec clause OCCtJRS dans le schéma) 
- cout:ant du type d' ar.ti.cle ot:igi.ne du type de chemin 

i : entier. 
~t : data set nameO 

fonction 

cette primitive a pour but de fout:nit: le i.ême at:ticle cible du chemin c si t 
contient au moins i at:ticles cibles. tl faut savoir que l'ot:dt:e des articles 
cibles d·un chemin dêfini par un link ne r.este pas fixê une fois pour toutes. 
~a possibilitê est cependant donnée au pr.ogr.ammeur. de gêrer lui-même cet ordre. 

1 

(a) FIND __ NEXT < subset name > __ ! 
I_PRIOR..._I 

(b) FIND _NEX'l' __ <data set name>_I 
I_PRIOR._I 

FIND _< link name > _ (i) __ I 



ACCES PAR CLF. 

ACCES AU PREMIER ( DERNIER) AR'l'tCT,F. ASSOVIF. A UNF. VM,F.UR DE CLE 

arguments : 

c : a) automatic subset name b) set name 
k noms des items (it1, it2, ... ) dêclar.ês dans la clause 

KEY IS de c 
v contenu des it1, it2, ... en~ 
[t : data set name] 

fonction: 

Si k est une clê d'accès dêfinie sur. t, cette pr.imiti.ve four.nit , s· il existe, 
le premier. (der.nier) article du type t qui. satisfait a la condition exprimêe 

'° sur la clê (k = v) 
0 

ACCES A T,. ARTICLE SUIVANT ( PRF.CEDEN'l') ASSOCIF. A UNF. VAT.EOR DE CLE 

arguments : 

, 

c : a) automatic subset name b) set name 
k noms des items (i.tl, it2 ... ) dêclar.ês dans la clause KEY IS de c 
v contenu de itl,it2 ... en~ 
p courant du -a)subset automatique 
[t : type d'article·] 

Fonction 

b)set 

Si k est une clê d'accès dêfinie sur. t, cette primitive fournit 1·article 

(a) PINO_PIRST __ <subset name>_AT_ k=v_ 
I_LAST_I 

(b) PINO _PIRST 
I_LAST_ 

<set name>_AT_)c-v_l 

(a) PINO _NEXT __ <subset name>_AT_k=v __ l 
I_PRIOR._I 

(b) PINO _NEXT_<set name>_AT_k=v __ l 
t_pRIOR._I 



du type t, s· il existe, qui. sati.sfai.t a la condi.ti.on expri.mêe sur la clê 
( k = v) et qui. est le suivant ( prêcêdent ) de p. 

ACCES PAR CT,E DANS UN CHF.MIN ( MANUAT, SUBSF.T - 'l'YPF. o· ART. IMBRIQUE) 
(a) (b) 

Accès au premier (dernier) 

arguments 

C : (a) manual subset na.me 
courant du type d'article origi.ne du type de chemi.n 

(b) - data set na.me 
- courant du type d ' arti.cle or1.g1.ne de ce type de chemin 

k : noms des i.tems (itl,it2 ... ) déclarés 
dans la clause KF.:Y tS 
(a) du subset manuel 
(b) de l ' ACCESS dêfi.ni. sur le type d'ar.ti.cle ci.ble du type de chemin 

v : Contenu de ces items ( i.t l, i. t2 ... ) en UWA [ t : data set na.me ] 

fonction 

cette primitive fournit, s·1.1. exi.ste, le premier (dernier) article cible du 
type t du chemin c satisfaisant a la conditi.on expri.mêe sur la clê (k = v) 

(a) PINO _ PIRST __ <subset name>AT_Jc=v_l 
I_LAST_I 

(b) PINO _PIRST __ <data set name>_AT k=v_l 
I_LAST_I 



Accès au suivant (prêcèdent) 

arguments : 

c: (a) manal subset name 
courant du type d' arli.cle ori.gi.ne du type de chemin 

(b) data set name 
courant du type d· article ori.gi.ne du type de chemin 

k cfr accès au premier 
v cfr accès au premier 
p (a) courant du subset 

fonction 

(b) courant du type d ' article ci.ble du type de chemin 
[ t : data set name ] 

Cette primitive fournit, s • ï.1 existe, 1 · ar.ti.cle ci.ble du type t du chemin c 
satisfaisant a la condition sui.vante expri.mêe sur la clê (k = v) et suivant 

'° ( précèdent ) de p. 
N 

(a) PIND_NEX'l' __ <subset name>A't' k-v_ 
I_PRIOR,__I 

1 (b) PINO NEXT __ <data set name>_A't' k-v_l 
I_PRIOR._I 



------------- --- - - - ------ -

ACCES AUX VALEURS D"ITEMS 

Ces valeurs sont disponibles aux programmes COBOT, / PLl dès que 1·article qui 
les contient a êtê accêdê (FtND). 
T~· ordre FIND a en effet pour but de transfêrer les valeurs d" i.tems dans la 
RECORD AREA de 1·user work area après 1. · avoi.r trouvê. Pour les programmes 
ALGOL, le GET est utilise pour transférer l " i.nfonnati.on de UWA dans des 
vari.ables ou des tableaux AT,GOT, 

arguments 

t : data set name 
vari.ables ALGOT, 
items de t 

Traitement des conditions d·excepti.on 

Chaque primitive comprend une clause d · excepti.on qui. pennet d·exécuter une 
procédure nommêe dans le cas où la pri.mi.ti.ve qui. conti.ent cette clause n· a pas 
rêussi. 

Les dêclarati.ves COBOL peuvent i.nclure une procêdure qui. sera exécutêe en cas 
d·erreur sur une des pri.mi.tives qui. ne comporterai.t pas de clause d "exception 

GET_<data set name>_<vari.able: -
<data i.tem> 

ON EXCEPTION <Statement -l> 

USE ON DMERROR 
procêdure, 

<else statement -2> 



LES PRIMITIVES OF. MODtFtCATtON 

INITtALISATION D'UN ARTtCLF. 

argument: 

- t: data set name 

fonction: 

Cette pri.mi t i. ve sert a i.n i. t i.a l i.ser. 1. · t~. 
Les items d'une RECORD area sont i.ni.ti.al i.sês avec les valeurs "i.ni.tiales" 
dêcl.arêes dans le schêma, a dê'faut , la valeur. "NUT,T,". 

MISE A DISPOSITION o· UN ARTtCLF. DF.S VAT,F.TJRS n· t'l'F.M 

arguments: 

t: data set name 
itl,it2 ... i.tems de t 
expressi.on exprimée en termes de var.i.abl.es A.T.GOT,. 

fonction: 

Cette primitive permet de trans'fêrer 1- i.nformati.on se trouvant dans des 
variables ALGOL vers la record area du type d'ar.ti.cle t 

CREATE <data set name> 

PUT_<data set name> <data i.tem> 
<expressi.on> 
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CREATION o· UN ARTICT,F. 

Arguments : 

t: data set name 
itl,Vl : tous les items dêclarês pour. t dans la base logique 
it2,V2 : le contenu dans 1·uwa de t·espace rêser.vê a ces items 

Cl ensemble des sets et subsets automatiques dans lesquels t·article doit être 
insêrê. 

Fonction: 

Si les contr.ai.ntes d· i.ntêgr.i.tê dêfi.ni.es dans le schêma peuvent être vêrifiêes 
a 1· ai.de des ar.guments, le smm enr.egi.str.e dans la base de donnêes , un article 
auquel sont associ.êes les va leurs Vi. des i.tems i.t i . . 
Il 1· ajoute aux sets et aux subsets dont i. l doi.t faire partie . Si tout a rêussi 
,alors le chemin courant du type d · ar.ti.cle rêfêrence ce nouvel article. 

SUPPRF.SSION D'UN ARTICT,E 

arguments : 

(a) t : data set name 
(b) expression de sêlecti.on de 1· art i.cle (cfr accès aux articles (FIND)) 

fonction: 

(a) Cette pri.mi.ti.ve retire de la base 1·arti.cle courant du type d'article t 
(b) Cette primi.ti.ve retire de la base 1·arti.cle qui. satisfait a 1·expression 
de sêlection. 
Cet article doit être verrouillê (T,OCK) . ce verrouillage est rêalisê 

STORE <data set name> __ _ 

DELETE __ <data set name> __ I 

l_<selecti.on expresssi.on>_I 



implicitement dans le cas (a). Dans 1·aut-r:e cas (b),i.l faut t:èaliser un LOCK. 
Si cet article est o-r:i.gi.ne d·un chemin non vi.de, i.l ne peut être supprimé. 
Il sera -r:eti-r:è de tous les sets ou subsets automati.ques auxquels i.l appartient 
par la pri.mi.tive. 

MODIFICATION DES VALEURS o·rTEMS 

Cette primitive n·exi.ste pas telle qu·elle en OMS. F.lle est en fait la sêquence 
de plusieu-r:s autres.(T..OCK _ PU'l' _ S'l'ORF. _ FREF.) 

1) Verrouillage de 1.·arti.cle (T~CK) 

arguments : 

(a) t :data set name 
(b) expression de sèlection 

(cft: accès aux a-r:ti.cles FIND) 

fonction 

Cette pt:imiti.ve ver-r:ouille,s•il n·est pas dèja ve-r:rouillè, èventuellement par 
un autre utilisateu-r:, 1·arti.cle cou-r:ant (a) du type d·a-r:ti.cle t ou 1·article 
qui. rèpond a 1.·exp-r:essi.on de sèlecti.on (b) 
On modifiera les valeu-r:s d. items comme défi.ni. aupa-r:avant (PU'l' pour 1· algol, 
MOVE pour COBOL, = pou-r: PLl) ensui.te on replace-ra 1.·a-r:ti.cle dans la base 
donnêes ( STORE) . 
Ensuite, il faut dêve-r:-r:ouillet: 1·arti.cle (FREF.) 

LOCK <data set name> ______ _ 
l_<selecti.on exp-r:essi.on>_I 

Le STORE reconnaît ra qu, il ne s' agit 
pas d·une crèation ca-r: cet a-r:ti.cle est 
verrouillê. (LOCK) 



2) Dêverrouillage de 1·article 

arguments : 

t : data set name 

fonction 

Cette primitive déverrouille 1·arti.cle courant du type d·article t. 

INSERTION o·UN ARTICLE DANS UN CHF.MIN 

arguments : 

C 

a courant du type d·article ci.ble (t) 
t data set name 

( a ) subset name 
( b ) link name 
( c) t : data set name ( type d- article imhri.quê) 

fonction : 

( a) SUBSET MANUEL 

Cette primitive insère 1·article a dans le chemin cet le chemin courant du 
subset rêfêrencera 1·article insêrê. r,·tnsertion de 1·article a ne peut vider 
les contraintes exprimêes sur c. 

_FREE _<data set name> ____ _ 

IINSERT_<data set name>_INTO<subset name> 
1 



l,C) 

(X) 

(b) LINK 

Cette primitive insère 1·article a dans le chemin c. T,article origine du 
chemin, celui qui contient la dêfinition de link name, doit avoir ete 
verrouille. L'insertion de 1·article a ne peut vider les contraintes exprimêes 
sur c. 

(c) IMBRICATION 

c·est en fait la première crêation qui rêalise l'insertion dans c. En effet, le 
mode d'appartenance dêfini par l'imbrication est forte, fixe et automatique. 

RETRAIT D"UN ARTICLE DANS UN CHF.MIN 

arguments : 

a (a) courant du subset 

t 
C 

(b),(c) courant du type d ' article cible du type de chemin 
data set name 

( a) subset name 
(b) link name 
(c) t (type d ' article imbriquê) 

fonction: 

(a) Cette primitive supprime 1·article a du chemin c .Si 1·operation reussit le 
chemin courant du subset devient invalide 

(b) cette primitive supprime 1·article a du chemin c .Si le lien est "COUNTED" 
le nombre d'article cible (COUNT) restant de c est mis a jour . 

IASSIGN <data set name>_TO_<link name>_I 
1 

STORE <data set name> ___ _ 

REMOVE_CURRENT_FROM < subset name > 

ASSIGN_NULL_TO_<link name> 

(c) c·est en fait la primitive de suppression d'un article qui realise cette 
suppression. En effet le mode a·appartenance des articles cibles d'un chemin 
fixe, automatique et forte dans le cas de l'imbrication. 

est! 
1 DELETE <data set name> ___ _ 



MODIFICATION DES CHEMINS COURAN'l'S 

ar.gument : 

t data set narne 
s : set narne 

fonction : 

Cette primitive modifie le chemin courant d ' un type d'article ou d ' un set en lei SET <data set narne>_'l'O_BF.GtNtNG __ I 
forçant a rêfêrencer le dêbut (fin) du type d'arti.cle ou du set S. Le chemin 1 1 <set narne> _ __ I I_ENOtNG __ I 
courant ne rêfêrencera pas le premier (dernier.) article mais un FINO NEXT 
(PRIOR) consécutif a cette primitive aura cet ef.fet. 

Argument 

t 
s 
a 

data set narne 
set narne 
article courant de t 

Fonction : 

Cette primitive modifie le chemin courant de S qui. rêfêrencera 1·article 
courant de t (a). 

SET <Set narne> _ TO _ <data set narne>_I 



CINQUIEME PARTIE 



Cinquième partie 

A tntroducti.on 

Dans cette partie, nous 
critères qui vont nous 
pr.oposi.ti.ons que nous ferons 
les types de chemi.n . 

Propositions d'implêmentation. 

allons ènoncer un certain nombre de 
servir a discriminer les diffêrentes 

pour implêmenter les types d'articles et 

Dans un deuxième temps, il nous faudra examiner le temps d'accès 
requis pour chaque primitive ainsi que le volume global de la base de 
donnêes. De cette analyse, nous pourrons tirer des conclusions sur 
les performances rèelles de la proposition faite. Si. celles-ci. ne 
sont pas sati.sfaisantes, cela nous conduira a transformer de nouveau 
le schêma des accès et a faire de nouvelles propositions qui. seront a 
leur tour êvaluêes jusqu·a l'obtention d'une solution satisfaisante 
c·est a çe ni.veau ègalement qu·appara1trait si nêcessai.re, une 
analyse plus fi.ne des paramètres physiques (taille des blocs, pages; 
nombre de blocs .. ) qui entrainerait des politiques d·accès 
di.ffêrentes. 
F.nsui.te, il faudra dêfinir les types de mêcanismes de reprises en cas 
d' i.nci.dent. t,e degrê de concurrence dêsirê vis-a-vis de 1·accès aux 
donnêes devra être confrontê aux possiblitês de SGBD ce qui. pourra 
êgalement modifier certains paramètres physiques prêalablement fi.xês. 

Nous n·avons pas la prêtention d'avoir relevê toutes les 
i.mplêmentati.ons possibles ni de les avoir analysêes en fonction de 
tous les critères possibles, mais plutôt d'avoir proposê celles qui. 
nous semblai.ent les plus avantageuses et d'avoir choisi entre elles. 
cette êtape nous semble être la plus intuitive de celles que nous 
avons rencontrêes. Il est certain que 1 · expêrience joue ici, un grand 
rôle et qu·un concepteur initiê passera rapidement au réglage fin des 
par.amêtres physiques et aux mêcanismes de reprise. 

Nous n·avons pas ici rêaliser faute de temps 1 · analyse 
préci.se du temps d'accès de chaque primitive et l'êvaluation globale 
de la proposi.tion ainsi que l'êtape suivante, soit parce que nous ne 
disposi.ons pas de toutes les informations soit par manque de temps. 
En effet, ce genre d'analyse est longue et imprêcise pour qui n·a pas 
une connaissance approfondie du système de gestion de base de données 
employê et plus prêcisêment de ces paramètres physiques. 
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B Enoncè des critères 

Le premier critère que nous avons retenu est la possibilitè 
d ' extensions ou de modifications futures, ètant donnè que le système 
est encore dans sa phase de dêveloppement. Nous en avons d'ailleurs 
dêja tenu compte dans 1·analyse qui a prêcêdê en introduisant de 
nombreux items non utilisês dans les applications. 

Un deuxiême critère est la sêcuritê de la base de donnêes. Nous 
ne nous attarderons pas sur lui, êtant donnê la particularitê de la 
procêdure de mise a jour (tous les deux mois). En effet, il suffira 
après chaque exêcution de l a procêdure, de prendre une copie de la 
base de donnèes, ce qui nous garantira contre la majoritê des 
incidents pouvant survenir durant 1 · exploitation de la base. 

Un troisième critère dont nous tiendrons compte sera les 
facilitês offertes au programmeur d ' applications. Ici, nous mettrons 
en èvidence les contraintes prises en charge par le système . 

Un quatrième critère que nous retiendrons est la performance du 
système. Nous analyserons ici, deux êlêments : les volumes et le 
temps d'accès. Nous n ' oublierons cependant pas qu · une solution 
performante et complexe est loin d ' être meilleure qu · une solution 
simple et satisfaisante. Notre cinquième et dernier critère pourrait 
d·ailleurs s · ênoncer ainsi : essayer de ne pas s · êloigner outre mesure 
du schêma conceptuel . 

c Propositions d • implêmentation des types d ·art i cles 

1 Type d ' article PAYS 

--------------------

a) Caractêristiques 

Article de taille moyenne (189 car.), On accède a 1 · item 
renseignements que peu souvent (èdition de liste de 
correspondants ( 200 accès tous les six mois)). Les autres items 
soit sont beaucoup plus courts, soit sont accêdês de façon plus 
règulière. Ce t ype d ' article est relativement stable; le nom, 
les codes, la langue d ' un pays changent peu; les renseignements 
peuvent eux changer plus frèquemment. Une croissance quasi nulle 
est a envisager car tous les pays de la terre seront introduits 
dès le dèpart. Accès sêquentiel pour la liste des 
correspondants par pays - ville. 
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b) Propositions 

1) Un type d'article avec deux sets al et a2 
al clé identifiante : cpays IBLC 
a2 : clé d ' accès non identifiante : cpays INS 

2) Deux types d'article 1·un contenant les renseignements, 
1·autre le reste des items et sur lequel seront définies les deux 
clés d · accès (sets) 

Cette solution est obtenue ainsi 

PAYS 1----E_S_T_C_A~~R• A_C_T_E_R_I_S_E~,~- PAYS-R 

4.rense ignement s 

Pour chaque article du type PAYS pour 
renseignements a une valeur significative, 
d ' accès EST CARACTERISE vers un article du type 

lequel l ' item 
on crèe un chemin 

PAYS - R qui 
contient cette valeur signi ficative . On crêera un article de 
type PAYS - R pour chaque valeur significative diffèrente de 
l' i tem renseignements du type d'article PAYS. Le type de chemin 
EST CARACTERISE de cardinalité (N-1) pourrait être implémente par 
un lien (LINK). (cfr OMS - Modèle d'accès). 

2 Type d'article VILLE 

a) caractêristiques : 

Article court (23 car.). Accès régulier peu fréquent (47 fois par 
jour). Pour les listes des correspondants (7 000 accès tous les 
six mois) . Type d'article relativement stable (modification 
pratiquement nulle, peu de croissance et de suppression) 

b) Proposition 
, ________ _ 

un type d'article. 
On pourrait également proposer un accès sur le code ville (clé 
identifiante) 
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3 Type d ' article B/PAYS 

a) caractêristiques : 

Article de taille moyenne (204 car.) (47 fois par jour + 9 ooo 
tous les six mois) Les renseignements (132 car.) ne sont accêdês 
que lors de l ' êdition de la liste des correspondants par BANQUE 
(9 000 tous les six mois). Type d'article relativement stable 
(croissance assez faible, peu de modification et de suppression) 

b) Proposition 

1) Un type d'article 

2) On peut proposer la même solution que pour le type PAYS. 

BANQUE/ 
PAYS 

EST CARACTERISE 
.... 1 

1r 

BA NOUE/ 

PAYS-R 

enseignements 

Le type de chemin EST CARACTERISE de cardinalitê (N-1) peut être 
implême~tê par un lien (LINK). (cfr DMS - Modèle d ' accès). 

4 Type d'article BANQUE 

a) caractêristiques: 

Article court (35 car.), accêdê peu rêgulièrement (Liste des 
correspondants par BANQUE) (2 ooo accès tous les six mois) 
Type d'article stable. 
Accès sêquentiel aux banques sur base de leur nom . 

b) Proposition 

Un type d'article. 
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5 Type d ' article CORRESPONDANT 

a) caractèristiques : 

Article court (45 car.) d'accès frèquent (5 765 fois par jour+ 1 
200 tous les six mois) . 
Type d'article assez stable. 

\ 

Clè d ' accès identifiante (identificateur) 

b) Proposition 

Un type d'article avec un set qui dèfinit une clè d'accès 
identifiante : identificateur. 

6 Type d'article ADRESSE SWIPT 

a) caractèristiques 

Article court (37 car.) 
Accès frèquent (2 888 par jour) 
Accès sur base de l'identificateur. 
Type d'article relativement stable . 

b) Proposition 

un type d'article avec un set qui dèfinit une clê d'accès 
identifiante : identificateur . 

7 Type d ' article ADRESSE TELEX 

a) Caracteristiques : 

Article court (36 car . ). 
Accès peu frèquent (28 fois par jour). 
Peu de mise a jour (suppression, crêation, modification) 
Type d ' article susceptible de contenir de nouveaux items dans un 
proche avenir. 

b) Proposition 

Un type d ' article. 
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8 Type d'article ADRESSE POSTALE 

a) caractèristiques 

Article court (47 car.) 
Accès peu frèquent (42 fois par jour) 
Peu de mise a jour. 
Type d'article susceptible lui aussi, de contenir de nouveaux 
items dans un proche avenir. 

b) Proposition 

Un type d'article. 

9 Type a·article COMPTE 

a) caractèristiques : 

Article de taille moyenne (178 car.) 
Accès frèquent (3 087 fois par jour) (+ 10 400 tous les six 
mois). 
Peu de croissance et de modification. 
Pas a·accès sèquentiel. 
Accès par clè identifiante (num,cdev). 
Les renseignements (132 car.) ne sont accèdès que lors de 
l'èdition de listes (10 400 fois tous les six mois) 

b) Propositions 

l) Un type a·article avec un set al 
al : clè identifiante (num,cdev) 

2) Deux types d'articles 
1·autre le reste des 
a·accès.(cfr PAYS) 

1·un 
items et 
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10 Type d'article ANCIENNE ADRESSE SWIFT 

a) caractêristiques 

Article très court (19 car.) 
Accès exceptionnel. 
Application non encore dêcrite (statistiques). 
croissance très lente. 
Aucun mode d'accès n·est requis car 1·application n · est pas 
dêcrite nêanmoins on pourrait proposer une clê d'accès 
identifiante : identificateur. 

b) Proposition 

un type d'article avec clê d ' accès identifiante (identificateur). 

11 Type d ' article ANCIEN COMPTE 

-----------------------

a) Caractêristiques 

Article très court (23 car.) 
Accès exceptionnel 
Application non encore dêcrite (statistiques) 
Croissance très lente. 
Aucun mode d ' accès n·est requis mais on pourrait proposer 
(num,cdev) comme clê d ' accès identifiante . 

Proposition 

Un type d ' article avec clê d ' accès (num, cdev) . 
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Avant de proposer des implêmentations pour les types 
il nous faut ici revenir sur les diffêrentes propositions 
d'êtablir un premier choix. 

de chemin, 
et essayer 

A trois reprises, nous avons rencontrê le même problème une 
diffêrence significative entre 1·accès a certains items d'un type 
d·article conjuguê a une diffêrence de taille non nêgligeable des 
articles peu accêdês. Analysons les deux propositions en tenant 
compte des critères ênoncês plus haut. 

Porte ouverte aux modifications, extensions 

1) Adjonctions de nouveaux items : 

On relève peu de diffêrences. Avec la deuxième proposition, 
on pourra les adjoindre au premier ou au deuxième type d·article 
suivant le type d·accês qu·i1 requiert (fréquent - exceptionnel). 

2) Adjonctions de nouveaux chemins : 

Si l'item Renseignements devient une clê d·accês, la 
première proposition :iJllplique la création d·un set; la deuxième 
, la création d·un chemin d d·accês du type d'article contenant 
les renseignements vers le type d·article contenant les autres 
items. Ceci est un peu plus compliqué car les contraintes de 
cardinalitê et d · existence [(1-N),fort pour l'origine] implique 
1·emploi d'un subset manuel ou d'un lien, les contraintes étant 
a charge des programmes de mise a jour. L·adjonction de type de 
chemin vers d·autres types d'article se comporte de la même 
manière 

Performances (temps d·accês, place occupée) 

I PAYS 

- Si nous retenons une taille de bloc de 500 mots. 
Dans le premier cas, on trouvera 500 mots : 32 mots (189 c) soit 
15 articles PAYS par bloc. Les 200 pays tiendront dans 14 blocs. 
Dans le deuxième cas, pays sans renseignements, (57 car= 10 mots 
+ l mot de pointeur d·adresse (lien)), on trouvera 45 pays. Les 
pays se trouveront donc dans 5 blocs. 
on trouvera dans un bloc, 22 valeurs de renseignements (22 mots) 
soit pour les 100 renseignements 5 blocs également. 
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a) Volume 

* Dans le premier cas la dêclaration de 
renseignements dans le type d ' article PAYS entraine 
cet item, un volume de 200 (nombre d'articles PAYS) x 
car) (32 mots) soit 6 400 mots. 

l'item 
, pour 

( 189 

* Dans le deuxième cas, nous aurons 100 x (132 
22 mots)= 2 200 mots pour les articles PAYS-R et 
car= 10 mots)+ 1 mot d ' adresse soit 2 200 mots 
PAYS, soit 4 400 mots au total. 

car. 
200 X (57 
pour les 

b) Temps d ' accès : 

- Au point de vue journalier : 

21 accês alêatoires aux articles pays sont requis. On 
n · accède pas a l ' item renseignements. L ' avantage est a la 
deuxième solution : en effet, après avoir accêdê a un pays, 
la probablitè de se retrouver dans le même bloc est de 1/5 
soit 20 % , tandis que pour la première solution, elle sera 
de 1/14 soit 7 %. 

- Au point de vue bi-annuel : 

Pour l ire 1· ensemble des pays avec leurs renseignements dans 
le premi e r cas, il faudra lire 14 blocs et dans le deuxième 
cas, 10 blocs (accès séquentiel). L ' avantage est donc, ici, 
a la deuxième solution, contrairement a ce que l ' on aurait 
pu croire. 

II BANQUE/PAYS 

En prenant les mêmes hypothèses que pour le type d'article 
PAYS, on trouve 14 articles BANQUE/PAYS par bloc pour la première 
solution. 
Dans le deuxième cas , on 
1·article BANQUE/PAYS. 

trouvera 41 articles par bl~c pour 
Pour le type d ' article BANQUE/PAYS-R on 

trouvera 22 art i cles (renseignements (132 car)) par bloc. 
Nous reprendrons ensuite , le même type d ' analyse en sachant qu "il 
y a 3 000 artic l es BANQUE/PAYS . 

a) Volume 

La perte de place est ici plus importante. En effet, 1500 
articles BANQUE/PAYS disposent de renseignements (1 sur 2) 
ce qui donne pour le premier cas, 1 500 x (22 mots) de 
gaspillés. Dans le deuxième cas, on rajoute 3 ooo pointeurs 
(mots) d'adresses vers les renseignements. Cela donne un 
avantage de 30 ooo mots a la deuxième solution. 

- 109 -



b) Temps d'accès 

---------------
Au point de vue journalier : 

47 accès alèatoires aux articles BAN~UE/PAYS sont requis. 
On n·accède pas a l'item renseignements. L' avantage est ici 
minime. En effet, ayant accèdê a un article BANQUE/PAYS la 
probabilitê de rester dans le meme bloc sera de 0.5 % dans 
le premier cas et de 1.5 % dans le deuxième cas, ce qui est 
de toute façon nêgligeable. 

Au point de vue hi-annuel : 

9 000 accès; 3 ooo demandent l'item renseignements, 6 ooo 
accès (b/p d'un correspondant) sont favorisès par le nombre 
plus êlevè d'articles BANQUE/PAYS dans un bloc. On ne peut 
dèterminer prècisêment 1·avantage d'une solution par rapport 
a 1·autre sans une analyse plus fine cependant le temps 
d'accès est ici moins dèterminant. 

III COMPTE 

Nous reprenons les memes hypothèses que pour le type 
d'article PAYS . On trouve pour la première proposition 16 
articles COMPTE par bloc. Pour la deuxième proposition, on 
trouve 55 articles par bloc et 22 articles COMPTE-R par bloc. 

a) Volume 

5 200 comptes dont 2 600 (1 sur 2) disposent de 
renseignements, ce qui donne 2 600 x 22 mots - 57 200 mots 
de gaspillès. Dans le deuxième cas, on rajoute 5 200 
pointeurs d'adresses vers les renseignements, ce qui donne 
un avantage de 52 000 mots a la deuxième solution. 

b) Temps d ' accès 

a) au point de vue journalier: 

3 087 accès alèatoires. on n·accède pas a 1·item 
renseignements. La probabilitè ayant accèdè un compte de 
retrouver le suivant dans le meme bloc sera d ' au moins l % 

pour la seconde solution et de 3 pour mille pour la première 
proposition. Une analyse plus fine du facteur de blocage 
pourrait etre intèressante ici. 

b) au point de vue hi-annuel 

10 400 accès aux comptes des correspondants. 
ce type d'accès n·est pas sèquentiel. Il ne pouvait 1·etre 
que pour une des deux listes. Si 1·on charge les 
correspondants par pays et les comptes par correspondant, 
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1·accès au compte sera sèquentiel dans le cas de la liste 
des correspondants par banque/pays. Dans le cas où 1·on 
charge les correspondants par banque/pays et les comptes par 
correspondant, 1·accès au compte sera sêquentiel pour 
1·autre liste. Dans le cas de 1·accès sêquentiel, la 
deuxième solution est avantageuse. Dans le cas alêatoire, 
une analyse plus fine est nêcessaire mais nous avons dit que 
le temps d ' accès n·ètait pas un critère dêcisif pour les 
applications exceptionnelles. 

Similitude avec le schêma conceptuel 

La première proposition est bien sor plus proche du 
schèma conceptuel car elle en est la traduction. La deuxième 
proposition n·est cependant qu·une transformation 
relativement simple de celui-ci. 

Facultés offertes aux programmeurs. 

Pas de diffêrence marquante entre les deux solutions. 
- 1 ordre DDL en plus dans le deuxième cas. 

Conclusion 

Nous retiendrons 
satisfaisante pour la 
performante. 

donc la 
majorité 
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D Propositions d'implementation pour les types de chemin 

- Prêalable 

Avant de proposer diverses implementations pour les types de 
chemin, il nous faut mettre en evidence certaines particularites qui 
vont restreindre 1·eventail de nos propositions. 

Analysons d'abord la structure composee 
VILLE, CORRESPONDANT, BANQUE/PAYS et des 
REPRT. 

des types d'article 
types de chemin LOC, EST 

Nous observons que le type d'arti cle CORRESPONDANT est cible de 
deux types d'articles VILLE, BANQUE/PAYS respectivement par les types 
de chemin LOC, EST REPRT. Cette structure n·est donc pas 
arborescente. Le type d'article CORRESPONDANT ne peut etre imbrique ni 
dans le type d'article VILLE ni dans celui BANQUE/PAYS auquel cas on 
ne pourrait respectivement implementer les types de chemin EST REPRT 
(BANQUE/PAYS---> CORRESPONDANT) et LOC (VILLE---> CORRESPONDANT) et 
ce a cause de la règle d'existence des subsets manuels et des 
liens.(cfr OMS - Modèle d·acces) 

En conclusion, nous pouvons dire que les types d'articles VILLE, 
CORRESPONDANT et BANQUE/PAYS doivent être disjoints. 

Nous pouvons repeter le même genre de raisonnement avec les types 
d'article (CORRESPONDANT - ADRESSE SWIFT) et les types de chemin POSS 
et UTLAS. 

En 
chemins 
ADRESSE 

effet, le type d'article ADRESSE SWIFT est cible de deux 
de types diffêrents issus du type d'article CORRESPONDANT. 

SWIFT ne peut donc être imbrique dans CORRESPONDANT par POSS 
auquel cas on ne pourrait implementer le type de chemin UTLAS et ce a 
cause des règles d ' existence des subsets manuels et des liens. 

ce meme raisonnement doit etre 
COMPTE, CORRESPONDANT et aux types de 

On en deduit que pour les mêmes 
imbrique dans CORRESPONDANT. 
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En ce qui concerne les temps d ' accès, nous discuterons ceux-ci 
en prenant le nombre moyen d'articles cibles d'un type de chemin comme 
facteur de blocage. On amêliorera cependant cette proposition lors 
d'un rêglage plus fin des paramètres physiques. on ne peut, en 
effet, ici fixer le facteur de blocage dêfinitif êtant donnê que nous 
avons aucune information sur la distribution du nombre d ' articles 
cibles par article origine. Nous ne possêdons que la moyenne. Cette 
hypothèse nous suffira nêanmoins pour discriminer, dans un premier 
temps, deux propositions. 
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Type de chemi.n CON'l' (PAYS---> VILLE) 

a) car.actêr.i.sti.ques 
-------------

Car.di.nali.t.ê (1.-N}, for.t pour ville; type de chemi.n uti.li.sê pour. 
la l.i.ste des cor.r.espondants. 
Accès sêquenti.el aux villes d'un pays (1 000 tous les si.x moi.s) 

h) Pr.opos i.t i.ons 

l} Tmbr.i.cati.on du type d'ar.ti.cle VILLE dans le type PAYS. 

7.) Subset manuel (M-N) avec contraintes 

3 ) T,i.en ( M-N) avec contr.a i.ntes 

4) Tr.ansf.or.mati.on de str.ucture 

Mi.gr.ati.on de type de chemin. 
T,a ci.ble devi.ent un item identifiant du type d ' ar.ti.cle 
ci.ble. 

PAYS PAYS VILLE 

CONT CONT1 = R o CONT CONT1 R 

cvill e 

VILLE 

cvil le 

avec contr.ai.nte toute valeur du code vi.lle doi.t 
appar.teni.r. a un et un seul pays. 
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c) Analyse 

Dans le pr.êalable, nous avons signalê que le type d·ar.ti.cle 
vtT,T,F. devai.t êtr.e de ni.veau disjoint .Cela i.mpl i.que que nous ne 
pouvons i.ci., employer. la première propositi.on. Analysons donc 
les tr.oi.s autr.es sui.vant les critères ênoncês. 

l) Por.te ouver.te aux extensions 

t l n · y a i.ci. , aucune diffêrence entre les tr.oi.s so lut i.ons, 
êtant donnê le fait que les deux types d·arti.cle (ci.ble et 
or.i.gi.ne) se tr.ouvent au ni.veau disjoint. T.e type de chemi.n 
i.nver.se peut être facilement implêmentê soi.t par un li.en 
(N-l), soit par une transformati.on simi.lai.re a celle de la 
quatri.ême proposi.ti.on. Si on demande une clê d- accès sur. le 
chemin celle-ci ne pourra être fourni.e qu·avec la 
proposi.tion du subset manuel. 

2) Faci.li.tès offertes aux programmeurs 

T..es trois propositions restantes n·offrent aucune faci.li.tê 
au programmeur. L. insertion est manuelle et la vêri fi.cati.on 
des contraintes est · a sa charge. De plus il existe un 
problème de dêfinition du nombre maximum de villes par pays 
dans les troisième et quatrième cas. Le nombre maxi.mum 
d·articles cibles d · un chemin doit être fixê lors de la 
dAfini.tion du schêma (clause OCCURS). Cela influencera, nous 
le verrons, les performances (volumes). La contrainte 
imposêe par la transformation est a charge du programmeur. 

3) Performances 

Nous avons vu que nous prenions le nombre moyen 
d·arti.cles cibles comme facteur de blocage soit ici., 5 
arti.cles vtLLE dans un bloc. 
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a) Volumes 

l) Subset manuel 

Comme vu en annexe (Prêcisions sur 
data sets, sets et subsets), nous 
six mots d ' adresses par chemin 
villes d'un pays dans le subset + 
subset). 

l'organisation des 
trouverons en moyenne 
(5 pour les villes 
1 vers cette table du 

200 x 6 mots= 2 200 mots d ' adresses. 

2) Lien 

Le nombre maximum des articles cibles des chemins de ce 
type doit être fixê a 20. Nous avons donc 200 x 20 ==> 
4 ooo mots d ' adresses. 

3) Transformation de structure 

Le code ville traduit le chemin d · accês. Il doit être 
déclare rêpêtitif (OCCURS) dans le schêma. Nous avons 
donc 200 x 3 car x 20 = 2 000 mots . De plus, il nous 
faut dêfinir une clê d'accès sur le type d ' ar.ticle 
(cville) ce qui coote 1 ooo x 3 car + l ooo mots 
d ' adresses soit 1 500 mots et un total de 3 500 mots. 
La première solution est donc la plus avantageuse du 
point de vue du volume 

b) Temps d'accès 

l) Subset manuel 

Dans une table, on ne retrouve que les adresses vers 
les articles cibles d ' un même chemin. Fixons donc, la 
taille des tables a 5. Nous ne pouvons dêterminer 
exactement dans combien de cas, la lecture d ' une table 
suffira a obtenir les adresses des articles cibles mais 
une lecture sera de toute façon nécessaire. Dans le 
cas le plus défavorable , quatre lectures seront 
nêcessaires. De une a quatre lectures physiques de 
bloc seront également nécessaires. On pourrait donc 
penser a modifier le nombre d ' entrées par table ce qui 
diminuerait l'avantage de la solution au point de vue 
volume . 
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2) Lien 

Nous avons fixé le facteur de blocage du type d'article 
VILLE a 5. Nous avons donc de 1 a 4 lectures physiques 
de blocs suivant ·la distribution des villes par pays. 

3) Transformation de structure 

Ce raisonnement est identique a celui du subset manuel 
car 1·acces se fait par l ' intermédiaire d ' un set avec 
le désavantage que les codes des villes d ' un pays ne 
sont pas nécessairement séquentiels. on peut cependant 
1c1 augmenter le nombre d ' entrées par table afin 
d'augmenter la probabilité des rester la dernière table 
lue. Ceci mériterait une analyse plus fine. 

4 Claretè 

Les deux premières solutions (2,3) sont une traduction 
approximative du schèma conceptuel. En effet, les 
contraintes ne sont pas prises en compte par ces solutions 
et il faudra veiller a modifier la cardinalitè supportée par 
ce mécanisme (M-N). La dernière est une transformation 
èlèmentaire du schèma où les contraintes ne sont pas non 
plus prises en compte. 

Conclusion 

Nous retiendrons la solution du subset manuel qui est 
favorable pour la majorité des critères, excepte le temps 
d ' accès. Etant donnè le caractère extraordinaire (tous les 
six mois durant la nuit) de 1 · application employant ce type 
de chemin et la différence minime de temps par rapport aux 
autres solutions, le temps d ' accès ne peut être 
discriminant. 

Type de chemin LOC (VILLE---> CORRESPONDANT) 

a) caractéristiques 

cardinalitè (1-N), fort pour correspondant. 
Type de chemin utilisè pour la liste des correspondants 
Accès séquentiel aux correspondants d ' une ville (6 000 tous les 
six mois) 
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b) Proposition 

cfr CON'l' (1, 2, 3) 
La quatrième proposition êtant une transformation similaire 

VILLE VILLE CORRESP 

LOC 3:> LOC 1 

LOC1 = Ro LOC R 

CORRESP identificateur 

identificateur 

c) Analyse 

on reprendra 1·analyse effectuêe pour 1e type de chemin (CONT) en 
modifiant les facteurs de blocage et la taille des tables qui 
prennent la valeur 6, 

Type de chemin LOC (CORRESPONDANT---> VILLE) 

a) caractêristiques 

cardinalitê (N-1) fort pour correspondant. 
47 fois par jour+ 6 000 tous les six mois. 
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b) Propositions 

1) Lien (N-1) 
2) Transformation de structure 

VILLE 

R 

cville LOC --> 
LOC1 = RoLOC 

CORRESP 

VILLE 

R 

cvi lle 

LOC1 

CORRESP 

Il faut dèfinir une clè d ' accès sur VILLE (code ville) 

c) Analyse 

l) Porte ouverte aux extensions 

Pas de diffèrence 

2) Facilitès offertes aux progranuneurs 

Les deux solutions ne permettent que l ' insertion manuelle a 
savoir dans le premier cas, ètablir le lien (ASSIGN) et dans le 
deuxième cas, garnir le code ville du correspondant. La deuxième 
solution permet de rendre le chemin obligatoire pour 
correspondant en dêfinissant l ' item code ville obligatoire 
(REQUIRED). La première solution permet d'empêcher qu·une ville 
comprenant encore un correspondant puisse être supprimèe (COUNTED 
L'INK). 
Au point de vue des ordres DDl, dans le premier cas, un ordre 
explicite prèvu, dans le deuxième cas, on utilisera le SET dèfini 
.sur VILLE avec comme clè d ' accès identifiante code ville. 

3) Performances 
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a) Volume 

Dans la première solution 
par correspondant vers 
ville qui contiendra le 
pointant vers celle-ci 

, nous aurons un pointeur (6 car) 
sa ville + un compteur ( 2 car) par 

nombre d·articles CORRESPONDANT 

==m> 6 x 6 000 + 2 x 1 000 = 38 000 car soit 6 333 mots 

Dans la deuxième solution nous aurons un code ville (3 car.) 
par correspondant + un set dêfini sur le type d·article 
VILLE•••> un pointeur d·adresse (6 car.)+ un code ville (3 
car.) par article VILLE 
6 000 x 3 car.+ 1 000 x 9 car.= 27 000 car soit 4 500 
mots. 

L·avantage est donc a la deuxième proposition qui offre en 
plus une clê d·accès sur le type d·article ville 

b) Temps d·accès 

La première solution sera plus avantageuse car un seul accès 
suffira toujours pour trouver la ville d·un correspondant. 
Dans le deuxième cas, il faudra parfois lire la table des 
adresses par code ville (SET). Pour rêduire ce dêsavantage, 
on pourrait ici considêrer une taille de table importante 
(340 entrêes) ce qui êquivaut a 510 mots ( 9 car.• 1.5 
mots) 
cette solution porte a au moins 32 \ la probabilitê 
pas devoir lire une autre table dans le cas 
alêatoire (quotidien) ce qui n·est pas nêgligeable. 

4 Claretê 

de ne 
d·accês 

La première solution reflète exactement le schêma conceptuel a 
condition de respecter les contraintes par programmes. La 
deuxième est une transformation êlêmentaire de celui-ci. 

5 Conclusion 

Nous retiendrons cette dernière car elle nous offre en plus une 
clê d·accès a code ville tout en êconomisant de la place bien que 
le temps d·accès soit un peu plus dêfavorable. On accède aux 
VILLES seulement 47 fois par jour par ce chemin. 
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'l'ype da chemi.n COMP (BANQUE/PAYS---> PAYS) 

a) Caractêri.sti.ques 
--------------

Cardinali.tê (N-l), fort pour BANQUE/PAYS 
Accès pour la li.ste des correspondants (3 000 fois tous les si.x 
moi.s) 

b ) Pr.opos i. t i.on 

l) T,i.en ( N-1) 

2) Transformati.on de structure 

B / p B / P 

COMP1 
COMP cpays IBLC 

~ 
PAYS COMP 1 = R o C OM P PAY S 

cpays I BLC 

c) Analyse 

cfr. T.OC 1 
( CORRESPONDANT ---> VILLE) 

Soluti.on i.denti.que avec 1 · avantage que le set sur PAYS est 
dêjai.mplêmentê et qu'il n · y a plus d'accès quotidien . 
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Type de chemi.n R'P.i'R ('BANQUE---> BANQUE/PAYS) 

a) Caractêristi.ques 

Cardi.nalitè (l-N) fort pour BANQUE/PAYS. 
Accès sèquenti.el aux articles BANQUE/PAYS d ' une banque. 
T,iste des correspondants ( 3 ooo tous les six mois) 

b) Pr.opos i t i.ons 

cf.r CON'l' (l,7.,3) Nous n · envisageons pas ici la quatrième solution 
car il faudrait dêfinir une clê identifiante sur BANQUE/PAYS 
(cbque, cpays IBLC) qui accroitrait les dêsavantages de la 
proposi.tion. 

c) 1'.nalyse 

Nous retiendrons poour les mêmes raisons que celles prêsentêes 
lors de 1·analyse de CONT la solution du subset manuel. 

Type de chemin ES'l' REPR'l' ('BANQUE/PAYS --->CORRESPONDANT) 

a) caractèristiques 

cardinali.tê (l-N) fort pour correspondant. 
1'.ccès sèquentiel aux articles correspondants a · une banque/pays 
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b ) Propos i. t i.on 

cfr CON'l' (1,2,3) 

4,) Transformation de structure 

8/P 

REPRT 

CORRESP 

identificateur 

==-==-==~ 
REPR T1 - R o REPRT 

B / p CORRESP 

identificateur 

avec contrainte : toute valeur d'identificateur doit appartenir a 
un et un seul arti.cle BANQUE/PAYS 

c) Analyse : 
-----------,.-

T.es caractêristiques êtant identiques, nous pouvons reprendre 
l'analyse du type de chemin CONT et proposer un subset manuel 
pour i.mplêmenter ce type de chemin. 

'l'ype de chemi.n 'EST R'EPRT (CORRESPONDANT---> BANQUE/PAYS) 

a) caractêri.sti.ques : 

cardi.nali.tê (N-l) ; fort pour correspondant. 
Accès a la banque/pays d'un correspondant (6 ooo fois tous les 
si.x moi.s) + 47 par jour. 

b) Proposi.ti.ons 

1.) T,i.en ( N-1) 

2) 

B / p COR RES 

cpays cbque 
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En rajoutant les items code banque et code pays qui forment un 
identifiant de banque/pays, on peut proposer la transformation de 
structure dêja prêsentêe 

B / P CORRESP 

c pays cbqu e 

cette solution est cependant moins intêressante. Il faut en 
effet rajouter ces deux items (7 car.) aux articles du type 
banque/pays (3000) . Il faut de plus dêfinir un SET sur 
banque/pays avec ces deux items cormne clê identifiante. Enfin, 
le temps d'accès est dêfavorable et nous avons des accès 
journaliers. En consêquence nous retiendrons la première 
propositi.on. 

Type de chemi.n U'l'LAS (CORRESPONDANT---> ADRESSE SWIFT) 

a) Caractêri.stiques : 

Cardinalitê (M-N) avec clê d ' accès cserv (304 accès par jour) 

b ) Propos i. t i.on : 

Subset manuel (M-N) avec clê d ' accès cserv. 

c) Analyse : 

Nous n · analyserons pas ce type de chemin, la proposition êtant 
unique et le subset manuel êtant, nous 1·avons vu, une bonne 
solution. 

Type de chemin POSS (ADRESSE SWIFT---> CORRESPONDANT) 
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a) Caractêristiques 

cardinalitê (N-1) fort pour adresse swift. 
l 520 accès alêatoires par jour. 

b) Proposition 

l) T,ien (N-1) 

2) 

COR RESP CORRESP 

1 dent if i c a te u r 

ADR . 
SWIFT 

identiticateur 

ADR. 

SWIFT 

c) Analyse 

tci, le temps d'accès devient une contrainte non nêgligeable. 
Pour les raisons citèes plus haut (analyse de LOC) concernant 
celui-ci, nous retiendrons donc la solution du lien, bien que 
le set soit dêja dêfini sur CORRESPONDANT et que le code banque 
et le code pays se trouvent dêja dans l'adresse swift. 

Type de chemin POSS (CORRESPONDANT---> ADRESSE SWIFT) 

a) caractêristiques 

cardinalitê (l-N) fort pour adresse swift 
l 064 accès alêatoires par jour. 

b) Pr.opositions 

-------------
l) Imbrication avec un set dêfini sur le type d'article 

Adresse swift : cserv 
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2) Subset manuel avec clé (cserv) 

c) Analyse 

Nous devons tout de suite écarter 
donnê les raisons exposées dans 
proposition s·impose donc. 

la 
le 

premièr~ solution étant 
préalable. La deuxième 

Type de chemin DtSP (CORRESPONDANT---> ADRESSE TELEX) 

a) Caractéristiques 

Cardinalitê (l-N) ; fort pour adresse têlex avec clé d"accès 
cserv. 
167. accès aléatoires par jour. 

b) Proposition 

l) tmbrication du type d"article ADRESSE TELEX d"organisation 
ORDF.RED (ACCESS sur CSERV) ou avec set défini sur cserv. 

7.) Subset manuel avec clé d·accès cserv. 

c) Analyse 

l) Possi.bilitê d·extension 

tci, nous écarterons 1·organisation ORDERED du type d·article 
ADRESSF. TF.tEX car celle-ci empêcherait la définition d"une autre 
clé d "accès aux adresses télex. 
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2) Facilités offertes aux programmeurs 

Toutes les contraintes sont a charge du système dans le premier 
cas alors que leur respect est a charge du programmeur dna le 
deuxième (fort pour ADRESSE TELEX, 1-N) 

3) Performances 

a) Volume 

- Première proposition 

Par article maitre, un pointeur + X pointeurs vers ses 
articles ci.bles soit X+ 1 pointeurs . 

-Deuxième proposition 

Par article maitre, un pointeur vers la table des articles 
ci.bles + X pointeurs vers ceux-ci+ X occurrence du code 
service (2 car.) 

ta deuxième proposition est un peu plus défavorable. 

b) Temps d·accès 

ta deuxième proposition entrainera souvent la lecture a · une 
table des articles cibles que la deuxième proposition évite . 
Cependant, la recherche de 1 · article cible sera plus rapide 
dans le deuxième cas. En effet, il faudra lire la chatne des 
articles cibles et examiner leur code service. on peut 
difficilement, faute d"informations chi ffrer, ici, la 
différence. 

4) Clareté 

Pas de différence entre les deux solutions. 
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5) conclusi.on 

Etant donnê la facilitê qu · offre la première solution, nous 
la retiendrons. Pour les raisons exprimêes lors de l"êtude 
des possibilitês d·extension, nous retiendrons la premi.êre 
solution avec un SET dêfini sur ADRESSE TELEX. 

Type de chemi.n ADRP (CORRESPONDANT----> ADRESSE POSTALE) 

a) caractêri.sti.ques : 

Cardi.nali.tê (l-N), fort pour ADRESSE POSTALE 
Type de chemi.n avec clê d·accês (cserv) 
47. accès alêatoi.res par jour. 

b) Propos i. t i.ons 

cfr DtSP 

c) Analyse 

cfr DISP 

'l'ype de chemin ADR'l' (CORRESPONDANT--- > ADRESSE TELEGRAPHIQUE) 

a) caractêristi.ques 

cardi.nali.tê (1-N), fort pour adresse têlêgraphique 
Type de chemi.n avec clê d · accès ( cserv) 
7.8 accès alêatoires par jour 

b) Proposi.ti.ons 

cfr. DtSP 

c) Analyse 

cfr DISP 
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'l'ype de chemi.n PROP (CORRESPONDANT--> COMPTE) 

a) caracteristiques 

cardi.nali.te (l-N) fort pour compte 
'l'ype de chemin avec cle d'accès (cserv) 
456 accès aleatoires par jour. 

b) Proposi.ti.ons 

a) Imbrication du type COMPTE dans CORRSPONDANT avec un set qui 
dêfi.nit la clê : cserv. 

b) Subset manuel (M-N) + contraintes avec cle d ' accès sur cserv. 

c) Analyse 

La première proposition est a eliminer pour les raisons exposees 
dans le prealable. Il nous reste donc la deuxième solution du 
subset manuel. 

'l'ype de chemin PROP ( COMPTE---> CORRESPONDANT} 

a) caracteristiques 

cardi.nalite (N-1) fort pour COMPTE 
2631 accès alêat oires par jour. 

b) Proposi.ti.ons 

a) T .. ien ( N-1) 

b) Transformation de structure 
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c) Analyse 

Ici, la contrainte du temps d·accès prime sur les autres critères 
ce type de chemin est en effet, le plus utilisè. Aussi, nous 

retiendrons sans analyse plus èlaborêe la solution du lieu 
êtant donnè son temps d·accês plus efficient. (cfr LOC 
( CORRESPONDANT ---> VILLE ) ) . 

Type de chemin UTLC (CORRESPONDANT---> COMPTE) 

a) Caractêristiques 

Cardinalitê (M-N) 
1 064 accès alêatoires par jour 

b) Proposition 

a) Subset manuel (M-N) avec clê d'accès (cserv) 

c) ~nalyse 

cette proposition a 1·avantage d'être simple et intêressante au 
point de vue performance (cfr avant). On pourrait proposer une 
transformation de structure qui n·amêliorerait pas les 
performances (il faudrait de - toute façon passer par un ou 
plusieurs sets) et rendrait la structure plus complexe. 

Type de chemin DEP (COMPTE---> CORRESPONDANT} 

a) caractéristiques 

cardinalitê (N-1) , fort pour COMPTE 
1 520 accès alêatoires par jour. 

b) Proposition 
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1--

1 

a) r~i.en ( N-1) 

b) Transfonnati.on de structure 

CORR CORR COMPTE 

R DEP R DEP 1 

ide nt if 
:::=:=========5> identif 
DEP 1 - R o DEP 

COMPTE 

c) .P.nalyse 

~a contrainte de temps d'accès joue ici, de nouveau en faveur de 
la première proposition que nous retiendrons. 

1) 'l'ype de chemin HISTO (COMPTE---> ANCIEN COMPTE) 
2) 'l'ype de chemin ANC/NOU {ADRESSE SWIFT---> ANCIENNE ADRESSE SWIFT) 

-----------------------------------

a) Caractèri.sti.ques 

Cardi.nali.tè (m-N) fort pour ANCIEN COMPTE (1) et ANCIENNE ADRESSF. 
SwtFT ( 2). 
Emploi. non spècifiè 

b) Propos i. t i.on 

a) Subset manuel {M-N) 

b) ui.en (OCCURS) (M-N) 

c) Analyse 

Etant donne la difficultê de fixer un nombre maximum d'articles 
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cibles pour un article origine pour la deuxième proposition et 
la perte de place qu · entra~nerait ce lien (peu d'occurrence de ce 
chemin alors que la place serait rêservêe pour tout arti.cle 
potentiellement origine) nous retiendrons la premi.êre 
proposi.ti.on . 

E. Volume estimê 

Nous avons estimê le volume physique de la base (3 ooo ooo car). 
on se rapportera a 1·annexe 5 pour obtenir des i nformations plus 
prêci.ses sur cette estimation. 
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CONCLUSION 



CONCLUSION 

Nous avons, dans cet ouvrage, tenté de présenter. la conception de 
la base de données d·un système d·information en présentant la 
dêma r.che qui. a gu i.dê notre ana lyse . 

Nous n·avons pas la prétention d · affirmer que la dêmar.che que 
nous avons suivie était la bonne. Nous voudrions tenni.ner cette êtude 
en examinant d·aut-res méthodes telles celle proposée par R.'l'AROtF.U, 
NANCT, et l?ASCO'l' dans 1·ouvrage "Concepti.on d · un système 
a· i.nfor.mat i.on" ou celle défi.nie par G. BENCI et C. ROT,LAND dans "Base de 
données". On r.etrouve dans ces méthodes la décomposi.ti.on en ni.veaux 
qui. a êté mi.se en évi.dence a NAMUR dès 1974 dans "Data structure 
modela for i.nfor.mati.on systems" et en 1975 par le -rapport ANSt/SPARC. 
T,es ni.veaux que nous avons présentés se retrouvent dans ces méthodes 
sous des noms di. fférents. On peut d ·ai. l leurs -reprendre i.ci., les 
ni.veaux communs. 

T,a pr.emi.é-re étape est une représentation du -réel perçu 
modèle appelé conceptuel, indépendant de toute 

dans un 
contrai.nte 

i.nfor.mati.que. T,a di. fférence essentielle entre les méthodes est, a ce 
ni.veau, le modèle employé pour décrire le système. Tardi.eu propose un 
modèle élaboré par son équipe le modèle indi.vi.duel. Benci. 
pr.opose,lui., le modèle de cooo. Il voit d•ailleurs un avantage, hi.en 
que ce ne soi.t pas la -raison de son choix, a. ce modèle le court- · 
ci.-rcui.tage des étapes suivantes lors de 1·appari.ti.on de SGBD de type 
r.elati.onnel qui. n·exi.ste encore qu·a. 1 · êtat de prototypes. Nous 
avons, nous proposè un modèle ENTITE/RELATION qui. est en fai.t un 
sous-ensemble (li.mi.té aux associations bi.nai.res) du modèle 
F.N'l't't'F./ASSOCtA'l'tON dont les concepts essentiels ont ètè notamment mi.s 
en êvi.dence par. Messi.eu-rs Bodart, Benci, Cabanes, Bogaert et Chen. 

T .e deuxi.ème ni. veau que 1 · on retrouve dans ces méthodes est la 
transfor.mati.on de la reprèsentation conceptuelle dans un modèle 
d · accês logi.ques aux données. Le modèle proposè par Benci. est i.nspi.-ré 
des propositions de Cabannes dans "Un modèle d · accès standard". T.e 
modèle que nous avons employé, développé par J-L Hainaut ai.nsi. que 
celui. proposé par 'l'a-rdieu est, lui, basé sur les propositions CODASYT,. 

T,e troi.si.ème ni.veau qui. est une étude des besoins par l · analyse 
des appli.cati.ons pennet de dèterminer le schèma des accès standards 
(Tardi.eu) ou nécessaires (Namur). Ce troisième niveau qui. est peu 
développé che7. Benci est très semblable a ce que Namur propose chez 
Tardi.eu. 
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T.oP. dernier niveau, enfin, qui est une traduction du schêma obtenu 
a l'êtape prêcêdente dans le langage de description (DDt) d'un SGBO en 
utilisant une correspondance entre les concepts du modèle d'accès 
logi.que et leur traduction dans le SGBD. Tardieu n· aborde pas cette 
corr.espondance dans son travail. 

Conut\e nous venons de le voir plus haut, les mêthodes citêes ci
dessus diffèrent essentiellement par les outils mêthodologiques mis en 
oeuvre a chaque ètape et ceux utilisês pour passer d ' une ètape a 
1.·autre. c·est d'ailleurs a cette hiêrarchie de niveaux et plus 
prêcisêment au prêcepte qui dit qu · un niveau est indêpendant des 
critères pris en charge aux niveaux infêrieurs, que nous avons des 
conut\entaires a apporter. 

F.n effet, et en tout cas dans le dêveloppement de notre système, 
le processus d'analyse ne fut pas purement sêquentiel. tl nous a 
fallu a plusieurs reprises, revenir a 1·analyse conceptuelle alors que 
nous êtions dêja a une êtape ultêrieure. Cela êtait do, soit a une 
non comprêhension de notre part, soit parce que, depuis le dêbut de 
1·analyse , des modifications êtaient intervenues. S'il est possible 
de remèdier a la non comprêhension, soit en mettant a la disposition 

du responsable du système les outils nêcessaires a la description 
conceptuelle du système, soit en insêrant un membre de la cellule de 
conception dans le groupe responsable du système, il nous paratt 
difficile d'apporter une solution au deuxième problème do a une 
êvolution rapide d'un système en cours de dêveloppement. Pour ce 
genre de système où aucune connaissance stable n·existe encore, nous 
aurions tendance a prêfêrer une dêmarche intuitive. cette approche 
serait a mettre en relation avec le dêveloppement de maquettes, outils 
permettant de simuler une realisation du systeme a moindre frais bien 
que ce dèveloppement soit loin d ' être êvident . 

Nous voudrions, enfin aborder ce que beaucoup reproche a ce genre 
de mèthode le temps que son application requiert. on peut êmettre 
bien des avis sur ceci et proposer de reduire certaines êtapes. Il 
nous semble important nêanmoins de ne pas nêgliger la phase d ' analyse 
conceptuelle, car et nous en avons eu l'expêrience beaucoup de retours 
en arrière sont nècessaires a cause d'une mauvaise dêfinition des 
concepts de base du système. Il faut êgalement savoir q · un certain 
nombre d'ètapes, par exemple, la caractêrisation du SGBD ne seront 
effectuêes q·une fois et serviront lors de toutes les analyses 
futures. Enfin, 1·expêrience acquise du SGBD rêduira fortement le 
temps de la dernière êtape. 

Nous sonut\es persuades que les dernières remarques que nous avons 
apportêes mêriteraient de plus amples dêveloppements Elles 
constituent, nous semble-t-il , une excellente piste de rêflexion. 
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Annexe 1 

Prècisions sur. 1·or.ganisation physique des data sets, sets, et subsets 
-------------

a) Bloc - table - buffers 

T~s data sets sont organisês en bloc. T,es sets et subsets en 
table. T, uni.tê de transfert de mêmoire secondair.e vers la mêmoire 
pr.incipale est dans le premier cas le bloc ; dans le second cas, la 
table. T,a longueur de ces unitês est spêcifiable dans la descr.i.pti.on 
du schêma par les clauses BLOCKSILE, TABLESILE. Cette longueur. peut 
êtr.e expr.i.mèe en mots, segments, articles. 
Par. data set, set, subset on peut allouer. un certain nombre de buffer.s 
( espace mèmoi. r.e pouvant contenir, dans le cas d'un data set un b l.oc, 
dans le cas d'un subset ou d ' un set une table). ce nombre est 
spècifiable par la clause BUFFERS associêe a chaque data set, set, 
subset. Dans la plupart des cas, en effet, en augmentant le nombr.e de 
buffers, on aur.a tendance a diminuer le nombre d ' êchange entr.e mêmoire 
secondaire et mêmoire principale, et donc a rêduire le temps d·accês 
aux articles. 

b) Or.ganisati.on des types de chemin 

-----------------

l. Subset manuel 

ARTICLE ORIGINE 

==-1 f [--

ADRESSE DE LA 

TABLE DES 

ARTICLES CIBLES 

TABLE DES ADRESSES 

DES ARTICLES 

CIBLES 

TYPE D ARTICLE 

CIBLE 



Dans 1· a-rti.cle on.91.ne du chemin, se t-rouve un poi.nteur. ( 48 bi.ts) 
ve-rs la table des adresses des arti.cles cibles du chemi.n. Dans 
ce cas, nous avons donc n+l pointeurs par chemin n étant le 
nombre d'articles cibles de ce chemin. Les tables ne peuvent 
contenit: que les adresses des a-rticles d'un même chemin. 

?. • T,i.en 

, 
TYPE D ARTICLE CfBLE 

ARTICLE ORIGINE 
~ 

1 

' 1 

1 
1 

~ 

Dans 1·a-rti.cle origine, se trouve 1 ou N (OCCURS) poi.nteu-rs ve-rs 
les ar.ticles cibles de ce chemin. Nous avons donc i.ci. l ou N 

poi.nteu-rs pat: chemin, N étant une constante définie dans la 
desc-ri.ption du schéma comme le nombre maximum d'arti.cles cibles 
d ' un chemi.n de ce type. 

3. Data set imbt:i.que 

, 
TYPE D ARTICLE CIBLE 

ARTICLE ORIGINE 



Dans 1·article origine se trouve un pointeur vers un article 
c'ible du chemin. Les autres articles sont cha1nês entre eux a 
par.tir. de celui-ci. suivant le type d·organisation, il se trouve 
dans le même bloc ou non 



Annexe i Schèma DOL de la base "correspondants". 

PAYS DATA SE'l' 

( clangue 
cdev 
nom-françai.s 
nom-nèer.landai.s 
cpaye-R'l"l' 
cpaye-tNS 
cpays-tSO 
cpays-t'BT.C 

NUMBER (2) OCCURS 3 TIMES; 
NUMBF.R ( 3 ) ; 
AT.PHA ( 20); 
AT..PHA ( 20 ) ; 
ALPHA ( 3 ); 

NUMBER ( 3}; 
AT.PHA ( 2); 

l i.mi.te-r.i.sque 
rense i.gnements-p 
access-vi.lle 

NTJMBER (3) REQUIRED; 
NTJM'BER ( 15); 
RF.IT.RENCF. 'l'O PAYS-R 
SU'BSE'l' OF VILLE; 

) ; 

access-pays-tNS SE'l' OF PAYS 
lŒY ts cpays-tNS 
OTJPT,tCA'l'F.S; 
access-pays-t'BT.C SE'l' OF PAYS 
KEY ts cpays-tBT.C 
NO DTJPT,tCA'l'F.S; 

VH,T,F. DA'l'A SF.'1' 

(cvi.lle 
nom 

ALPHA (3) REQUIRED; 
ALPHA (20}; 

access-corr.esp SU'BSE'l' OF CORRESPONDANT; 
) ; 

Accees-vi.lle SF.'1' OF VILLE 
lŒY tS cvi.lle 
NO DUPT, tCA'l'F.S; 

COUN'l'ED; 



'PAYS-R DA'l'A SE'l' 

(-rensei.gnements 
count 
) ; 

AT,'PHA ( 1.32) 
NUMB'ER (2) 

REQUIRED; 
REQUIRED; 

BANQTJ'F.-'PAYS-R DATA S'E'l' 

(rensei.gnements 
count 
) ; 

ALPHA (132) REQUIRED; 
NtJMB'ER ( 2 ) REQUIRED; 

BANQUF.-'PAYS DATA SET 

(i.denti.f -si.êge-p-ri.nci.pal ALPHA (10); 
r.a i.son-soci.a le 
rensei.gnements-b-p 
cpays-t'BT.C 

At.PRA ( 60 ) ; 
REFERENCE 'l'O BANQUE-PAYS-R 
NUMBER (3) REQUIRED; 

access-co-r-respondant SUBS'E'l' OF CORRESPONDANT; 
) ; 

BANQUF. DATA SET 

(cbanque 
-rai.son-soci.ale 
cpays-o-ri.gi.ne 
l i.mi.te--ri.sque 
access-banque-pays 
) ; 

At.'PHA (4) REQUIRED; 
At.PRA ( 60); 
NUMBER (3) ; 
NUMBER ( 15) ; 
SUBS'E'l' OP BANQUE-PAYS; 

CORRESPONDANT DATA SE'l' 

( i.denti. fi.cateu-r AT,'PHA ( lO) REQUIRED; 
-rai.son-soci.ale ALPHA (15); 
-rensei.gnements FIELD ( 4); 
cvi.lle At.PRA (3) REQUIRED; 

COUNTED; 

access-banque-pays REFERENCE 'l'O BANQUE-PAYS COUNTED; 
access-adresse-swift-utl SUBSET OF ADRESSE-SWIFT KEY IS cserv; 



access-adresse-swlft-poss SUBSET OP ADRESSE-SWIFT KEY IS cserv; 
access-compte-prop SfJBSET OF COMPTE KEY IS cserv; 
access-compte-utl.c SUBSET OF COMPTE KEY IS cserv; 

ADRF.SSF.-TF.T,F.X DATA SET 

( ldenti.fi.cateur 
cserv 
êchange-de-cl.ê 

ALPHA (10) REQUIRED; 
FtF.tD (16) REQUIRED; 
FIELD; 

) ; 

access-adresse-têlex SET OP ADRESSE-TELEX KEY IS cserv; 

ADRF.SSF.-POSTAT,F. DATA SET 

( i.nti.tule 
êchange-s i.gnature 
cserv 
); 

ALPHA (30) REQUIRED; 
FIELD; 
FtELD (16) REQUIRED; 

access-adresse-postale SET OF ADRESSE POSTALE JCEY IS cserv; 

ADRF.SSF. TF.TiF.:G'Rl'PHtQUE 

( ide nt i. fi.cateur 
cserv 
) ; 

ALPHA (20) 
PIF.LO (16) 

REQUIRED; 
'REQUIRED; 

access-adresse-tèlègraphique SET OF ADRESSE-TELEGRAPHIQUE KEY ts 
cserv; 

COMPTF. DA'l'A S'F.:'l' 

(numéro 
cdev 
cserv 

NUMBER (12) 
NUMBER ( 3) 
FIELD ( 16) 

REQUIRED; 
REQUIRED; 
REQUIRED; 

renselgnements-c REFERENCE TO COMPTE-R COUNTED; 
access-correspondant-prop REFERENCE TO CORRESPONDANT COUNTED; 
access-correspondant-dep REFERENCE TO CORRESPONDANT COUNTED; 
access-anclen-compte SUBSET OF COMPTE; 
) ; 



~NCtENNF.-ADRESSE-SWIFT 

( i_dent i. fi.cateur 
data-de-maj 

AT,PHA ( 10) 
NUMBER (8) 

REQUIRED; 
REQUIRED; 

access-adresse-swi.ft SUBSET OF ADRESSE-SWIFT; 
) ; 

access-ancienne-adresse-swift SET OP ANCIENNE-ADRESSE-SWIFT 
KEY i.s i.denti.fi.cateur 
NO DUPttCATES; 

ANCIEN-COMPTE 

(numê-ro 
cdev 
data-de-maj 

NUMBER (12) 

NUMBER ( 3) 

NUMBER ( 8) 
access-compte SUBSET OF COMPTE; 
) ; 

REQUIRED; 
REQUIRED; 
REQUIRED; 

access-anci.en-compte SET OF ANCIEN COMPTE 
JCF.Y IS numê-ro, cedv 
NO DUPLtCATES; 

COMPTE-R DATA SET 

(rensei.gnements 
count 
) ; 

AtFHA 9132) 
NUMBER ( 2) 

ADRF.SSE-SWIFT DATA SET 

(i.dentifi.cateu-r AtFHA (11) 

authenti.cateu-r FIELD; 
cacti.ve FIELD; 
cse-rv FIELD (16) 

data-dern-modi.f NUMBER ( 8 ); 

REQUIRED; 
REQUIRED; 

REQUIRED 

REQUIRED; 

access-anci.enne-adresse SUBSET OP ANCIENNE ADRESSE SWIFT; 
access-correspondant REFERENCE TO CORRESPONDANT COUNTED; 
) ; 



'PAYS : 

clangue 
cdev 

Annexe 3 

nom f"rançai.s 
nom nêerlandai.s 
cpays R't"l' 
cpays tNS 
cpays tso 
cpays un.c 
rensei.gnements 

BANQtJF. : 

cbanque 
rai.son soci.ale 
cpays or.i.gi.ne 
li.mi.te ri.sque 

VtT,T,F. 

cvi. l. le 
nom 

COM'PTF.: 

num 
cdev 
cserv 
rensei.gnements 

Image des items par types d"arti.cle 

HUMBER ( 2) 
HUMBER ( 3) 
Al.PRA ( 20 ) 

At.PRA ( 20) 

ALPHA ( 3) 

HUMBER ( 3) 

AT...PBA (2) 
HUMBER ( 3) 

ALPHA ( 132) 

ALPHA ( 4) 

ALPHA ( 60) 

HUMBER ( 3) 

HUMBER (15) 

AT.PRA ( 3) 

ALPHA (20) 

HUMBER (12) 

HUMBER ( 3) 

FU::LD (16) 
AT,'PHA ( 132) 



BANQUF./PAYS 

rensei.gnements AT,PHA ( 132) 
i.dent. si.ège pri.nc. AtPHA (10) 
rai.son soci.ale AtPHA (60) 

COR'RESPONDP.N'l' 

i.dent i. fi.cateur. 
rai.son soci.ale 
rensei.gnements 
cser.v 

ADRESSF. TELEX: 

i.dent i. fi.cateur 
cser.v 
èchange de clê 

ADRF.SSF. SWIF'l': 

i.dent i. fi.cateur. 
authent i.cateu r. 
acti.ve 
cserv 
date dern modi.f 

AT.PRA ( 10) 
ALPHA ( 15) 

FIEtD (4) 
FIELD (16) 

ALPHA (10) 
FIELD ( 16) 

FIEtD 

At'PHA ( 11) 

FIELD 
FIELD 
PI'F.T,D ( 16) 
NUMBER 98) 

ANCI'F.NN"F. ADRESSF. SWIFT: 

date de maj 
i.dent i. fi.cateur 

ANCIEN COMP'l'F. 

date de maj 
numéro 
cdev 

NUMBER (8) 
At'PHA ( 10) 

NUMBER (8) 
NUMBER (12) 
NUMBER ( 3) 



ADRF.SSF. POSTAt.F. 

i.nti.tulè 
êchange si.gnatul:'e 
cse-rv 

ALPHA ( 30) 

Ft'ELD 

FU.:t.D ( 16) 

ADRF.SSF. TF.T,F.G'Rl\PHtQUF. : 

i.denti.fi.cateul:' 
CS8l:'V 

A'LPHA ( 20) 

Ft'ET,D ( 16 ) 



Annexe 4 1 Transformations de structures 

Nous allons ici , prêsenter la formalisation d'un certain nombre 
de transfromations que nous utiliserons tout au long de cette êtude. 
Pour. trouver une description complète de ces transformations, on se 
rappor.ter.a a (3). 

l. Tntr.oduction / Suppression d'un type d'article 

Soi.t CR une relation d'accès entre les t ypes d'article A et B. 

17 ~ r-:7 
~ ~< --~--->~ 

Cette relation peut s·exprimer par un chemin a·accês CHl, dotê de son 
inver.se CH'-

----A~~---+-"~-H2---1~-8
~ 

Cette noti.on de chemin inverse peut se dêcrire ainsi 

-tout article origine d'un chemin CHl est cible d'un chemin CH7.. 
-tout arti.cle cible d'un chemin CHt est origine a·un chemin CH7.. 
-tout ar.ticle origine a·un chemin CH2 est cible a·un chemin CHl, 
-tout article cible d·un chemin CH2 est origine a·un chemin CHt. 



l,es pennutati.ons sont celles de son inverse a la permutation près des 
ci.hl.es et des ori.gi.nes. 

'F.n parti.culi.er, 
si. un type est alors son inverse est 

M-N N-M 

1.-N N-1 

N-l 1-N 
1.-l 1-1 

fort pour. 1 · origi.ne fort pour la ci.ble 
fort pour la ci.ble fort pour 1·origine 

on peut transfonner. la deuxième reprêsentation par 

B 

CB 

CBA 

cette transformation obêit aux règles ênoncêes c i -après 
CRl sera transfonnèe comme ceci. 

Pour tout b appartenant a A : 
Pour. chaque occurrence de chaque chemin d ' origine a et de 
ci.ble b, crêer un article du type CAB et crêer un chemi.n du 
type AC de a vers cet article et un chemin du type CR de cet 
ar.ti.cle vers b. 

Ch?. sera transfonnêe ai.nsi 
Pour. tout b appartenant a B: 
Pour chaque occurrence de chaque chemin d ' origine b et de 
ci.ble a, crêer un article du type CBA et crèer un chemin du 
type BC de b vers cet article et un chemin du type CA de cet 
article vers a. 



On peut r.eprêsenter la transformation ainsi 

A 13 

ACHA 8CHB 

CH 

En effet, de par 
d'articles CAB 

les contr aintes vues ci-dessus, les deux types 
et CBA sont identiques et les types de chemin CA, BC 

sont respectivement: i.nverses de AC, CB. 

Nous venons, ici, de transformer un type de chemin M-N en la 
composition de deux types de chemin resp ectivement 1-N et N-l. 

2. Dêfini.tion de la composition de chemin . 

Un type de chemin composê est un type de chemin fictif constituê par 
un enchatnement de types de chemin rêels notês CHl, CH2, ... Chn. 

Le type de chemin est dèfini comme suit : 

a) l'origine du type de chemin fict if est l ' origine de CHl 
b) la(es) ci.ble(s) du type de chemi n est(sont) la(es) ci.ble(s) de 
CH2. 
c) l'origine de Chi est la cible de CHi-1 et la cible de CHi. est 
1.·ori.gine de CHi+l pour i = 2, .. . ,n-1; 
d) tl n·est pas dèfini sur un chemi n fictif d ' autres opèrations 
que 1.·accès aux cibles successives . 

on rèobtiendra la structure de dèpart en composant 

ACHA o BCHB pour obtenir CH2 
BCRB o ACHA " " CHl 

en supprimant le type d ' article ce. 



3.Migration d'une relation 

A1 A2 Al 
, 

C H1 CH2 

B Î 
CH3 

2 

Nous ne donnerons plus ici, que les règles de passage. 

1 ===> 2 CH3l • CHl o CB3 
CH32 • CH2 o CB3 

en respectant la notion de chemin inverse. 
~vec comme contrainte: 

A2 

CH32 

1·ensemble des articles du type B cibles des chemins du type CH3 
doit être inclus dans 1 · ensemble des articles du type B origines 
des chemins du type CH1 et dans 1·ensemble des articles du type B 
origines des chemins du type CH2. 

1 (=E= 2 CH3 = CH31 o C1i1 n CH31 o CH2 

~vec comme contrainte 
l ' ensemble des articles origines ou cibles des chemins du type 
CH3l doit être ègal a 1·ensemble des articles origines ou cibles 

des chemins du type CH32 . 

CH31 o CH32 ~ CHl o CH2 
CH32 o CH3l c CH2 o CH1 



~nnexe 5 Estimation du volume de la base. 

Type a·ar.ti.cl.e 'P~YS. 

?.00 ar.ti.cles * 71 car. ... ?.366 mots ( 1. mot '"' 6 car. ) 

r.ensei.gnements-p (li.en) 

?.00 mots 

access-vi. l le ( subset ) 

?.00 mots (adresses des tables) 
1.000 mots ( adr.esses des ar.ti.cles vil les) 

access-pays-tNS (set) 

?.00 mots (adr.esses des pays) 
l00 mots (valeur.a de clê) 

access-pays-tBT.C 

?.00 mots (adr.esses des pays) 
1.00 mots (valeur.a de clê) 

Type d' ar.ti.cle VU,T,F.. 

1.000 * ?.3 car.. - 3833 mots 

access-cor.r.esp 

l000 mots (adr.esses des tables) 
6000 mots (adr.esses des cor.r.espondants) 



access-vi. l l.e 

500 mots (lOOO * 3 car.) 
1.000 mots (adresses des villes) 

Type d · arti.cle PAYS-R. 

2200 mots (lOO * 22 mots) 

Type d . a r.t i.e le HANQtJF./t>AYS • 

36500 mots (3000 * 73 car.) 

renseignements-b-p 

1.500 mots ( adresses des renseignements) 

access-cor.r.espondant 

3000 mots (adr.esses des tables) 
6000 mots (adr.esses des correspondants) 

Type d· ar.ti.cle HANQtJF./PAYS-R . 

3300 mots (1500 * 22 mots) 

Type d · a r.t i.e le HANQTJF. . 

27333 mots (2000 * 82 car.) 
access-banque-pays 

2000 mots (adresses des tables) 3000 mots (adresses des banques-pays) 

Type d. a r.t i.e le COR'RF.SPONDAN'l' . 

2qooo mots (6000 * 2q car.) 



access-banque-pays 

6000 mots (adr.esses des cor.r.espondants) 

access-adr.esse-swift-utl 

on ne connait pas pr.êcisêment le nombre d'articles ci.bles de ce type 
de chemin, fixons le a 10000, ce qui semble une limite raisonnable. 
6000 mots (adresses des tables) 
10000 mots (adresses des articles cibles) 
3333 mots (t0000 *?. car.. (cserv)) 

access-adr.esse-swift-poss 

6000 mots (adr.esses des tables) 
3800 mots (poi.nteur.s ver.s les adresses swift) 

access-compte-pr.op 

6000 mots (adresses des tables) 
5?.00 mots (adr.esses des comptes) 

access-compte-utlc 

on ne connait pas pr.êcisêment le nombre d'article ci.ble de ce chemin, 
fixons le a 10000 ce qui semble un nombre raisonnable. 
6000 mots (adresses des tables) 10000 mots (adresses des comptes) 

Type d · a r.t i.e le ADRF.SSF. 'l'F.LEX 

1.4 qoo mots (7000 * 12.5 car) 

access-adr.esse-telex 

7000 mots (pointeur.a ver.s les adresses têlex) 

?.333 mots (7000 occur.r.ences du code service (2 car.)) 



Type d. a r.t i.e le AOR'F.SS'F. 'POSTALE 

48 700 mots (9000 * 3?.,5 car) access-adresse-postale 

9000 mots (pointeurs vers les adresses postales) 
3000 mots (9000 occurrences du code service (2 car.)) 

Type d'article ADR'F.SS'F. TELEGRAPHIQUE 

is 666 mots (7000 * ii car.) 

access-adr.esse-têlêgraphique 

7000 mots (pointeurs vers les adresses têlêgraphiques) 
?.333 mots (7000 occurrences du code service (2 car.) 

Type d'article COMPTE 

14 733 mots (5200 * 17 car.) 

rensei.gnements-c ( l ink) 

5200 mots (adresses des renseignements) 

access-correspondant-prop (link) 

5200 mots (adresses des correspondants propriêtaires) 

access-corr.espondant-dep 

5?.00 mots (adresses des correspondants dêpositaires) 

access-ancien-compte 

5ioo mots (adresses des tables des articles cibles) 

on ne dispose pas de renseignements prêcis sur la taille des tables. 



'l'ype d"article COMPTF.-R 

57 '-00 mots ('-600 * t32 car.) 

'l'ype d"article ADRESSF. SWIFT 

1.4 ooo mots (3800 *,.,.car.) 

access-ancienne-adresse 

3800 mots (adresses des tables des articles cibles) 

on ne dispose pas de renseignements precis sur la taille des tables. 

access-correspondant 

3800 mots (adresses des correspondants proprietaires) 

'l'ypes d"article ANCIEN COMPTE, ANCIENNE ADRESSE SWIFT 

on ne dispose pas de renseignements precis sur ces types d"article. 

CONCT,UStON 

T.e volume total de la base est de 3 000 000 de caractères, ce qui est 
relativement peu. Nous pouvons donc en deduire qu· une solution 
privilégiant le temps d"accès est envisageable. 
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A. INTRODUCTION 

Dans cet article, nous allons comparer la proposition de 
base de donnêes proposêes dans "Conception de la base de donnêes 
d·un système d"information d"un organisme bancaire" et que nous 
rappelons en annexe avec celle d"veloppèe par la banque 
Bruxelles-Lambert. Avant cette comparaison, nous fixerons les 
paramètres physiques de la base. Pour cette analyse, nous ne 
reprendrons pas, ici, toutes les caractêristiques des types 
d"articles et de chemins. Nous nous reporterons pour cela a la 
description prêsentêe dans le mêmoire sus-mentionnê . 

B. FIXATION DES PARAMETRES PHYSIQUES 

Dans cette partie, nous allons dêterminer le nombre 
d"articles par bloc pour les types d"article et le nombre 
d"entrêes par table pour les sets et subsets. Nous trouverons, a 
la fin de cet articles quelques prêcisions sur 1.· organisation des 
types d"article et des types de chemin. Nous procèderons, en 
reprenant chaque type de chemin et chaque type d"article et en 
prêcisant pour chacun de ceux-ci la valeur retenue des 
paramètres. 

REMARQUES PRELIMINAIRES 

Dans la suite, nous allons parler de segment. Il faut savoir 
que celui-ci est 1 · unitê de transfert entre mêmoire 
principale et mêmoire secondaire. Sa taille set de 30 mots 
ou 180 caractères. Il est diffi cile de dêterminer le 
meilleur compromis I transfêrer un grand nombre de segments 
en une fois ou effectuer plusieurs transferts d"un petit 
nombre de segments. on peut dire, cependant que dans le cas 
d "un accès sêquentiel aux articles d"un type, on a avantage 
a transfêrer le plus grànd nombre possible d "articles. Dans 
le cas d·accès alêatoire, on aura souvent intêrêt a ne pas 
avoir des blocs contenant trop d"articles, du moins si la 
probabilitê de se retrouver dans ce bloc pour un accès 
ultêrieur est faible. 
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access-ville (SUBSET) 

Pour les raisons dêfinies par ailleurs (amêliorer le temps 
d'accès), nous avons dêcide de retenir un lien et non plus 
un subset pour implêmenter ce type de chemin. En effet, on 
economise au nunimun une lecture physique par article 
origine d'un chemin, celle de la table. De plus, en raison 
de la consommation d'un segment minimum par chemin, la place 
êconomisêe par un subset est beaucoup moins importante. 
Nous avons fixe le nombre maximun d'articles cibles de ce 
type de chemin a 20. 

PAYS . (DATA SET) 

le lien 
Ce qui 
etant 

Nous avons 13 mots pour les items, 20 mots pour 
access-ville, l mot pour le lien renseignements-p. 
nous donne 34 mots par article. Le type d'accès 
essentie1lement séquentiel, nous prendrons un facteur de 
blocage relativement grand, soit 14 articles par bloc. Nous 
occuperons, pour ces 14 articles 476 mots + l mot de 
controle par bloc : soit 477 mots ou 16 segments (480 mots). 

access-pays-INS (SET) 

Par entr·e, nous avons l cpaysINS (3 car.), l mot d'adresse, 
l mot pour resoudre les duplicates, soit 3 mots par entree. 
Nous avons, en plus, deux mots de contrôle par table. 

Nous limiterons le nombre de niveaux a deux en utilisant la 
formule ênoncêe en annexe. 

nb N > (P ** (1/n) / L 

N: nbre entree par table 
p : nbre d'article du type sur lequel est dêfini le set, 
•subset 
n nbre de niveaux de table. 
L: taux de chargement des tables 

N > (200 ** (1/2) / 0,8 

donne un N de 18. 

Le type d'accès etant essentiellement alêatoire on n·a pas 
avantage a fixer le nombre d·entree par table trop haut, 
nous retiendrons 19, Nous aurons donc 19 * 3 mots+ 2 mots 
de contrôle, soit 59 mots ou (2 segments - 60 mots). 
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access-pays-IBLC. 

Par entrêe I cpaysIBLC (3 car.), 1 mot d·adresse, soit 2 
mots. Nous tiendrons le même raisonnement pour le nombre de 
niveaux que celui tenu pour access-pays-ins. Le type 
d·accès êtant toujours alêatoire nous fixerons, ici, le 
nombre d·entrêe par table a 29 et ce afin de ne pas trop 
gaspiller de place (29 * 2 mots+ 2 mots• 60 mots) 

VILLE (data set) 

Nous avons 5 mots pour les items, 1 mot pour le subset 
access-correspondant ,soit 6 mots. 

Le type d·accès êtant des deux natures (sêquentiel et 
alêatoire), nous retiendrons un facteur de blocage moyen, 
soit 34 articles par bloc. un bloc occupera donc 34 * 6 
mots, soit 204 mots+ 1 mot de contrôle, soit 7 segments. 

access-corresp (SUBSET) 

Nous fixerons la taille des tables au nombre minimum, soit 
un segment En effet, nous ne disposons pas d·informations 
suffisantes sur ce type de chemin et 1 segment permettra 
d·accêder a 28 correspondants par ville. 

access-ville (SET) 

Par entrêe : cville (3 car.), 1 mot d·adresse, soit deux 
mots. En applicant la formule pour limiter a deux niveaux, 
on obtient qu·il faut plus de 39 entrêes par table. Le type 
d·accès êtant essentiellement alêatoire, nous fixerons ce 
nombre a 44, soit 44 * 2 : 88 mots+ 2 mots de controle - 90 
mots, soit 2 segments. 

PAYS-R (data set) 

Nous avons 22 mots pour les items, 1 mot de count, soit 23 
mots. Le type d·accès etant essentiellement sequentiel, 
nous essayerons d·avoir un facteur de blocage assez 
important. Nous retiendrons 38 articles par bloc, soit 836 
mots+ 1 mot de controle, soit 837 mots ou 28 segments (840 
mots). 

3 



BANQUE-PAYS-'-R (data .set} 

Nous tiendrons le même raisonnement que pour PAYS-R, 

COMPTE-R (data set} 

Nous tiendrons le même raisonnement que pour PAYS-R, 

access-correspondant (SUBSET} 

Pour les mêmes raisons que dans le cas d'access-ville, on 
remplacera le subset par un lien. On fixera le nombre 
maximun d'articles cibles des chemins de ce type a 10, 

BANQUE-PAYS (d~ta set} 

Nous avons 13 mots pour les items, 10 mots pour le lien, 
soit 23 mots par article~ Les deux type d'accès sont requis. 
nous fixerons donc le facteur de blocage a 22 articles, soit 
506 mots+ 1 mot de controle, soit 17 segments. 

BANQUE (data set} 

Pour les items 1 16 mots, 1 mot pour le subset, soit 17 
mots. Le type d' accès êtant essentiellement sêquentiel, 
nous fixerons un facteur de blocage assez êlevê 1 26 
articles par bloc, soit 442 mots+ 1 de controle, soit 15 
segments, 

access-banque-pays (SUBSE'l'} 

Ne disposant pas suffisananent d'informations prêcises sur ce 
type de chemin, nous fixerons la taille des tables a 1 
segment. 
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CORRESPONDANT (data .set) 

Pour les items 1 6 mots, 5 mots pour le lien et les subsets, 
3 mots pour les pointeurs vers les articles cibles des 
chemins dêfinis par les types d"articles imbriquês, soit 14 
mots. Les deux types d"accês sont nêcessaires , nous 
fixerons donc le facteur de blocage a 21 articles, soit 294 
mots + 1 mot de controle, s,oit 10 segments. 

access-adresse-swift-utl (SUBSE'l') 

Par enterêe I cserv (field (16)), 1 mot d"adresse, soit 2 
mots Nous fixerons la taille des tables a 1 segment car nous 
n·aurons sans doute jamais plus de 14 adresses swift 
utilisables par un même correspondant. 

access-adresse7swift-poss (SUBSE'l') 

Pour les mêmes raisons que dans le cas d"adresse-swift
utl,nous retiendrons 1 segment par table. 

access-compte-prop (SUBSE'l') 

Pour les mêmes raisons que dans le cas d"adresse-swift-utl, 
nous retiendrons 1 segment par table. 

access-compte-utlc (SUBSET) 

Poùr les mêmes raisons que dans le cas d"adresse-swift-utl, 
nous retiendrons 1 segment par table. 

ADRESSE-TELEX (data set) 

Nous avons 3 mots pour les items.Nous avons, ici, affaire & 
un type d"article imbriquê, nous emploierons le type 
d"organisation STANDARD qui ne gaspillera pas trop de place 
car il peut y avoir dans un bloc des articles appartenant a 
des chemins diffêrents. Le type d"accês êtant 
es.sentiellement aléatoire, nous ne retiendrons pas un 
facteur de blocage trop êlevê, soit 9 articles ou 1 segment. 
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access-adresse-telex .(SET) 

Nous retiendrons, ici, 1·organisation ORDERED LIST et nous 
fixerons la taille des tables a 1 segment, dans une table ne 
pouvant se trouver que les articles appartenant au même 
chemin. 

ADRESSE-POSTALE (data set) 

Nous avons, pour les items, 6 mots. Le type d"accês etant 
essentiellement alêatoire, nous fixerons la taille des blocs 
a 9 articles, soit 2 segments. Pour les mêmes raisons que 
dans le cas d"adresse telex nous retiendrons 1· 
oorganisation STANDARD. 

access-adresse-postale (SET) 

Nous retiendrons les conclusions d "access-adresse-telex. 

ADRESSE-TELEGRAPHIQUE (data set) 

Nous avons, pour les items, 4 mots.Nous retiendrons le meme 
type d"organisation qu"ADRESSE-TELEX et nous fixerons le 
facteur de blocage a 7 articles, soit 1 segment. 

access-adresse-telegraphique (SET) 

Nous retiendrons les mêmes conclusions qu· access-adresse
telex. 

COMPTE (data set) 

Nous avons, pour les items, 3 mots et 4 mots pour les liens 
et subset. Le type d"accès etant essentiellement aleatoire, 
nous fixerons le facteur de blocage a 4, soit 1 segment. 
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access-compte-ancien-compte (SUBSET) 

~e disposant pas d"informations prêcises sur ce type de 
chemin, nous fixerons la taille des tables a 1 segment. 

access-compte (SET) 

Par entrêe nous avons 3 mots pour le cdev et le numêro, 1 
mot d"adresse, soit 4 mots.Nous avons retenu 1·organisation 
INDEXED-SEQOENTIAL et nous limiterons le nombre de niveaux 
de tables a 2 en appliquant la formule dêja ênoncêe plus 
haut. 

N > s200 ** (1/2) / o.e 
N doit etre supêrieur a 91 

Nous retiendrons un N de 119 qui limite la perte de place 
( 16 segments ) . 

ANCIENNE-ADRESSE-SWIFT (data set) 

Nous avons 4 mots pour les items+ l mot d"adresse pour le 
subset. Ne disposant que de peu d"informations, nous 
fixerons la taille des blocs a 1 segment, soit 5 articles. 

access-ancienne-adresse-swift (SET) 

Par entrêe, on aura 2 mots, pour 1· identificateur, 1 mot 
d"adresse, soit 3 mots. Ne disposant pas d"informa.tions 
prêcises sur le nombre d"articles de _ce type, il nous est 
difficile de limiter le nombre de niveaux a 2. Nous 
retiendrons une taille de table de 3 segments. 

ANCIEN-COMPTE (data set) 

Nous avons pour les items 6 mots, 1 mot 
chemin vers COMPTE , soit 7 mots. 
d"informations prêcises sur ce 
fixerons le nombre d"articles par 
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access-ancien-compt~-compte (SOBSET) 

Ne disposant pas d'informations precises sur ce type de 
chemin, nous fixerons la taille des tables a 1 segment. 

access-ancien-compte {SET) 

Par entrêe, nous avons 3 mots pour le cdev et le numêro et 1 
mot d'adresse, soit 4 mots. Nous avons retenu l'organisation 
INDEXED-SEQUENTIAL et comme nous ne disposons pas 
d'informations suffisantes pour limiter le nombre de niveaux 
d'index a 2, nous fixerons le nombre d'entrêe par table a 
21, soit 3 segments. 

ADRESSE-SWIFT (data set) 

Nous avons pour les items 4 mots, 2 mots pour les lien et 
subset, soit 6 mots. Le type d'accès etant essentiellement 
alêatoire, nous fixerons le facteur de blocage a 19 
articles, soit 114 mots + 2 mots de controle, soit 4 
segments. 

access-adresse-swift (SET) 

Par entrêe, nous avons 2 mots pour l'identificateur, 1 mot 
d'adresse, soit 3 mots. Nous limiterons le nombre de niveaux 
de table en fixant le nombre d'entrêe par table COJml8 

precedemment. 

N > 3900 ** (1/2) / o.8 
N doit donc tre supêrieur a 78. Nous retiendrons 

donc N • 99, 10 segments. 

access-correspondant (SET) 

PaPar entrêe, nous avons 2 mots pour 1·1dentificateur, 1 mot 
d'adresse, soit 3 mots. Nous limiterons le nombre de niveaux 
de tables en fixant N 

N > 6000 ** (1/2) / o.8 
N doit donc être supêrieur a 97 e Nous retiendrons 

donc N • 128, soit 13 segments. 
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access-ancienne-adr~sse-swift-adresse-swift (SUBSET) 

Ne disposant pas d'informations prêcises sur ce type de 
chemin, nous fixerons la taille des tables a 1 segment. 

access-adresse-swift-ancienne-adresse-awift (SUBSET) 

Ne disposant pas d'informations prêcises sur ce type de 
chemin, nous fixerons la taille des tables a 1 segment. 

C. ESTIMATION DU TEMPS D'ACCES DES APPLICATIONS 1 ET 7 

Nous allons, ici, estimer le temps d·accês des d~ux applications 
les plus utilisêes, Ne disposant pas de renseignements prêcis sur les 
disques du système (expl I le nombre de segments par piste) ., nous 
considèrerons un temps moyen de transfert quelque soit le nombre de 
segments (nous n·avons pas proposê des blocs supêrieur a 700 mots) 
êgal a 50 milisecondes. 

APPLICATION 1 1 

Accès compte (numêro,cdev) de type alêatoire. 2 accès sont 
nêcessaires, 1 a la table du set pour obtenir l'adresse physique de 
l'article compte et 1 pour obtenir cet article. 

Accês correspondant (prop). 1 accès car dans l'article compte, nous 
disposons de i- adresse physique de 1· article "correspondant". 

Accès adresses. Dans 70, des cas, 2 accès suffiront 1 1 accès a la 
table du subset qui dêfinit le type de chemin "propriêtaire d'adresse 
swift" et 1 accès a 1·article en question. Dans 20 , des cas, nous 
aurons 3 accès I le premier citê + 1 accès a la table du subset qui 
dêfinit le type de chemin "utilisateur de l'adresse swift" et 1 a 
l ' article en question. Dans quelques cas, nous aurons 4 accès 
physiques , les premiers citês des deux premiers cas+ 1 accès a la 
table du subset qui dêfinit le type de chemin "propriêtaire d'adresse 
telex" et 1 accès a cet article. 

Nous considèrerons donc un nombre moyen de 6 accès physiques, ce qui 
'donne pour 1600 exêcutions par jour 1600 * 300 ms, soit 480000 ms, 
soit e minutes d'opêrations d'entrêes-sorties. 

Si l ' on rêpête le même raisonnement avec 1·application 7, on obtient 
en moyenne 7 accès physiques, soit un· temps d'opêrations d'entrêes
sorties de 350 ms* 1600, soit environ 10 minutes. 
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Le temps d·accês semble, donc a première vue raisonnable. Il faudrait 
maintenant examiner les heures auxquelles sont exêcutês ces 
applications et la charge du système a ces heures pour voir si le 
temps de rêponse peut être considêrê comme acceptable. Nous n·avons pu 
encore rèaliser ce travail. 
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D. COMPARAISON ENTRE LES SOLUTIONS 

Pour comparer les deux solutions, _ il nous faut nous dêfinir une 
grille de critères de comparaison. Nous pourrions reprendre la grille 
des .critères qui ont servi a l'êlaboration de notre base. cette 
grille n'êtant pas identique a celle sous-tendant la solution de la 
banque, nous nous contenterons donc, de comparer ici, les grandes 
options de conception. Il est d'ailleurs. très difficile de c01Dparer 
les deux propositions. En effet, celle retenue par la banque tient 
compte _de l'énvironnement existant et de la prêsence d'autres systèmes 
d'information. Nous n·avons pas tenu compte de ceci dans notre êtude, 
Pour mettre en êvidence ce fait, nous prendrons l'exemple des adresses 
postales et télex qui sont présentes dans notre base mais qui dans 
celle de la BBL _ sont remplacées par des numéros qui sont des clês 
permettant d'accéder a ces adresses dans les fichiers qui les 
contiennent (TELEX, CLIENT ..• ). 

Une grande diffêrence entre les deux propositions est la prise en 
compte de la notion de correspondants et d'adressesoswift, Dans la 
proposition de la banque, cette notion a ete , nous semble-t-11, 
noyée. ces deux types d'entites sont en effet, fondus en un seul avec 
pour consequence que l'on a dQ creer des adresses swift fictives pour 
designer des correspondants qui n·en possêdaient pas et que plusieurs 
occurrences de ce type mixte dêsignent le même correspondant. ceci 
nous semble une erreur, car s'êloigner a ce point du schêma conceptuel 
ne peut amener que la confusion. 

Une autre grande diffêrence des deux propositions est l'emploi 
d'une cle (cserv) dans notre solution pour l'obtention des differentes 
adresses ou comptes d'un correspondant. Lors de l'analyse 
conceptuelle, on avait mis en êvidence que , pour un service 
déterminé, une seule adresse de chaque type et un seul compte pouvait 
exister. La solution de la banque nécessite la lecture des 
diffêrentea adresses ou des differanta comptes d'un correspondant afin 
de déterminer celui ou celle utilisable par un service dêtermine. 

une dernière grande différence rêside dans le processus de 
traduction des types de chemin. Les services de la BBL ont traduit la 
plupart de ceux-ci par des migrations d'items ou par la crêation de 
types d'article. Nous avons propose ce type d'implémentation & 
plusieurs reprises; nous 1·avons .peu retenu, eu êgard a notre grille 
de critères. Nous pouvons difficilement juger cette différence eu 
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êgard a 1·expêrience app~ofondie des responsables de la banque du 
système de gestion de base de donnêes. Nous sommes quant A nous 
partis du postulat suivant s les Dlêcanismes de DMS offrent le• 
services et les sêcuritês dêcrits dans les manuels de rêfêrence. 

Nous n·avons certainement pas tirê toutes les conclusions de ce 
travail, mais nous avons effectue ce que nous pouvions faire dan• le 
temps que nous disposions. 
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PRECISION SUR L·oRGANISATION PHYSIQUE DES TYPES D·ARTICLES, DES SETS 
ET SUBSETS 

1) Type d•article, 

a) Organisation ORDERED 

ce type d·organisation est surtout adapte aux types 4• 
article imbriquês • Deux cas se prêsentent, 

1) non-emploi de sous-blocs 
2): emploi de soue-blocs 

1) Dans un bloc, on ne trouvera que les articles cibles du 
même chemin. ceux-ci sont ordonnes sur les valeurs de la 
cle definie par 1·ACCESS (obligatoire), 

2) Un bloc est organise en sous-blocs, Dans un sous-bloc, 
tous les articles sont cibles du même chemin. Dans un bloc, 
on trouvera des articles cibles de chemins .differents. 

on jouera sur le paramètre taille des blocs / soue
blocs suivant le type d·accès afin d·ame1iorer la 
combinaison espace mêmoire / temps d·accès et de traitement. 
on peut dire que si 1·on accède aux articles d·un type 
sêquentiellement, on a avantage a augmenter le nombre 
d·articles par bloc et a avoir des sous-blocs. 

Enfin, on ne peut definir de set ou de subset sur les 
types d·article organisês de cette façon. Deux D>ts de 
contrôle sont adjoints a chaque bloc. 

b) Organisation UNORDERED 

ce type d·organisation convient surtout awc; types 
d•articles imbriques. Dans un bloc, on ne peut trouver que 
des articles cibles du même chemin. on ne retrouve pas ici 
la notion de sous-blocs. Les espaces libres contigus dans 
un bloc sont fusionnês et sont maintenus par une liste 
cha1nee Deu~ mots ~r bloc sont rêserves au systèllle. 
tes articles ne sont pas maintenus par ordre de valeurs de 
clês. 
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c) Organisation STANDARD 

Organisation par dêfaut des types d•article. Les 
articles ne sont pas aaintenus en ordre logique. Les blocs 
de donnêes contiennent des articlu et des espaces libres 
( articles suppriaês). ces espaces libres sont retrouVês par 
1·intermêdiaire de tables figurant dans des blocs réserves 
dont une partie rêside en mêmoire centrale dès 1·ouverture 
de la base. QUand un article est suppr:imê, son adresse est 
placêe dans la table qui est organisêe came une pile. ce 
type d·organisation utilise efficaceaent 1·espace disque. 
En effet, un nouveau bloc n·est allouê qu·a 1·êpuisement des 
prêcêdents. Si le type d•article est illlbriquê, un set ou 
un subset doit être dêclarê sur celui-ci car les articles 
cibles d·un même chemin peuvent appartenir ·a des blocs 
diffêrents un JllêBl8 bloc pouvant contenir des articles 
cibles de chemins diffêrents. 

2) Type de chemin -(SET - SOBSET) 

a) Organisation INDEXED SEQOEN'l'IAL 

Collection de tables organisêe hiêrarchiquement Au 
niveau le plus bas, on trouve des tables fines. Dans ces 
tables, il existe une entrêe pour chaque article du type 
d•article sur lequel le set ou le subset est dêfini. Une 
entrêe est composêe de la valeur de clê et de 1·adresse d·un 
article. Dans chaque table, les entrêes sont conservêes par 
valeur croissante de clê. Les tables . fines sont organisêes 
par un autre niveau de tables. Si plus d·une table est 
nêcessaire pour adresser 1·ensemble des tables fines, un 
niveau supplêmentaire est crêê qui adressera le deuxiêae 
niveau de tables et ainsi de suite jusqu·a ce qu·une table 
suffise au dernier niveau. Nous essayerons ici, de ne pas 
dêpasser 2 niveaux de table, la table du dernier niveau 
résidant en mêmoire centrale, il faudra deux accêa physiques 
pour obtenir un article. 

Le nOlllbre de niveaux peut être contrOlê par le n011bre 
d·entrêes par table. Posons le nombre d·entrêes par table 
êgale a N, le nombre de niveaux êtant representê par net le 
nombre d•articles du type sur lequel est dêfini le set ou 
subset par P, L êta.nt le taux de chargement des tables. 

Le nombre d·articles ad.ressables par 1 niveau de table• R 
Le nombre d·articles adressables par 2 niveaux de table • 
N*N • N**2 
Le nombre d·articles adressables par n niveaux de table • 
N**n 
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Si 1·on tient .~ompte du taux de chargement, nous avons R**n 
* L 
Nous avons donc · 1 

P • N**n * L 
N**n • P /L 
N • P** (1/n) / L 

Il faut donc que N > P** (1/n) /L pour limiter le nombre de 
niveaux an. 

N.B. ** symbolise 1·exposition 
N**a. • N au carrê. 

b) Organisation ORDERED LIST 

Les entrêes sont conservêes par ordre de valeurs de clê. 
Les entrêes valides sont toujours contigues dans les tables. 
Les tab~es sont cha1nêes sous la forme d'une liste 
circulaire a deux sens. Dans ces chaines, les tables sont 
maintenues en sêquence. Une table ne peut contenir que les 
entrêes des articles cil>les d'un chemin et il y a une chaine 
par article origine d'un chemin. comme les entrêes sont 
maintenues en sêquence, une entrêe doit se trouver a une 
position particulière. Si une table est pleine il faut 
donc l'êclater en deux autres. Le paramètre LOADPAC'l'OR 
fixe le nombre d'entrêes transfêrêes dans le second bloc. 

c) Organisation ONORDERED LIST 

organisation conçue pour les types d'article imbriquês. 
les articles sont maintenus par ordre d'adresse physique. 
Pour le reste, les caractêristiques sont identiques a 
1•organisation ORDERED LIST. 
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Schêma. DDL de la base "correapondanta". 

PAYS DATA SET 

(clangue 
cdev 
nom-français 
nom-nêerlandais 
cpays-RTT 
cpays-INS 
cpays-ISO 
cpays-IBLC 
limite-risque 
renseignements-p 
access-ville 
); 

NUMBER ( 2 ) OCCURS 3 TIMES I 
NUMBER ( 3 )1 
ALPHA ( 20)1 
ALPHA ( 20 )1 

ALPHA ( 3 )1 
NUMBER ( 3 )I 
ALPHA ( 2 )1 
NUMBER (3) REQUIREDJ 
NUMBER (15)1 
REFERENCE 'l'O PAYS-R COUNTEDJ 
REFERENCE 'l'O VILLE COUNTED OCCURS 20 TIMESJ 

access-pays-INS SET OF PAYS 
lŒY IS cpays-INS 
DUPLICATESJ 

access-pays-IBLC SET OF PAYS 
KEY IS cpays-IBLC 
NO DUPLICATES1 

VILLE DATA SET 

(count-ville 
cville 
nom 
access-corresp 
)1 

COUNT (100) REQUIRED1 
ALPHA ( 3 ) REQUIRED I 

ALPHA ( 20)1 
SUBSET OF CORRESPONDANT1 

Access-ville SET OF VILLE 
lŒY IS cville 
NO DUPLICATESJ 
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PAYS-R DATA SET 

(renseignements 
count-pays-r 
)1 

ALPHA (132) 
COONT (100) 

BANQUE-PAYS-R DATA SET 

(renseignements ALPHA (132) 
count-banque-pays-r COONT (100) 
); 

BANQUE-PAYS DATA SET 

REQUIRED1 
REQOIREDJ 

REQUIRED1 
REQUIRED1 

(identif.-siège-principal ALPHA (10)1 
raison-sociale ALPHA (60)1 
renseignements-b-p REFERENCE T0 BANQUE-PAYS-R COUNTED1 
cpays-IBLC HUMBER (3) REQOIRED1 
access-correspondant REFERENCE TO CORRESPONDANT OCCURS 10 TIMES, 
)1 

BANQUE DATA SET 

(cbanque 
raison-sociale 
cpays-origine 
limite-risque 
access-banque-pays 
)1 

ALPHA ( 4) REQUIRED 1 

ALPHA (60)1 
HUMBER ( 3 )1 
HUMBER ( 15 ) 1 

SUBSET. OP BANQUE-PAYS1 

CORRESPONDANT DATA SET 

(identificateur ALPHA (10) REQUIRED1 
count-correspondant COONT (100) REQUIRED1 
raison-sociale ALPHA (15)1 
renseignements FIELD (4)1 
cville ALPHA (3) REQUIRED1 
access-correspondant-banque-pays REFERENCE TO BANQUE-PAYS COUN'l'ED1 
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access-adresse-swift-utl SUBSET OP ADRESSE-SWI:P'l' IŒY IS cserv, 
access-adresse-swift-poss SUBSET OF ADRESSE-SWI:P"l' lŒY IS cserv, 
access-compte-prop SUBSET. OP COMPTE lŒY IS cserv, cdev, 
access-compte-utlc SUBSET OP COMPTE JŒY IS cserv, cdev, 

access-correspondant SET OP CORRESPONDANT 
JŒY IS identificateur 
NO DUPLICATES1 

ADRESSE-TELEX DATA SET 

(identificateur 
cserv 
êchange-de-clê 
)1 

ALPHA ( 10) REQUIRED 1 

FIELD (16) REQUIRED1 
FIELD1 

access-adresse-tê~e~ SET OP ADRESSE-TELEX lŒY IS cserv, 

ADRESSE-POSTALE DATA SET 

(intitule 
êchange-signature 
cserv 
)1 

ALPHA ( 30) REQOIRED1 
FIELD1 
FIELD (16) REQUIRED1 

access-adresse-postale SET OF ADRESSE POSTALE JŒY IS cserv, 

ADRESSE TELEGRAPHIQUE 

(identificateur 
cserv 
); 

ALPHA ( 20) 
FIELD ( 16) 

REQUIRED1 
REQUIRED1 

access-adresse-têlêgraphique SET OF ADRESSE-TELEGRAPHIQUE lŒY IS 
cserv; 

)I 

COMPTE DATA SET 

(numêro 
cdev 

NUMBER ( 12) 
NUMBER. ( 3) 

REQUIRED; 
REQUIRED; 

- 18 -



cse,rv FI~ ( 16 ) REQUIRED 1 

renseignements-c REFERENCE 'l'O COMP'l'E-R COUN'l'ED1 
access-correspondant-prop REFERENCE 'l'O CORRESPONDANT COUN'l'ED1 
access-correspondant-dep REFERENCE 'l'O CORRESPONDANT COUN'l'ED1 
access-compte-ancien-compte SUBSET OF COMPTE, 
); 

access-compte SET OF COMPTE 
JŒY IS cdev, numero 
NO DUPLICATES; 

ANCIENNE-ADRESSE~SWIFT 

(identificateur ALPHA (10) REQUIRED; 
date-de-maj . ;NUMBER ( 8) REQUIRED; 
access-ancienne-adresse-swift-adresse-swift SUBSET OF ADRESSE-SWIFT; 
); 

access-anciennè-adresse-swift SET OF ANCIENNE-ADRESSE-SWIFT 
JŒY is identificateur 
NO DUPLICATES; 

ANCIEN-COMPTE 

(nwnêro 
cdev 
date-de-111ëlj 

' 

NUMBER (12) REQUIRED; 
NUMBER ( 3 ) REQUIRED I 
RtJMBER ( 8) REQUIRED I 

access-ancien-compte-cODlpte SUBSET OP COMPTE, 
), 

access-ancien-compte SET OF ANCIEN COMPTE 
JŒY IS numêro, cedv 
NO DUPLICATES; 

COMPTE-R DATA SET 

(renseignements 
count-compte-r 
); 

ALPHA (132) REQUIRED1 
COUNT (100) REQUIRED1 
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ADRESSE-SWIP'I' DATA SET 

{identificateur 
authenticateur 
cactive 
cserv 
date-dern-modif 

ALPHA {11) REQUIRED 
FIELD1 
PIELD1 
FIELD { 16) REQUIRED1 
HUMBER { 8 )I 

access-adresse-swift-ancienne-adresse-swift 
ADRESSE SWIP'I' I 

SUBSET OP 

access-correspondant-prop KEl"ERENCE 'l'O CORRESPONDANT COOH'l'ED1 
)1 

access-adressè-swift SET OP ADRESSE-SWIP'I' 
lŒY IS identificateur 
NO DUPLICATES1 

~urn~n 
*FM B16/1981/03S 
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